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D’ATHENES A ANGORA

La Conférence 
de Moudania 
posera-t-elle 

les bases de la paix?
------------ X-C----------- -

Londres, 3 octobre. — On annonce de 
feource officieuse que, bien que la situation 
jen Orient soit encore délicate, on espère 
que la -Conférence qui a eu lieu, aujour­
d'hui, entre les représentants des. Alliés, 
des Turcs et des Grecs à Moudania aura 
d’heureux résultats.

L’horizon continue à s’éclaircir et on croit 
que Mustapha Kemal Pacha désire la paix.

On fait remarquer que sir -Charles Har­
rington a dû discuter séparément avec ie 
général Ismet Pacha l’évacuation par les 
forces turques de la zone de Tchanak- Cet­
te question est tout à fait différente des au­
tres questions à traiter à la conférence gé­
nérale et qui sont contenues dans la note 
'des Alliés.

M. Lloyd George est toujours absent de 
Londres et le cabinet ne se réunira que lors­
que Sir Charles Harrington aura fait son 
rapport sur la marche de la Conférence.

Lord Curzon et Sir Laming Worthington 
JFvans ont, à la requête du cabinet, vu hier 
iM. Venizelos. On croit savoir que les chefs 
révolutionnaires grecs ont télégraphié à M. 
JVenizelos pour le prier de les représenter 
dans les diverses -capitales de l’Europe.

■M. Venizelos est donc anxieux de con­
naître l’attitude de la Grande-Bretagne et 
Scie la France vis à vis des révolutionnaires, 
et il est peu probable que l’ex-premier mi- 
histre grec soutienne une politique déter­
minée.

En ce qui concerne la nouvelle publiée 
par certains journaux helléniques, suivant 
laquelle le ministre britannique à Athènes 
avait inscrit son nom sur le livre du nou­
veau roi de Grèce, on déclare, aujourd’hui, 
de source autorisée à Londres, que ce fait 
ïie comporte nullement la reconnaissance 
du souverain.

La question de la reconnaissance du nou­
veau roi est up point que les Alliés devront 
etudier et qu’ils ne discuteront que lorsque 
la situation en Orient se sera améliorée.

Le Foreign Office n’a aucune connaissan­
te de la nouvelle selon laquelle les Soviets 
'fuiraient offert des troupes à la Turquie.

George II de Grèce 
est virtuellement

prisonnier 
dans son palais

DEVANT LE JUGE
-—.

Reith, le faux-baron 
de Ballaincourt, 

n’est pas d’accord 
avec son complice

UN AVEU DE L’ALLEMAGNE

L’armée française 
grâce à son instruction 

est la plus forte du inonde

IÆ VOL A VOIILB

Il y a deux manières de glisser 
sur le souffle de l'air

M. Venizelos retarde sa venue à Paris
Londres, 3 octobre. — L’agence Reuter 

apprend que M. Venizelos qui, ainsi que 
« Paris Centre » l’a annoncé devait partir 
pour Paris aujourd’hui, a ajourné son dé­
part à une date indéfinie-

Interviewé par un collaborateur de 1« E- 
vening News », M. Venizelos a déclaré :

C'est exact que j’avais eu l’idée de me ren­
dre à Paris, mais il y a tant à faire ici qu’il 
m’a semblé préférable de ne pas aller trop vite.

Dans ces circonstances, je ne dis pas que 
cela ait un rapport quelconque avec l’entretien 
que j’ai eu hier soir avec lord Curzon.

Je ne partirai -pour Paris que demain. Mon 
but est de voir M. Poincaré. J’espère que tout 
Sera réglé à Paris d’une façon satisfaisante en 
vingt-quatre heures, afin que je puisse être de 
retour à Londres le jour suivant.

M. Venizelos s’est refusé à direjl’attitude 
adoptée par le Foreign Office à son égard.

Il se peut, a-Lil dit en terminant, que je sois 
invité à me rendre au Foreign Office à la fin 
de la journée d'aujourd’hui.

x 
x x

D’autre part, interrogé par le même colla­
borateur de « l’Evening News », le secré­
taire -de M. Venizelos a dit que ce dernier 
à décidé, ce matin, de retarder de deux 
jours son voyage à Paris où il se rendra 
pour savoir exactement ce que M. Poincaré 
pense de son acceptation formelle du poste 
de représentant accrédité de la Grèce en 
Europe occidentale.

M. Venizelos est venu à Londres pour 
connaître l’opinion britannique sur le même 
sujet. On croit savoir, écrit T « Evening 
News », que M. Venizelos modifiera peut- 
être la décision qu’il avait prise de ne pas 
rentrer dans l’arène politique à Athènes.

Le changement d’attitude de l’ancien pre­
mier ministre grec serait le résultat direct 
de l’entrètien qu’il a eu hier soir avec lord 
Curzon.

x x
(Voyage inutile, disions-nous hier au sujet 

de la venue à Paris de M. Venizelos, et 
iîdus ajoutions :

« Il y a déjà quelque temps, lots Curzon 
peut le dire, que le gouvernement de la 
France, pleinement d'accord, en ce sens, 
avec l’opinion publique « pris et exprimé 
sa- détermination au sujet des affaires 
d’Orient : Pas un homme aux Dardanel­
les pour la défense des intérêts de l'Angle­
terre ».

M. Venizelos, comme le prouve la dépê­
che ci-dessus datée d® Londres, s’est rendu 
hier chez Lord Curzon, qui n’a pu que lui 
dire très franchement l’accueil certainement 
réservé qu’il recevrait à Paris.

Ceci a du contrarier grandement M. Ve- 
fiîzelos qui reconnaît enfin à son tour l’inu­
tilité de son voyage.

Espérons d’ailleurs que les résultats de 
conférence de Moudania devanceront les 

Tntrigues du Cretois, et qu’une juste paix 
pour les Turcs sortira de la prochaine 
grande conférence, malgré les efforts de la 
majorité du cabinet britannique, "~
l'oublions pas, est aussi favorable 
Vejiizelos à une gXerrf- en Orient.

qui ne 
que M.

A. L.

La cavale^ turque se replie bénévolement
.^Londres, 3 octobre. — Une dépêche de 

Gàhétajj.tinople a annoncé) qu’on a reçu of- 
fiCîeïWnÇtilt des Dardanelles la nouvelle 
que la cavalerie turque s’est retirée légère­
ment (levant les lignes britanniques de 
Tchanak probablement à la suile des infor­
mations annonçant qu’une conférence doit 
se fiéunir à Moudania. Toutefois, les turcs 
sont encore bien en deçà de la zone neutre.

Londres, 3 octobre. — D’après des infor­
mations d’Athènes, reçues à Belgrade et 
transmises par le correspondant de la 
Morning Post, le roi Georges est virtuel­
lement prisonnier dans son palais et per­
sonne -ne peut entrer sans autorisation spé­
ciale. Parmi les visiteurs qu’il a été auto­
risé à recevoir est le ministre de Rouma­
nie, venu présenter ses hommages à la nou­
velle reine, née princesse Elisabeth de Rou­
manie.

Les relations entre le nouveau souverain 
et le comité révolutionnaire sont en réalité 
très tendues; le comité a signifié au roi 
qu’il n’a pas encore été élu en bonne et due 
forme, et qu’il doit s’attendre à ce que ses 
prérogatives royales soient (considérable­
ment limitées.

Les vénizélistes, pour le moment, obser­
vent une attitude passive. Il est possible 
qu’ils participent au nouveau gouverne­
ment, mais pour le moment ils sont sans 
autorité. Leur renaissance, en tant que 
parti politique, dépend de la présence 
Grèce de M. Venizelos.

On trouve dans le dernier numéro de 
Wissen und Wehr, sous la signature de Er- 
win Herman, ce jugement sur l’armée fran­
çaise :

« L’instruction professionnelle des officiers 
français est bonne, surtout dans l’artillerie 
et les troupes techniques. Ils. travaillent

en

Les Grecs se vengent en Tlirace
deAngora, 3 octobre. — Les nouvelles 

Thrace parvenant à Angora et émanant de 
source autorisée annoncent que les Grecs 
continuent à incendier les villages et dé­
porter la population aussi bien en Thrace 
OQcidentaleqïTen Thrace orientale.

L’agence d’Anatolie croit devoir attirer 
l’attention de l’opinion publique mondiale 
sur ces’excès grecs. Elle ajoute que le gou­
vernement de la grande assemblée nationale 
de Turquie désire faire connaître dès main­
tenant qu’il exigera la réparation de tous 
les dopimages causés dans les régions tur­
que? par les Grecs depuis le commencement 
de l’occupation. Le gouvernement d’Angora 
a fait une démarche auprès des hauts com­
missaires alliés pour exprimer à nouveau 
les craintes que lui cause la situation en 
Thrace- H se plaint notamment de persécu­
tions et d'exactions dont serait victime la 
population musulmane.

Il redoute égalen’ent que les collections 
et monuments d’art d’Andrinople soient ex­
posés au vandalisme des sujets grecs.

Les ministres alliés ont attiré sérieuse­
ment l’attention dû gouvernement grec sur 
la nécessité de tenir en mains ses troupes 
de façon à éviter tout conflit.

il. Zaïmis refuse de présider 
le nouveau cabinet

Athènes, 3 octobre. — M. Zaïmis a télé­
graphié qu’il regrettait de se voir dans l’o­
bligation de décliner la présidence du con­
seil pour des raisons de santé.

Et vous voudriez, il. Venizelos, 
que nous aidions lès Grecs ?..
Ceux qui ne seraient pas encore tout à 

fait édifiés sur les sentiments qu'une partie 
de la Grèce nourrit pour la France n’au­
raient qu’à lire le Telegraphos, de Patras, 
journal officieux de M. Gounaris.

Ils y trouveront, à la date du 16 septem­
bre dernier, l’éditorial suivant, reproduit 
le 17 par le Progrès d’Athènes :

Si la France croit être forte en armements 
et en puissance militaire — ce qui est dû, 
entre parenthèses, à ceux qui ont {ait la 
guerre avec elle et non à son ' "
— qu'elle n'oublie pas que 
été brisées par le sens de j 
elle est dépourvue.

ET QU’ELLE SOIT BIEN .......... .........
QUE NOUS REGRETTONS SINCERE­
MENT DE N’AVOIR TUE QUE CINQUAN­
TE-QUATRE DE SES MARINS ET DE 
N’EN AVOIR PAS ABATTU DES MIL­
LIERS D’AUTRES. OUI, NOUS LE RE­
GRETTONS...

Il se présentera une nouvelle occasion, et 
nous souhaitons qu’elle soit proche, où la 
France implorera notre secours. Mais elle 
se rendra compte alors de ce-que signifie 
le mépris et la haine des Grecs.

: propre mérite, 
ses armes ont 
la justice dont

CONVAINCUE

Constantin à Palerme
Palerme, *3 octobre. — L'ex-roi Constantin 

de Grèce, avec sa famille et sa suite, est arrivé 
à onze heures à bord du « Patris » appartenant 
à une compagnie hellénique escorté du torpil. 
leur « Pergame ».

La bizarre politique de Londres
Londres, 3 octobre. —■ L’ « Evening Stan­

dard », commentant la visite faite hier par 
M. Venizelos, au Foreign Office, s’étonna 
crue le ministre des Affaires étrangères a| 
reçu l’ex-premier ministre grec qui n’S 
chargé d’aucune mission officielle, et q*S 
par contre l’envoyé kemaliste représentai» 
le gouvernement d’Angora n’ait pas été 
çu par le gouvernement lors de son voyage 
à Londres.

Certains journaux reproduisent avec mé­
contentement les commentaires de certains 
organes français mettant en doute la sin­
cérité du mouvement révolutionnaire grec

Toute la presse et surtout les journaux 
vénizélisles regrettent ces jugements fran­
çais qu’ils considèrent comme erronés, 
sur la situation politique en Grèce-

La « Estia », dit : » Les hommes politi­
ques qui ont gouverné jusqu’à hier la Grèce, 
n’ont pas seulement détruit l’hellénisme, 
mais ils ont jeté aussi la suspicion sur le 
peuple grec à tel point que les actes les 
plus spontanés et les, intentions lès plus 
sincères provoquent la méfiance de l’étran­
ger

Paris, 3 octobre. — Le faux baron de 
Ballaincourt, Richard Reith, a été -confronté, 
cet après-midi, par M. Bacquart, juge d’ins­
truction, avec son complice Charles Genser, __ 
son rabatteur. , „ i beaucoup; et vers le sommet de la hiérarchie

C’est ce dernier qui, on se le rappelle, ap-1 chojx ja sélection sont sévères. Toute- 
porta à Reith pour 30.000 francs de bons certaines nominations aux -hauts gra­
de la défense nationale du bureau de poste 
cambriolé de la rue dé Vauvenargues que 
celui-ci acheta 21.OG0 francs.

Quand la police fut sur la piste des mal-1 
faiteurs, Genser prit peur et vint redeman- ! 
d©r à Reith la restitution des titres. H les ! 
lui remit.

Aujourd’hui Reith prétend que s’il a rendu 
ces valeurs, c’est que Genser lui avait ra­
conté que ces dernières provenaient d’une 
escroquerie au mariage commise par un 
jeune homme qui, devant se marier, avait ) 
emporté ces bons de la défense nationale à 
sa fiancée et que le mariage étant rompu. 
il devait les rendre à la jeune femme.

Genser a répondu que C’était là une fable 
inventée de toutes pièces par Reith à qui il 
a fait connaître dàs le début l’origine frau­
duleuse des titres. Les deux hommes con­
frontés ont maintenu chacun leur version.

Un autre juge, M. Larroque, a reçu d’un 
commissionnaire ‘ en marchandises une 
plainte en escroquerie et banqueroute frau­
duleuse contre Reith qui fut président dTme 
compagnie commerciale actuellement en 
faillite.

politi­

L’HEURE D HIVER

Paris.

des sont dues à des considérations 
aues....

« L’esprit et la mentalité du corps 
ciers sont tout à -fait bons. Le corps 
ciers est l’épine dorsale de l’armée 
çaise l’un des principaux soutiens de 
dans toutes les questions politiques. Il est 
germanophobe, chauvin et nationaliste com­
me avant la guerre. Les milieux militaires 
.influents, l’état-major général en particu­
lier, promet toujours l’emploi vis-à-vis de 
l’Allemagne des moyens de répression les 
plus durs.

« La troupe est bonne, excellente même si 
l’on considère les chasseurs à pied et les ar­
tilleurs. La discipline est meilleure qu’avant 
la guerre. L’homme a confiance dans ses 
chefs, et les critiques qui se font jour çà. et 
là ne prouvent pas le contraire. Le troupier 
français s’est, dans l’ensemble, bien battu 
pendant la guerre.

« Le-Français s’intéresse toujours aux 
questions politiques. Il est par suite aisé 
d’aiguiller rapidement son esprit mobile 

. dans une direction déterminée, comme par 
exemple l’idée de revanche avant la guerre, 
comme maintenant la haine contre l’Allema­
gne. haine à laquelle il est vrai, se mêle une 
bonne part de peur. Son ardent patriotisme

d’offi- 
d’o'ffi- 
fran- 
l’Etat

Les appareils appelés à utiliser les courants dynamiques 
et les appareils devant utiliser les courants thermiques 

ne devront pas être conçus de la même façon

Les récentes expériences de 
Combegrasse et de la Rhœn ont 
montré combien sont impor­
tants, dans le vol à voile, le 
choix du terrain, ainsi qu’un 
certain nombre de facteurs de 
température et d’orientation en­
core mal déterminés, dont l’é­
tude donnera peut-être la clef 
de cette science nouvelle qui 
sera celle du vol sans moteur.

Les oiseaux possèdent d’ins- i 
tinct cette, science merveilleu- 
se et, en l’occasion, ils devien- ■ 
nent les maîtres de l’homme ' 
qui doit en rechercher dans leur 
vol les règles et les principes, i

C'est ainsi que M. Idrac i1 
réuni, dans une thèse présen- ( 
tée à la Faculté des Sciences, 
une série de constatations et 
d'hypothèses que lui ont four-

et particulièrement 
___ ’ _____ i-

qui permettent le vol pla.

nies ses études sur le vol des 
oiseaux, ' , .______
dans les conditions atmosphéri­ques ‘ .... . .
né.

«

Cette condition est réalisée, colonne d'air et le second un 
soit par une différence de tem.’glissement à pente très ralentie 
pérat-ure. soit par les inégalités 
du sol. .Le premier cas. qui de­
viendra peut-être le plus inté­
ressant, est celui des pays 
chauds. Il suffit d-’u-ne diffé-1 
rence très minime, par exem_| 
pie, pour porter de grands oi­
seaux tels que le vautour d’A­
frique.

Orbes ascendants 
et glissement

Les courants ascendants _ 
forment souvent aussi à la sur­
face du sol par suite d’accidents 
de terrain ; la pente d’une 
montagne, l’obstacle formé par 
maison ou une meule de foin 
suffisent pour donner naissan- 
sance à des courants ascendants 
qui se manifestent encore, ain. 
si que des appareils spéciaux 
ont pu l’établir, à des hauteurs 
parfois considérables du-des-1 
sus du sol

Ces courants, que* M. Idrac 
qualifie de dynamiques, peu­
vent fournir des vitesses très 
supérieures à celles des cou­
rants thermiques. Mais, com­
me il n’affectent qu’une partie

se

jusqu'à ce que l’oiseau attei­
gne une autre colonne d’air fa­
vorable à une ascension nou­
velle.

L’utilisation des courants 
thermiques permet une techni­
que toute différente. Ils ont le 
grand avantage d’affecter par­
fois des espaces considérables, 
comme dans les régions déser­
tiques de l’Afrique du Nerd, 
par exemple. Ils permettront 
peut-être de franchir (rapide­
ment et sans danger ces ré­
gions d’accès difficile, où le ra­
vitaillement en essence est une 
question insoluble.

Au contraire, les courants dy­
namiques peuvent donner des 
résultats très intéressants dans 
les régions montagneuses. On 
a déjà signalé que la chaîne des 
Andes, par exemple, permet 
■aux grands oiseaux de suivre, 
du sud au nord, le continent 
américain.

Il va de soi que les appareils 
appelés à utiliser l'une où l’au­
tre de ces catégories de cou­
rant ne devront pas être con­
çus de la même façon. M. Idrac 
précise que, pour's’élever sur 
les courants thermiques, il sera 
nécessaire d’avoir un angle ds 
glissement bien meilleur que 
ceux actuellement employés. Au 
contraire, les courants dynami­
ques sont utilisables dans une 
large mesure avec les appareils 
actuels.

Tels les vautours
d’Afrique »

M. Idrac a remarqué, que, 
chaque fois qu’un oiseau peut 
se soutenir et progresser dans 
l’air sans perdre de hauteur, très restreinte de Fespacet l’oi- 
f r-sf. qu’il est entraîné par di-jseau doit, pour parcourir des 
vers courants dont la compo-1 distances suffisantes, adopter 
Knnto oef, une vertcale ascen-' une trajectoire d’une allure tou- 

sont les( te particulière, dont le premier 

«bes ascendants qui utilisent la

, , . . ~ Conformément aux dispositions son élasticité d’esprit joints à une con- ! santé est une veru
n1 nr o/aiùS 19~~’ J henTie nürr,n<}1e ■ ception insouciante de la vie font qu’après dante. Mais quelles sont lcs te parucuuere, uom le premier 

sera retabhe à 24 heures dans la nuit du un échec le Français est vite « dégonflé ». causes de cette rupture d’équi-1 mouvement est une série d’or- 
samedi 7 au dimanche 8 octobre. Rappelons» Jusqu’à présent, les tentatives du communia- ■ 
qile 1 heure d été a été maintenue excep­
tionnellement cette année. Il est donc né­
cessaire qu’un nouveau texte administratif 
intervienne pour que cette mesure soit ap­
pliquée Tan prochain.

libre 7

Suzanne Barbala .
aurait été assassinée à l’intérieur 

du « Ciné ^ladeion »
Il semble, oette fois, que les services de 

la police judiciaire ont renoncé définitive­
ment aux diverses pistes qui avaient été 
envisagées d’abord et d'après lesquelles 
l’assassinat de la petite Suzanne Barbala 
aurait été commis en dehors du quartier.

Il paraît acquis, maintenant, que c’est 
dans le cinéma même que fut accompli le 
forfait. Il est démontré en outre qu’au mo­
ment où le crime se perpétrait il pleuvait à 
verse ; c’est ce qui explique comment la 
fillette alla se mettre à l’abri sous le hall 
d’entrée du « Madelon ». Cette opinion de 
la police fut confirmée d’ailleurs cet après- 
midi, par le directeur même du cinéma, M. 
Théry.

« Sçul, dit-il, quelqu’un très au courant 
de mon établissement a pu accomplir ce 
crime, car il fallait en effet bien connaî­
tre ma maison pour savoir qu’il existait une 
porte donnant accès sous la scène là où 
fut retrouvé le cadavre dépecé de la fillette. 
De môme que pour ouvrir la grille de mon 
établissement, en prétendant, si vous le 
voulez, que l’assassin ait fait jouer la ser­
rure du cadenas fermant cette grille avec 
une fausse clef, il devait faire manœuvrer 
la targette intérieure. Cette dernière, il 
faut la connaître, savoir où elle se trouve 
et comment la faire jouer. Ceci, vous le 
voyez, restreint singulièrement les recher­
ches de la police qui, je n’en doute pas, ar­
rivera avant peu à faire connaître la vé­
rité. »

Les obsèques de la petite Suzanne Bar­
bala. décédée — dit simplement l’avis de 
décès reçu à la police judicaire — le 1" sep­
tembre 1922, à l’Age de II ans, auront lieu’ 
le 4 octobre à trois heures de l’après-midi.

me pour s’implanter dans l’armée n’ont pas j 
eu grand succès. Dans tous les cas, le conv» 
munisme ne constitue pas pour le moment, 
un danger sérieux. Dans l’ensemble, la 
force morale de l’armée française est encore 
intacte.

« Les troupes indigènes se battent bien en 
général, mais il faut pour cela, la guerre l’a 
montré, qu’elles soient fortement encadrées 
de blancs. Les meilleurs pour l’attaque sont 
les Marocains et les Sénégalais.

« L’armée française est donc présente­
ment non par le nombre, mais par son or­
ganisation, son instruction, son matériel et 
sa mobilisation, la plus forte armée du mon­
de. Comme déjà'au temps de Louis XIV, elle 
représente le -facteur décisif, « l’ultima 
tio » de cet impérialisme français, avide 
mination, qui vise comme but final à la 
prématie en Europe ».

L’impérialisme français ?
Ils v tiennent décidément !
Mais tout de même, comme ces gens nous 

observent !

ra- 
do- 
su-

Les assassins du lieutenant Graff 
sont arrêtés

Les timbres des Soviets
Les postes soviétiques de Russie viennent 

d’émettre, au profit des « affamés du Volga », 
comme elles se plaisent à dire, un timbre-pos­
te qui bal tous les records.

C’est un timbre-poste qui vaut 22.500 roubles, 
simplement.

Tandis qu’elles émettaient cette nouveauté, 
les Postes soviétiques s’empressaient à établir 
la « parité » du rouble moderne et des anciens 
kopecks dont on usait aux temps des tsars.

1 kopeck = 10.000 roubles. Notre nouveau 
timbre de 22,500 roubles vaut donc 2 kopecks 
J (vieux style), soit quelques centimes !

Ajoutons que ce timbre est tiré sur nuance 
claire et mauve. Il figure un poing serrant, un 
marteau, avec une banderolle portant des ins­
criptions humanitaires.

Plaignons ces pauvres sots et leurs malheu­
reuses victimes.

Bruxelles, 3 octobre. — La justice belge 
en territoire occupé a arrêté le lieutenant 

| Rynhardt et les agents de la police verte al- 
: lemande Riebke, Crabert, Klein, Nowak, 
: Clans, Dohnland, T'ermohlen. ainsi que la 
; veuve Heckmann et ses deux filles, Maria 
■ et Agnès.
i Ils ont avoué avoir tué par erreur le lieu­
tenant Graff : ils avaient résolu de suppri­
mer l’agent de la sûreté belge. Schmitz, 
pour se venger du meurtre de leur collègue 
Chmiclewski. tué par Schmitz quelque temps 
auparavant, alors que celui-ci se trouvait 
en état de légitime défense.

Il résulte de l’instruction que les agents 
de la police verte se trouvaient réunis le 

! soir du crime chez la veuve Heckmann.
Termohlen étant, sorti de l’établissement 

a vu. à l’arrêt du tram, un officier belge at­
tendant l’arrivée du tramway. Il crut que 
c’était Schmitz. Il est allé immédiatement 
prévenir ses complices. Trois policiers verts, 
Riebke. Klein et Crabert. sont alors sortis 
du café, tandis que le lieutenant Rynhardt 
attendait le résultat de l’attentat. Riebke 
est monté sur la plate-forme du tram, a ou­
vert la porte et a tiré sur le lieutenant Graff.

Le haut commissariat 
en Alsace et Lorraine prendra fin 

à une date indéterminée

M. MANUEL EST EGALEMENT 
RESPONSABLE

Paris, 3 octobre. — En avril 1921, M. 
Beaumont, chauffeur au service de M. Man­
de!, député, renversait sur le pont de Gre- 

jpelle un employé du gaz M. Pradin qu’il 
S-.lessait assez grièvement. Pour ces faits, 
■Beaumont fut condamné en première ins­
tance à 15 jours de prison.

La chambre des appels’ correctionnels 
devant laquelle l’affaire revenait, cet après- 
midi, a accordé à Beaumont le bénéfice du 
sursis mais a maintenu les réparations ci­
viles. soit une provision de 5.000 fr. et 500 
francs par mois en attendant le résultat de 
l'expertise confiée à M. Dervieux.

M. Georges Ma-ndel, député, demeure ci­
vilement responsable.

Paris, 3 octobre. — M. B-arthou pronon­
cera demain, à l’ouverture du Conseil con­
sultatif d’Alsace-Lorraine, un discours im­
portant-

Il n’apportera aucune précision sur la 
date à laquelle le régime transitoire qui ré­
git actuellement les provinces recouvrées 
prendra fin. Il se bornera à envisager pour 
un avenir indéterminé la réassimilation des 
trois départements au reste de la France 
II ajoutera que la question de la suppres­
sion du haut commissariat est posée, mais 
que c’est une question de principe et non 
de personne.

Pour préparer cette transformation, le 
garde dos Sceaux prévoit encore plusieurs 
sessions du comité consultatif d’Alsace-Lor­
raine qui aura à exprimer son avis à ce 
sujet. C’est dire qu’il n’y a actuellement, 
contrairement au bruit qui a couru, aucune 
décision d’un projet qui, pour certain qu’il 
est, n’a pas encore toute la précision qu’on 
lui a attribuée à tort.

FONCE EN ARGENTINE
INFCBMâTIONS BREVES

Buenos-Aires, 3 octobre. — M. de Alvéar 
a reçu la mission de l’Aéronautique Fran­
çaise. Il s’est particulièrement entretenu 
avec le capitaine Fonck sur les questions 
d’aviation intéressant la France et l’Argen­
tine.

— Le cardinal Boume, archevêque de West­
minster, venant de Londres, est arrivé hier 
à Paris.

— Le baron Hayashi, ambassadeur du Japon 
en Grande-Bretagne et premier 'délégué du Ja­
pon à la Conférence de la Société des Nations, 
qui est arrivé à Paris, venant de Genève, est re­
parti pour,. Londres,

l’occa- 
ainsi

Phot. ..ou. q Paris-Centre
On sait que de grandes fêtes ont été célébrées dimanche à Senones, à 

sion de la reconstruction de la ville détruite par les Allemands. M. Colrat, 
gue Paris-Centre l’a annoncé, a présidé ces fêles à la place de M- Poincaré, que 
la gravité des évènements d’Orient retenait à Paris.

La commission sénatoriale des Finances 
se réunira !a semaine prochaine

Paris, 3 octobre. — La commission séna- 
tqriale des finances se réunira dans le com­
mencement de la semaine prochaine pour 
examiner le rapport qu’a rédigé pendant les 
vacances son rapporteur général, M. Henry 
Bérenger, sur le projet de loi remaniant 
l’impôt du chiffre d’affaires et de la taxe de 
luxe.

A ce sujet. M. Henry Bérenger a reçu et 
entendu plus de cent délégations syndica­
les du commerce, de l’industrie et.de l'agri­
culture.

Son rapport, qui ne contient pas moins de 
200 pages examine les différents aspects du 
problème tant au point de vue die la fiscalité 
qu’à ceux de la production et de la consom­
mation.

La commission sénatoriale des Finances 
aura encore à délibérer aussitôt la rentrée 
sur l’important projet de loi concernant l’or­
ganisation d’un office domanial des mines 
de la Sarre.

Ces mines de charbon représentent une 
valeur d’environ un demi milliard de francs. 
Elles ont été attribuées à la France en vertu 
du traité de Versailles en compensation de 
dommages causés par l’Allemagne aux mi­
nes du Nord et du Pas-de-Calais.

Pour préciser certains points du problème 
financier et fiscal soulevés par la création de 
TOfflce domanial en projet, la commission 
a chargé son président, M. Milliès-Lacroix, 
son rapporteur général M. Henry Bérenger, 
son rapporteur pour les usines, M. Léon 
Perrier, de se rendre en personne dans la 
Sarre et d’y procéder à une enquête sur 
place.

Cette délégation partira mercredi pour 
Sarrebruck où elle sera reçue par M. Rault, 
président de la commission du gouverne­
ment de la Sarre.

Enfin, la commission sénatoriale des Fi­
nances commencera incessamment l’examen 
de la situation financière générale créée par 
le budget de 1923 au si£et duquel M. Mil­
liès-Lacroix et M. Henry Bérenger n’ont 
cessé nendant les vacances de se tenir en 
contact avec MM. Raymond Poincaré et de 
Lasteyrie ainsi qu’avec MM. Adrien, Dar- 
riaç et Bolcanftwskû

Sadi-Lecointe tient toujours 
le record de la vitesse

Etampes, 3 octobre. — Cet après-midi, 
Etampes, sur l’aérodrome de Ville-Sau­

vage, l’aviateur anglais Herbert James, qui 
a pris part samedi à la cours© Deutsch, a 
essavé de battre le record du monde de la 
vitesse sur un kilomètre,.

A la troisième tentative Herbert James a 
réussi a accomplir quatre fois la base ki­
lométrique à la moyenne de 341 kilm. 305 
à l’heure.

Néanmoins^ le record du monde de la vi­
tesse reste à Sadi Lecomte, le réglement 
voulant que le précédent record soit battu 
d’au moins 4 kilomètres

à

UN ESCROC ARRETE

Paris, 3 octobre. — Les inspecteurs de 
la police judiciaire ont arrêté, aujourd'hui, 
un individu qui dérobait depuis plusieurs 
jours des marchandises dans un magasin 
de la rive droite.

Interpellé à plusieurs reprises ces jours 
derniers par les employés de magasin, cet 
individu avait pris successivement les 
noms de commandant Reynal, capitaine de 
Bréval, et avait protesté
S VVVT/VVVVVVWVVVVVVVVVV'VVVVVV^

I Prévisions météorolojipj)
| Paris, 3 betobre. •— Prévisions agri- 
| cotes de l’Office National Météorologique 
| pour la journée du 4 octobre :
| Région Parisienne. — Assez beau, vent 
i faible de sud-ouest, brouillard le malin, 
| ciel nuageux ou très nuageux, gouttes 
5 d’eau par places, même température. Le 
§ minimum de température sera d’environ ■
| + U"-
S . Région du Centre. — Assez beau, vent 
s variable faible, brouillard le matin, ciel 
| nuageux ou très nuageux, gouttes d’eau 
? par places, même température. Le mini-

i

et.de


Mercredi ï octobre i«®

NIÈVRE YONNE LOIRET ALLIER
NEVERS

P. A. G. — La réunion hebdomadaire de la 
commission de rugby et des joueurs du P. A. G. 
annoncée pour le mardi est reportée au mercre­
di 4 octobre, à 20 h. 30, calé de la Renaissance.

Le Secrétaire.
Etat civil :
Naissances. — Geneviève Chabassière, impas­

se de la Douarre ; — Berthe Fréguin, 49, rue 
Gabriel Valette ; — Suzanne Guéry, 1, rue de 
Paris.

Publications de mariages. — Louis Page, 28, 
quai de Loire et Marie Pascaud à Sermoise.

Décès. — Clotilde Peauroux. 59 ans, épouse 
Teyssier, 5, rue des Chauvellés.

CARNET DE MARIAGE
Mme veuve Lavache a t uonneur ce vous faire 

part du mariage de Mlle Marguerite Lavache, 
sa fille, avec M. Gilbert Martinat.

M. et Mme Martinet, ont l’honneur, de vous 
faire part du mariage de M. Gilbert Martinat, 
leur fils, avec Mlle Marguerite Lavache.

La bénédiction nuptiale leur sera donnée en 
l’église Notre-Daite de Lourdes, le mardi 10 o» 
tobre, à '9 h. 45.

LA 10 HP. VINGT et DEGUINGAND 
est une merveille de mécanique

Telle est l’opinion ces techniciens, et ce sera 
la votre après avoir visité le Stand 41, Grande 
Nef, au salon de l’Automobile, qui cette année 
a lieu du 4 au 15 octobre.

Pour tous renseignements, s’adresser aux 
agents de la Nièvre :

MM. FRAISE, rue de Paris, Nevers; BAUDOT 
Cercy-’a-Tour ; BEZIfiLE, Moulins-Engilbert ; 
ou à M. Jean COUJARD, agent commercial pour 
la Nièvre, l’Allier et la Côte-d'Or, Decize (Niè­
vre), téléphone 42, qui se tiendra au Stand à la 
disposition de MM. les Agents et ce MM. les 
Clients pendant toute la durée du Salon.
VVVVVV^VVVVVVVVV^WAVVIVVVVVVVVVVVVVVVWVWVVVVVVV 

COURS DE DANSES
Le professeur Guscher.ung reprendra ses 

cours et leçons particulières le lundi 9 octo­
bre. Il recevra à partir du 5 octobre.

Enseignement de toutes les danses, ancien­
nes et modernes chmses nobles (menuet, ga­
votte et Pavane), tous ce que danse et ensei­
gne le professeur GUSCHERUNG est joli, gra­
cieux et de bon ton, par sa méthode on obtient 
la souplesse, la grâce, et l’élégance.

12, rue Adam-Bilïault.

Bons du Trésor
Placement de bons 6 °/„ nets de tous impôts 

au prix de 497 r. 50 par bon ce 500 francs 
Remboursables en 1925 ou 1927 

au gré du porteur
Les demandes sont reçues :

à la SOCIÉTÉ . GÉNÉRALE
Agence de Nevers, 24, rue La-Fayette 

et dans ses bureaux de :
Clamecy, Cosne,- Decizé, Moulins-Engîlbert, 

Château-Cbinon, Corbigny, Pouilly-sur-Loire, La 
Machine, Saint-Pierre-le-Moûtier et Saint-Ho- 
noré-les-Bains.

Rg a &9 PV de Paris, présentera sa collec- 
ÏSmaWÏ tion d’hiver :

COSTUMES, MANTEAUX, ROBESTAILLEÜR 
et Ho&es Flou

j du 7 au 9 courant, Hôtel dé France, Nevers 
Les coupeurs se rendront par la suite à 

I Nevers, pour les essayages.

i/VWVWVVWVWVVWVVVVVVVV*V^VvWVWVVVVVVVVWVVV\^

BEAUMONT-SARDOLLES
UNE TRUIE de moyenne grosseur est 

disparue du domaine de la L.oge. Prière d’écrire 
à M. GUILLERAND, à La Loge, commune de 
Beaumont-SardoKes.- .
WV^VWWVVVVVWWVVVVVVVVVVVVVVVVVWVVVVVtTVVVW.VVl

CLAMECY
Par décision du tribunal civil de Clamecy, 

l'étude de M' Pieuchot, huissier à la résidence 
de Brinon, a été transférée à Clamecy.

En exécution de cette décision le titulaire s’est 
installé à Clamecy, où il se tient a la disposition 
<v'jgj intéressés, provisoirement rue de la 
Fontaine des Murs.

SAINT-SAULGE
Trouvaille. ■— Il a été trouvé au lieu dit « Le 

Pont Picot », commune de Saint-Saulge, une 
ceinture en cuir contenant une montre en acier 
bruni. Réclamer’ ces objets à Sa gendarmerie 
de Saint-Saulge.

Etat-civil .:
Mariage. — Etienne Save et Louise Tricot.

. Décès. — Jeanne Arriat, femme Boulin, 58 
ins.

SAINT-PIËÏtfïE-LE-MOUTIER 
INAUGURATION DU MONUMENT

Samedi dernier,, le conseil municipal et le co­
mité actif du monument aux morts, se sont 
réunis afin de désigner le jour de l’inaugura­
tion du monument élevé sur la place Garrîbetta, 
en l’honneur des enfants de Saint-Pierre morts 
pour la Patrie. Après entente de la municipalité 
et du comité, le 12 novembre a été choisi pour 
l’inauguration, il sera donné ultérieurement le 
programme de la cérémonie.

OUROUX
Etat civil :
Décès. — Jeanne Goguelat, 38 ans, à Cour- 

boing ; — Isabelle Bidault, épouse Cottin, 78 
ans.

Mariages. — Pierre Guyard et Victorine Geof­
froy, à Poirot-Dessus.

. wvwwvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvwvvvvvvvvv
3W Nos PETITES ANNONCES naraîssanS w 

mercredi et le samedi.

TOUJOURS LES SUICIDES!
k Villeneuve-la-Guyard, un débitant 

affolé par la mort de sa femme 
s’asphyxie avec un réchaud

Un débitant de boissons, M. Camille An­
toine, âgé de 45 ans, désolé de la mort de sa 
femme, s’est asphyxié dans une mansarde 
de son logement au moyen d’un réchaud de 
charbon. Dans le grenier on a trouvé, atta­
chée à une poutre, une corde que le déses­
péré avait préparée avec un nœud coulant 
au cas où l’asphyxie ne se serait pas pro­
duite. Il laisse trois jeunes enfants.

A COURTOIN UNE FEMME DE 45 ANS 
SE JETTE DANS UN PUITS

A la suite d’une discussion avec son ami, 
M. Simon Solesne, 61 ans, en compagnie 
duquel elle vivait au hameau du Batardeau, 
Mme Henriette Baubiat, 45 ans, s’est donné 
la mort en se jetant dans un puits

APPOIGNY 
DESERTEUR, VOLEUR PEUT-ETRE

Les gendarmes, en faisant une perquisition 
au domicile de la dame Frey, ont découvert 
une bicyclette volée à M. Ernest Muller d’Ap- 
poigny.

Ils ont en même temps découvert un nom­
mé Louis Tomuel, déserteur, qui a d’ailleurs 
nié être l’auteur du vol. . . . '

SOUGERES-EN-PUISAYE
3SF DEUX POULAINS de — mois, bai, petits, 

se sont échappés d’un pré situé à Courcelles, 
près Varzy, le dimanche 1" octobre. — Prière 
donner renseignements à M. NICOLLE, à Sou- 
gères-en-Puisaye (Yonne).

CRUX-LA- VILLE 
ARRESTATION

En vertu d’un mandat d’amener décerné le 
30 septembre 1922, par le juge d’instruction de 
Nevers,. les gendarmes de Sainl-Saifige procé­
dèrent à l’arrestation, sous l’inculpation d’at­
tentat à la pudeur, avec victence, de Etienne 
Jacob, 36 ans, cultivateur à Grux-la-Vflle.

Ce triste personnage est un récidiviste, il fut 
condamné pour viol a deux ans de prison, en 
1905, par la cour d’assises de la Nièvre.

DORNES
Consomma tien, de viande. — Il a été abattu 

dans les tueries particulières, pendant le tri­
mestre écoulé,, les animaux désignés ci-après, 
savoir :

30 bœufs ou vaches, pesant 6530 kilos de 
viande nette ; 49 veaux, pesant'2520 kilos de 
viande nette ; 26 porcs, 1.300 kilos de viande 
nette ; moutons, pesant 62 kilos de viande net­
te. Soit un total de 10.412 kilos de viande nette, 
consommes dans la région, non compris 750 
kilos de viande foraine.

Etat-civil :
Mariages. — Etienne Vesvre et Joséphine Gau- 

dry ; — Roger de Toytot et Antoinette Richard 
de Soultrait ; — Lucien Morizot et Jeanne Car­
ré ; — France James et Armandine Chaîne ; — 
Antonin Ravard et Marthe Rateau : — François 
Bodelin et Aimée Goby ; — Jean-Baptiste Bes­
son et Lucie Lévéillé.
. Naissances. — Lucie Palazy ; — Marie-Louisa 
Brun ; — Jeanne Guyot ; Antonin Lasseur ; — 
Anne Berger ; — Henri Desroches

Décès. — Jean Jaunet, 71 ans; — Adèle Grand- 
jean, 3 mois ; — Reine Tixier, épouse Bord, 70 
ans ; — Simon Briat, 63 ans; — Reine Tissier, 
33 ans.

CHER
Bourges

IL REÇOIT UNE TUILE SUR SON PARAPLUIE
En passant, rue Charlet, M. Louis Renaud, 

âgé de 70 ans a reçu une tuile sur la tête. Cette 
tuile s’était détachée d’un toit. Heureusement 
protégé par son parapluie il s’en est tiré av;e 
quelques contusions sans gravité.

Le temps. — Température nuit la plus basse 
+ 13’6 ; — Température jour à une heure 
+ 20". — Hauteur barométrique à une heure 
765 mm.

Prévisions : Temps toujours incertain, avea 
température fraîche.

Dans l’armée. — Par décision ministérielle, 
sont affectés au 95e rég, d’infanterie :

MM. Mallard, lieutenant de territoriale ; sous- 
lieutenant du 25’ rég. d’infanterie ; M. Billant, 
lieutenant de réserve du 47" rég. d’infanterie.

iM. Viguier, lieutenant de réserve du 108' ré­
giment d’artillerie, est affecté au 116e rég.

M. Thuillier, sous-lieutenant de réserve à titre 
temporaire du 1' rég. d'artillerie, est affecté au 
201” rég.

Caisse d’épargne. — Il a été déposé à la cais­
se d’épargne de Bourges et dans ses succursa­
les, 05.570 fr. 29; il a été remboursé 47.320 fr. 61.

Etat civil :
Naissances. — Roger Joly, rue Mirebeau ; — 

Jeanne Charbonnier, rue cHssoudun.
Décès. — Solange Bassot, veuve Allaguillau- 

me, 67 ans, rue Gambon ; — Maurice Ollîvier.l 
an, rue Gambon ; — Marie Cartronnet, 67 ans. 
rue Fui ton.

A Laduz, un pied de vigne 
vieux de dix ans a donné 

60 kilos de raisin
on aSur un pied de vigne, âge de 10 ans, _  _

coupé 60 kilos de raisin superbe, très mûr, dans 
la propriété de M. Léon Jouan.

AUXERRETRIBUNAL CORRECTION!.
Le tribunal correctionnel prononce les con­

damnations suivants :
— Un mois de prison avec sursis à Thierry 

qui pendant que Mme Darlot, débitante à Mon- 
I'.. . ' ” - -■ ■■ ' '
trë de rhum.

ENTRE ErOÜX
qui pcuuaiii, qae ivime uan-ji, ueuutiuiu ti ivion- Mme Harang, -38 ans, ménagère, 29 bis, rue 
ligny-la-ResJe était occupée, lui a dérobé un ii- i Neuve-du-Pâtis, prétend que son mari, employé 

do l ue chemin de fer, a pris la mauvaise habilude
— Six mois de prison avec sursis à Chérau» êe la frapper à tout propos et IfOrs de propos. —...-z j. ---- . . j u ne jUj pian point d’être battue et c’est de

cela qu’elle a été se plaindre aux autorités 
compétentes. « Je bals ma femme, s’est ex­
clamé M. Harang, celle-là est un peu forte ;■ 
elle crie parfois, cela est certain, mais les 
voisins ont tort de croire que c’est sous l'in­
fluence de coups que je ne lui ai jamais i.or- 

• tés ».
■ Non seulement, mon mari me bat, rend, rit 
Mme Harang, mais encore c’est un voleur.

« Un voleur, moi, riposte le mari ; lu ; tai- 
santerie est bonne ; c’est ma femme qui' dé­
tient de la. ficelle dont elle serait bien, embar­
rassée d’indiquer la provenance »

i Ce qui apparail x-rriiliq:- • n c'etie histoire,' 
ic’est que les tieux opn... ui.l cessé de sympa­
thiser ; quant aux méfaits dont ils s’accusent 
réciproquement, personne n’y ajoute foi.

Néanmoins, on va enquêter et si dame Ha­
rang a déclenché inutilement l’action de la jus­
tice, elle sera la première victime de sa ven­
geance.

Accidents du travail. — Travaillant à un 
chantier de la rue Dorée, M. Parquet Irenée, 49 
ans,- ouvrier maçon de l’entreprise Guesde, a 
reçu en pleine poitrine une planche échappée 
des mains de l’un de ses camarades. 10 jours 
de repos suffiront pour un retour à la santé.

employé de la maison Debray qui, à Venoy, a 
pris a un client 65 fr. et une montre en argent.

— Trois mois de prison à Thierraz pour va­
gabondage.

— Quinze jours de prison et 400 fr. de dom­
mages-intérêts à Ludovic Barbara, de Sougères- 
sur-Sinotte pour mutilation de 25 peupliers de 
8 ans au . préjudice de M. Ravidan.

— Trois mois de prison à Vacavant, âgé de 
87 ans, trouvé errant sans le carnet anlhropo- 
métrique imposé aux nomades..

' GRAVE ACCIDENT Dù TRAVAIL
Un ouvrier thi chantier de la compagnie de 

bateaux II. I' L. ' ’ . Ap.ruste Duhamel,; a. 
en déplaçant cies Unies u.e bois été projeté sur 
le sol où se tête a porté sur une lame de scie. 
Il a l’os occipital fracturé ; transporté à l’hô­
pital il a subi l’opération du trépan.

Etat-civil ;
Décès. — Eugène Duguyot.

VEZELAY 1
Election Cantonale. — M. Albert Lachaunle, 

adjoint au maire de Vézelay, se présente avec 
un programme d’union, à l’élection au conseil 
d’arrondissement, qui aura lieu dimanche pro­
chain.

Les deux bandits qui tentârenf 
d’assassiner et qui dévalisèrent 

un vieillard, aux Miquets, 
ont ôté renvoyés devant a chambre 

des mises en accusation
Jean Laurent, 19 ans. charpentier, et 

Pierre Chaumeton, terrassier, 19 ans, de­
meurant à Paray-le-Monial, ont été reri, 
voyés devant la chambre des mises en ac­
cusation. sous l’inculpation, de vol qualifié 
et de tentative d’assassinat, commis le 8 
juillet 1922, sur la -personne de M. Jean- 
Marie, Gonclard, âgé de 69 ans, cultivateur, 
demeurant aux Miquels, commune de Pa- 
ray-le-Monial.

<( Paris-Centre » a donné en son temps 
des détails sur cette affaire qui a jeté un 
profond éirioi sur la contrée.

ivxRAY-LS-MONIAL .
LA CRISE DES LOGEMENTS

La crise des logements n’est pas un valri 
mot à Paray, où bon nombre d’habitants voient 
venir le 11 novembre prochain avec anxiété 
se demandant où ils pourront se loger cet hi­
ver ; le ,problème des habitations est de jîus- 
en plus aigu et malgré- les nouvelles cités édi­
fiées tant par la Compagnie P.-L.-M. que par la 
Société des Carrelages Céramiques, et celles en­
core à construire, ' une quantité importante de 
ménages se voit' dans la perspective d’être bien­
tôt sans abri.

Les deux administrations déjà citées font 
chacune de gros efforts pour loger leur pei- 
spnnel et sans préjudice de leurs constructions 
faites et à faire, elles cherchent à acheter et 
achètent d’autres maisons ; là n’est pourtant 
pas la solution, bien au contraire, car les lo­
cataires desdits immeubles obligés de quitter, 
pour être remplacés par des ouvriers qui vien­
dront vraisemblablement d’ailleurs, allongeront 
encore la liste des sans-abri.

Tout ceci n’est pas fait pour faire diminuer 
le prix si élevé des locations et on cote à Paray 
une mansarde garnie à peine du strict mini­
mum, 60 francs par mois.

Personne ne fait construire, cela tient a la 
cherté des matériaux disent les uns. au prix 
élevé de la main-d’œuvre disent les autres, 
mais la pénurie des logements tient aussi du 
fait des appartements garnis qui se sont multi­
pliés d’une façon inquiétante depuis surtout 
l’arrivée des nombreux cheminots venus de 
Moulins ; il n’est pas rare en effet de voir des 
familles qui possèdent plusieurs appartements, 
alors qu’un seul pourrait leur sunire et qui pré* 
fèrent louer le surplus en garnis.

N’y aurait-il rien à faire en i’occurence 7

MONTGHANIN
Demain 5 octobre, aura lieu, ue 10 heures à. 

18 heures, café veuve DESLOIRE, la grande 
vente de vêtements pour dames et enfants, or­
ganisée par les Usines de Tricotage d’APPOI- 
GNY (Yonne).

MONTARGIS
CONSOMMATEUR INDELICAT

Au débit Delaveau, rue de Loing, Mme Mul- 
let, 41 ans, ménagère, rue Neuve du Patis, 
venait de payer une « tournée » à son fils, et à 
son époux.

Le portemonnaie, posé sur ses genoux,. glis­
sa à terre. S’étant aperçue de sa disparition, 
Mme Mullet entreprit des recherches qui ne 
purent aboutir pour cette bonne raison qu'un 
consommateur présent dans l’établissement, 
s’en était déjà emparé. La précipitation du dé­
part de ce client, un nommé Marcel Degé. 27 
ans, attira des soupçons que la suite de " " 
faire révéla fondés. Degé répondra de son 
devant la justice de son pays.

l’af- 
ae te

rué

SAONE-&-LOIRE
BOURBON-LANCY

Etat-civil :
Naissances. — Marie Ramage ; — Yvonne 

Dian ; — Andrée Reynaud ; — René Marion ; 
— Henri Veillerot ; — Marguerite Perrette ; — 
Jean Le Tertre.

Mariages. — Claude Lasset, et Marie Pey­
ronnet ; — Jean-Marie Bourbon et Antoinette 
Berthier.

Décès. — Philiberte Peutin, 62 ans ; — Char­
les Millot, 81 ans ; — Julie Maire, femme .M'i- 
chau, 64 ans ; — Antoine Chandelier, 81 ans ; 
— Charles Loiseau, 59 ans ; — Edouard Gail­
lard, 58 ans ; — Marie Theveniaux, veuve Bar- 
din, 76 ans.

DIGOIN 
ACCIDENT D’AUTO

M. Paul Chopin, directeur du Syndicat 
charollais, passait avenue de la Gare, con­
duisant un gros camion et sa remorque- 
Voulant passer entre deux voitures venant 
en sens inverse, il accrocha un tombereau 
lourdement .chargé.. Le choc fut .violent, et 
n’ayant pu redresser la direction, le camion 
monta sur le trottoir, heurtant les devan­
tures de MM- Fraty, mécanicien et Olivier, 
restaurateur, et occasionnant des dégâts 
matériels assez importants.

LE GREUSOT
. Le ventre du Creuset. — Il a été abattu au 
cours du mois ce septembre, 119 bœufs et va­
ches, 64.704 kilos ; 352 veaux, 46.658 kilos ; 330 
moutons, 11.931 kilos ; 17 caievres, 723 kilos ; 
250 porcs, 32.345 kilos.'

Arrestation. — Arrivé depuis peu au Greusot, 
le nommé Augustin François, 61 ans, ouvrier 
tapissier, était recherché en vertu d’un extrait 
de jugement du tribunal correctionnel d’Orléans 
qui portait condamnation a un mois d’emprison­
nement pour abus de confiance. S... a été ap­
préhendé dimanche par la police, à la sortie de 
son. domicile et remis à la gendarmerie qui. l’a 
transféré à la maison d’arrêt c’Autun,

Cercle Choral du Creuset. — La reprise des 
répétitions du Cercle Choral aura lieu, pour les ' 
hommes le 4 octobre et pour le Groupe Fémi­
nin, le 5 octobre. Les personnes qui désirent fai- ! 
re partie de cette belle phalange musicale pour-! 
ront se présenter à partir de ces dates, les lun-| 
di, mercredi et vendredi pour les Messieurs, les 
mardi et jeudi de chaque semaine pour les da­
mes et demoiselles, à 18 heures, salle des répé-, 
titions, rue de la Chaise. Les cartes de mem»! 
bre honoraire sont en vente au même endroit et 
peuvent également être obtenues en s’adressant 
directement aux choristes.

Ajoutons qu’un cours gratuit de solfège et de 
chant est en préparation pour les deux groupes, 
cours de perfectionnement pour les sociétaires, 
cours d’instruction pour les aspirants. Nous en 
reparlerons sous peu.

Les brillants résultats du concours du Puy 
ne font pas perdre de vue à nos choristes qu’ils 
ont encore quatre échelons à gravir avant d’être : 
hors concours. Cette année encore, ils espè-1 
rent gagner des prix, non seulement comme 
groupe -masculin, mais aussi aussi comme cho- ; 
raie mixte. Ces dernières formations, vraiment! 
artistiques, sont de plus en plus recherchées 
par les compositeurs qui trouvent à gagner 
pour leur inspiration, dans un champ plus 
étendu.

Un cultivateur de Lurcy-Lévy 
récolte un pied d’orge portant 

64 branches dont es épis 
ont donné 3.210 grains

Arnoux-Desbruères, propriétaire-culti-M. .
vateur à Lurcy-Lévy, a récolté cette année 
dans son jardin un pied d’orge qu’il tient à 
la disposition des curieux.

Ce pied d’orge a 64 branches, dont les 
•épis ont fourni 3.210 grains.

MOULINS
A la gare. — M. Gilbert Pérot, homme d’é­

quipe à la gare de Moulins, est nommé facteur 
mixte au_ Centre-Orcet (Puy-de-Dôme) ; M. Au­
guste Maître, conducteur à Moulins, est nommé 
chef de train sur place ; M. Benoît Trouillet, 
conducteur à Brioude, est nommé chef de train 
à 'Moulins.

Ecole nationale de musique. — Les examens 
d’entrée des nouveaux élevés auront lieu à l’é- 
cdle, 14, rue Diderot, à partir du lundi 9 octo­
bre, dans l’ordre indiqué par les affiches appo­
sées en ville.

La rentrée des classes pour tous les élèves, 
anciens ou nouveaux, est fixée au lundi 16 octo­
bre.

Les accidents du travail. — Jean Chevalier, 
44 ans, tanneur, rue de Decize, s’est blessé au 
•pied droit avec un couteau. Incapacité de tra­
vail de douze jours.

— François Délcroix, 31 ans, homme d’équipe 
à la gare, demeurant rue Jennes, à Yzeure, s’est 
blessé au pied droit en actionnant un levier. 
Incapacité de travail de huit jours.

Les trouvailles. — 11 a été trouvé : par M. Ra­
vard, rué du Porteau, un missel qu’il a déposé 
au bureau de police • par Mme Oiaize, 37, rue 
de Decize, une coupure de la Banque de Fran­
ce. ; par M. Gourin, ouvrier charcutier, rue Ré- 
gemortes, un portefeuille.

Les Combattants autunois 
ont tenu leur réunion annuelle 

dimanche dernier à Âutun
Dimanche a eu lieu à Autun la réunion 

annuelle des anciens combattants et mutilés 
de l’arrondissement. Toutes les sociétés et 
groupements de la région étaient représen­
tés.

A 8 h. 30, un imposant cortège se forme 
cour de la Gare, où a lieu la réception des 
congrésistes, qui, musique en tête, se ren­
dent salle des Variétés où sont exposés les 
vœux et desiderata des divers groupements.

Après un pèlerinage et dépôt d’une gerbe 
sur les tombes des camarades « morts pour 
la France », un grand banquet a lieu à 
l’Ecole de Cavalei-ie, sous la présidence du 
sous-préfet. Plusieurs discours sont pronon­
cés puis a lieu le tirage de la tombola et 
une superbe fête-kermesse.

Parmi les notabilités présentes, pops 
avons remarqué : MM. Teysseire et De- 
counn-Racouchot, députés ; M. le docteur 
Juillet ; un délégué de TU. N. C. de Paris ; 
un délégué de la « Britisch Légion » repré­
sentant les anciens combattants anglais, 
etc... etc;..

Ensuite a lieu le tirage de la tombola, 
dont nous donnerons les numéros ga­
gnants. ■

Théâtres, cinémas,
MOULINS

La saison lyrique au théâtre. — La tournée 
Merville, qui donnera au théâtre de Moulins 
une série de représentations lyriques débutera 
après-demain jeudi, avec le Grand Mogol, d’Au- 
dran. L’interprétation de cette opérette s’an­
nonce comme devant être excellente.

D’ailleurs la tournée Merville a remporté un 
gros succès dans les villes qu’elle vient de tra­
verser, à telle enseigne que les municipalités de 
Bourges et de Montluçon ont décidé de lui 
donner le privilège des représentations lyriques.

M. Merville a l’intention de nous donner par 
la suite Faust, Werther, Manon, Si J’étais Roi, 
Le Barbier de Séville, Madame Butterfly, Les 
Mousquetaires au Couvent, Les Saltimbanques, 
etc.
IVVVVVVVVVVVVlVVVW.'VVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVWVVM/VVVVv»

Us ont tort ceux qui nient l’influence de la 
presse : Voilà que les hôtels de Vichy (l’exem­
ple vient d’en haut) nous annoncent pour 1922 
des prix notablement inférieurs à ceux de l’an 
dernier. Toutes nos félicitations.
WVVVVVVVVVVt/VVVWVVWVWVVVVVVV^'WVVVVVVVVVVVVVVVVl

On trouve PARIS-CENTRE :
W A DIGOIN, chez tu. René JOUNAUX, 

Avenue de la Gare.
’L®' A BRIARE, chez Mme veuve BRUZEAU, 

Grande-Rue. dès ? heures du matin.

« J’ai tué ma femme à Aurillac 
et je viens me constituer prisonnier » 

déclare nn homme à la police mouiînoiss 
qui, après enquête, apprend que le soi-disant 

meurtrier n'est qu'un déséquilibré

Lundi soir, vers 8 h. 30, un homme qui 
paraissait en proie à une vive, surexcita­
tion, se présentait au commissariat de po­
lice et tenait ce langage au sous-brigadiep 
André, qui était de service :

« — Je suis sabotier à Aurillac. Dans lai 
nuit du 28 au 29 courant, m’étant pris da 
querelle avec ma femme, je lui ai lanc« 
un « paroir » à la tête. J’ai dû la tuer., 
J’ai alors pris la fuite. M’étant arrêté à' 
Blemont, on me vola 50 francs. Je poursui­
vis alors ma route sur Moulins. Je viens 
nie constituer prisonnier. »

Hier matin, on demanda téléphonique­
ment; des renseignements au commÿssia- 
riat de police d’Aurillac, qui, après enquête’,■ 
répondit que le drame avait germé dans la 
cervelle du sabotier d’Aurillac. Sa femme 
était portante, bien portante, à telle ensei­
gne qu’elle envoya aussitôt 50 fr. en man­
dat télégraphique au fugitif afin de lui per« 
mettre de rejoindre le toit conjugal.

Et c’est soulagé, le cœur à l’aise, que Ig 
sabotier, meurtrier par imagination, a re­
pris hier soir le train qui le ramena à Au­
rillac.

VICHY
N’EXAGERONS RIEN !

Employé comme balayeur par la ville dS 
Vichy, ce brave homme fut pris mardi ma­
tin d’une syncope au cours de son travail, 
précisément devant la demeure d’un docteur, 
qui le recueillit et allait le faire transporte^ 
à l’hôpital quand l’homme ouvrit un œil., 
« Où suis-je, qu^stionna-t-il, et qu’est-ce 
que je fais-là, ? — Vous attendez l’ambu* 
lance, — L’ambulance, mais je n’ai pas be­
soin. de ça... laissez-moi m’en aller...

Et il partit, laissant son bienfaiteur médi­
tatif...

Suicide. — Une ancienne artiste lyrique^ 
demeurant rue Desbrest, ayant écrit au 
commissaire de police qu’elle entendait 
mettre fin à ses jours par chagrin d’amour, 
celui-ci se présenta mardi matin à son do­
micile et la trouva dans un état alarmant 
qui nécessita son transfert d’urgence à l’hô­
pital.

Décoration posthume. — La médaille mili­
taire vient d’être attribuée à la mémoire du 
sprgent Georges Piat, mort pour la France' 
le Ie' septembre 1914 avec la citation sui­
vante :

« Sous-officier d’élite, est tombé glorieu­
sement pour la France, dans un combat, en: 
excitant énergiquement ses hommes à lâl 
résistance, le 1er septembre 1914 devant 
Saint-Dié. »

DOMPIERRE-SUR-BESBRE

conseil municipal
. Le Conseil, décide :

1° D’emprunter soit avec publicité et con­
currence ou de gré à £ré soit auprès de 
caisse nationale des retraites pour la vieil­
lesse ou du Crédit Foncier de France au# 
conditions de ces établissements, soit au 
moyen d’un emprunt commercial une som­
me de 50.000 francs remboursable en 30 anâ 
au moyen d’une redevance spéciale an­
nuelle de 15 centimes par kilowatheure von. 
du pour éclairage sur le territoire de laj 
commune de Dompierre.

2° De s’imposer extraordinairement pen­
dant 30 ans à partir du. Ie’ janvier 1923 lel 
nombre de centimes additionnels nécessai­
res pour assurer concurremment avec la 
dite redevance le remboursement en capital 
et intérêts.

Il est convenu que la municipalité aura la 
faculté de ne mettre en recouvrement, le 
cas échéant, que la portion de cette impo­
sition nécessaire pour couvrir l’insufflsanca 
de cette redevance.

Etat civil :
Naissances. — Louis Chevasson ; — Pauline! 

Carré ; — Jacques Blandin, à Chamcoulon ; —< 
René Tabarand, à Bel Air ; — Germaine Rive, 
aux Moineaux .; — Laurent Cantat, aux Tu- 
riers ; — Descréaux, à l’Etang du Lac ; —< 
Marguerite Burette, à Champcoulon.

Mariages. — Maurice Laloi, et Anne Char» 
tier ; — Eli Durançois, et Marie Gatepain.

Décès. — Joséphine Deschamps, 48 ans, épou­
se Allier ; — Pierre Dey, 76 ans.

VILLEFRANCHE-D’ALLIER
Fête de la gare. — A partir de 15 heures, le 

8 octobre, courses à pied, course en sac, course! 
avec cerceau, déjeuner des gourmands ; à 20 
heures : feu d’artifice.

Tir aux canards, loteries, parquet de dansa, 
concours de beauté.

Etat civil :
Décès. — Anne Regérat, veuve Moreau, 81 

ans ; — Joseph Chevrier, 62 ans
Mariages. — Louis jGuillemart,’ à Murat, <’£ 

Lucie Michel.
mess

— 4 — se, elle murmura aussi doucement qu’elle 
Dut :

— C’est vraiment très regrettable, ce con­
tre-temps. ce retard ! Ma tante serait capa­
ble d’accuser ma cousine d’indifférence â 
son égard.

La garde secoua la tête.
—■ Non, dit-elle, iï n’y a pas de crainte à 

avoir à ce sujet. Madariie connaît l’affection 
,de Mme de Lovasy pour elle et... la lui rend 
bien...

Les lèvres de la moribonde s’agitèrent en­
core, et. des yeux, elle fit signe qu’elle vou­
lait narler.

— Ne vous fatiguez pas, ma tante, crut 
devoir observer Claire. '

Mais la malade manifesta plus énergique­
ment ses intentions, et, le silence s’étant 
établi, elle balbutia avec beaucoup de peine;

— Simone a-t-elle tourjours:.. des difficul­
tés pour... sa fille... avec ses beaux-pa­
rents ?....

— Toujours, ma tante ; on la martyrise... 
Nous avons fait, mon mari et moi, tout ce 
que nous avons pu pour l’aider, la consoler, 
Lui rendre courage.,.

Une grimace plus accentuée que la pre­
mière fut la seule réponse de la tante, qui, 
anrès une seconde de recueillement, put dire 
encore :

— Enfin, la pauvre petite est au bout de 
ses peines... Elle aura bientôt de quoi ré 
duire ses ennemis à l’impuissance.

Cette phrase énigmatique fit courir un pe­
tit frisson dans le dos de Mme Trémorel et 
la plongea dans de sombres réflexions.

La voix de la religieuse la tira de sa mé­
ditation.

— Je crois, disait-elle, qu’il vaudrait mieux 
vous retirer, car votre présence ne peut que 
fatiguer Madame, sans aucune utilité, hélas!

— Oui, je vais passer dans une pièce voi­
sine, répondit-elle, mais je ne veux pas 
m’éloigner... Songez donc que je suis la 
seule parente de Mme Plouchard.

La garde hocha la tète d’un air qui lais­
sait entendre que cela n’avait pas grande. 
iniDortance et elle, entraîna la voyageuse 
dans le salon, après lui avoir permis de 
mettre un baiser filial sur le front de sa 
« chère tante ».

. A peine Claire avait-elle disparu derrière
tenancée. puis se tournant vers la religièù- la porte qu’un homme pave, en redingote et -npard. et considéra -d'un air interloqué, cette

PAUL DE GARROS

Le Château
de î’Ours
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III
(.Suite)

— J’arrive sans cloute trop tard, pensa-t- 
elle- Je ne pourrai pas recevoir les dernières 
recommandations de ma bonne tante.

Cette supposition était inexacte- C’était 
seulement à cause du soleil qu’on tenait les 
volets clos et la bonne tante vivait encore.

Le dénouement devait, d’ailleurs, appro­
cha-, et la vieille dame, quoiqu’elle eût 
toujours sa connaisance, était d’une extrê- 

• me faiblesse.
En voyant entrer Claire, elle eut la force 

de faire non pas un geste, mais une grimace 
qui indiquait nettement que cette vue lui 
était désagréable.

Après quelques secondes de recueillement, 
elle put articuler dans un souffle :

Et Simone ?
Simone !... ma obère tante, je ne com­

prends pas... elle a été prévenue, elle devait 
parl.ii- avec nioi... Mais elle est allée em­
brasser sa fille chez scs beaux-parents et je 
no l’ai pas retrouvée à la gare... Elle aura 
manqué le train, elle arrivera sûrement, de­
main.

Les lèvres de la moribonde s’entr’ouvri- 
rent et murmurèrent :

— Trop tard !
Ciaire voulut formuler une protestation, en 

criant, selon son habitude.
Mais la garde l’arrêta d’un geste :
— Plus bas, beaucoup 'plus bas ! fit-elle 

en posant un doigt sur ses lèvres. M. le 
docteur a recommandé le silence.

. Mme Trémorel se tut, légèrement décon-

cravate blanche — type classique du par­
fait tabellion — demanda à voir Mme Plou- 
chard, qui. affirmait-il, l’avait prié de se 
rendre sans retard auprès d’elle.

Pendant que la religieuse parlementait 
pour expliquer que Mme Plouchard avait 
du manifester la veille ou dans la matinée 
le désir de revoir son notaire, mais qu’elle 
se trouvait-présentement dans l'impossibi­
lité de le recevoir, une troisième personne 
se présenta, qui mit fin à'ia discussion.

— Je regrette beaucoup, déclara ce troi­
sième personnage qui n’était autre que la 
médecin, je regrette beaucoup, mon cher 
maître que vous vous soyez dérangé inuti-

• lement. mais je ne peux pas permettre que 
' vous vous entbe-’«' :kss avec Mme Plouchard, 
ni même que 
question.

« D’abord, si 
elle n'est plus 
arbitre, et cela 
tout ce qu’elle pourrait vous dire.

Oh 1. Mme Plouchard a pris depuis 
lâFigtemps toutes ses dispositions et je ne 
pense pas qu’elle veuille y changer. quelque 
chose.

— Dans tous les cas. je le répète, ce se­
rait (rop tard.

— Docteur, je n’ai qu’à m’incliner devant 
votre décision et à me retirer, conclut le no­
taire.

Cette rencontre et ce dialogue avaient eu 
lieu dans le couloir qui donnait accès, d’un 
côté, à la chambre de.la malade, de l’autre, 
au salon.

Grâce à cetfe circonstance, Claire, qui 
avait entrebâillé la porte, put surprendre la 
conversation. Ce qui ne fit. d’ailleurs, 
qu’augmenter sa nervosité et son inquié­
tude.

Aussi, comme le médecin avait pénétré 
•chez Mme Plouchard', elle se permit de cou­
rir après le notaire qui avait rebroussé che­
min pour redescendre l'escalier.

Elle le rattrapa dans le vestibule du rez- 
de-chaussée, et. l’interpellant à brûle-pour- 
Doin^:

— Mïtisieur. vous êtes bien le notaire de 
Mme Plouchard ? demanda-t-elle.

Le vieil officier ministériel se retourna, 
assujettit son binocle sur son gros nez ca-

vous lui posiez la moindre

son esprit est encore lucide, 
en possession de son libre 
seul infirmerait la valeur de

jeune dame inconnue, qui paraissait telle­
ment Dressée d’entrer en conversation avec 
lui. qu’elle ne prenait même pas la peine de 
se. présenter.

— Oui, madame, répondit-il enfin, je suis 
le notaire de Mme veuve Plouchard. Et... à 
qui ai-je l’honneur de parler ?

— Je suis la nièce de Mme Ploiichard, mi­
nauda Claire d’une voix brisée.

— Une des nièces, rectifia le notaire en 
souriant, laquelle ?... car je crois savoir 
qu’elle en a deux.

— Je suis Mme Claire Trémorel.
Le sourire du vieillard eut une. nuance d’i­

ronie.
— Parfaitement, je connais votre nom, 

dit-il, après une seconde d’hésitation. Que 
puis-je faire pour vous. Madame ?

—■ Oh ! rien... rien pour le moment... Je 
désirais simplement, l’occasion s’étant pré­
sentée, entrer tout de suite en relations avec 
vous, puisque nous aurons bientôt, hélas ! 
à discuter des questions d’intérêt

— Je suis très heureux, madame,. que 
cette occasion se soit présentée pour... me 
permettre de vous offrir mes civilités, mais 
il y a temps pour tout, nous causerons des 
questions d’intérêt quand l’heure sera ve­
nue.

— Sans doute, et je ne veux même pas les 
effleurer aujourd’hui... Cependant, ne pour­
riez-vous pas me dire si ma tante a fait un 
testament ?

— Madame, la loi défend de disposer d’u­
ne succession tant qu’elle n’est pas ouverte 
de même que la plus élémentaire prudence 
interdit de vendre la peau de l’ours avant 
qu’il soit. par terre. Quant au notaire, il 
est tenu, par devoir professionnel, à la plus 
grande discrétion. Il m’est donc impossible 
de satisfaire votre. curiosité.

« Lorsque lé moment sera venu, je le ré- 
.pèle, mous verrons... En attendant, je suis 
votre serviteur ».

Après s’être incliné profondément devant 
la jeune femme ahurie, le notaire ouvrait 
déjà la porte, lorsqu’il se ravisa.

— Alors, dit-il, Mme de Lovasy votre cou­
sine n’a pas pu venir ? Lui a-t-on bien com­
muniqué le télégramme qui vous a été 
adressé et qui était destiné à vous prévenir 
toutes les deux, puisque vous habitez sous 
le même toit ?

■— Oui. oui, Monsieur, ma cousine est 
avertie et je ne m’explique pas pourquoi elle 
n’a pas pris le même train que moi. Elle 
était si bien décidée à partir qu’elle a pré­
paré son sac de voyage et m’a chargé de 
l’emporter à la gare de Lyon, où elle devait 
se rendre directement de son côté, après 
avoir dîné chez ses beaux-parents.

« Mais une fois à la gare de Lyon, pas 
trace de Simone ; j’ai dû m’embarquer sans 
elle.

— Mme de Lovasy ne vous a pas télégra­
phié pour vous dire ce qui l’a empêchée de 
partir ?

— Elle ne sait où me prendre, à moins 
de télégraphier ici.

— Et vous madame, vous n’avez pas 
songé à lui demander ce qui s’était passé ?

— J’y ai songé, mais je n’en ai pas eu le 
temps, car j’avais hâte d’être auprès de ma 
tante. Je télégraphierai ce soir à mon mari. 
D’ailleurs, Simone sera sans doute ici de­
main.

— Sans doute, sans doute... Veuillez, ma­
dame, accepter mes respectueux homma­
ges... Pour le cas où vous auriez besoin de 
moi. voici ma carte :

Me MOURAILLE
13, rue Guizot

Après avoir répondu au salut obséquieux 
de l’officier ministériel par un mouvement 
de tête assez sec, Claire tourna les talons 
et se mit à gravir lentement l’escalier, en 
proie à des impressions plutôt sombres.

« Décidément, ça ne va pas, mâchonna-t- 
elle. Ce notaire a tout l’air de se moquer de 
moi..... »

Comme elle posait le pied sur le palier du 
premier étage, le médecin sortait de la 
chambre.

— Où allez-vous, madame ? dit-il d’un ton 
rude.

Elle le regarda, interloquée, et resta 
muette, hébétée.

— D’abord, si vous venez pour une visite, 
reprit le praticien, c’est inutile.

— Je viens, balbutia-t-elle, je viens.... d‘e 
Paris pour voir ma tante. Je l’ai déjà em­
brassée il y a un instant. Mais, si je la dé­
range, je vais m’asseoir dans le salon.

— Non, vous ne risquez plus de la déran­
ger : elle est morte.

Quoique Désirée Dardignac, veuve Ploù-

criard, lui fût parfaitement indifférent®, 
Claire parut ne pouvair se défendre d’une 
profonde émotion.

Elle s’appuya à la rampe l’air accablé ej' 
un hoquet nerveux déclancha sur ses joues 
quelques larmes, tandis que ses lèvres mar­
mottaient dans un soupir :

— Ma pauvre tante !... Ma pauvre et chè­
re tante !...

— Ne la plaignez pas, répliqua le méde­
cin : elle souffrait tant et depuis si long­
temps ! La mort est pour elle une délivrai}- 
ce... Là, maintenant que vous êtes préve­
nue. vous pouvez entrer... si vous ne crai­
gnez pas d’assister aux derniers prépara­
tifs... Moi, j’avoue que j’ai horreur de ce 
spectacle, et je vois la mort tous les jours 
depuis quarante ans !...

« Au revoir, madame, exc usez-moi... J’ai 
d’autres malades qui m’attendent avec iiRr 
patience... d’autres malades que j’espère 
guérir...

Et, le dos voûté, ses longs cheveux blancs, 
flottant sur ses épaules, le docteur Aurio 
descendit l’escalier d’un pas grave et ca­
dencé.

Claire demeura sur le palier pencDant plu­
sieurs minutes encore, puis elle se décida 
à pénétrer dans la chambre de la défunte.

Celle-ci, grâce à la diligence déployée par 
la religieuse aidée d’une des bonnes, repo 
sait déjà tout habillée sur son lit.

Mme Trémorel s’agenouilla et sembla se 
recueillir dans une fervente prière. Aprèl? 
quoi, avant mis un baiser sur le front d0 
la morte et jeté sur le drap quelques gout­
tes d’eau bénite, elle murmura à‘ Toreilla 
de la garde :

— Je suis très fatiguée en ce moment, ma 
sœur, je vais me "reposer dans Je salon'. 
Mais ce soir, dans quelques heures, je pour* 
rai vous remplacer et veiller ma bonne tante 
à mon tour. C’est mon devoir, ü’y tiens.

Il est probable qu’en s’installant à demeu­
re dans la maison, Claire n’avait pas dq 
tout la pensée de remplir un devoir et qu’el­
le se proposait plutôt de profiter de rocca-* 
sion — et d’un moment d’inattention du per­
sonnel — cour faire de fructueuses explora­
tions dans les placards et les tiroirs.

Mais elle ue put même pas s’offrir cette! 
satisfaction.

IA suivre)
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EN IRLANDE, LES RÉGULIERS 
SUBISSENT UN ÉCHEC Les trois protocoles 

réglant la situation 
de l'Autriche 

ont été signés hier

LA DÉTENTE DANS LE PROÇHE-ORIENT

a IL MATIN
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L’OFFENSIVE ALLEMANDE 
sur les responsabilités lie la guerre

U GRÈVE DANS LES PORTS

■■

Dublin, 3 octobre. — La guerre entre les 
Groupes de l’état libre et les irréguliers con­
tinue opiniâtre, à l’avantage des irrégu­
liers.

De très bonne heure ce matin, 300 irré­
guliers, sous le commandement du général 
lAiken, ont dévalé les pentes des montagnes 
de ■Carrlingford, dans la partie septentrio­
nale du comté de Louth. où sont situés 
leurs retranchements êî ont attaqué la 
garnison de O’Mehath, occupée par les 
troupes de l’état libre, située à 70 kilomè­
tres au sud-ouest de Belfast. Les irrégu­
liers ayant fait sauter des mines préala- 
iblemeat.. placées par eux e*- lancé sur la 
garnison*îine grande quantité de bombes, 
,1a garnison s’est défendue vaillamment, 
mais a été obligée d’abandonner la posi­
tion.

Des renforts lui étant parvenus peu 
après, un combat 'acharné s’en est suivi à 
la suite duquel 10 rebelles ont été tués et 
:13 faits prisonniers. Une jeune femme 
d’û'Mehath a été blessée dans sa fuite.

Néanmoins, les irréguliers bien retran­
chés dans leurs positions, n’ont pas cédé, 
let O’Mehath est resté entre leurs mains.

La bataille a duré trois heures. Avant de 
procéder à l’attaque, les irréguliers avaient 
fait sauter un pont et avaient coupé tous 
les fils télégraphiques dans la partie sep­
tentrionale du comté de Louth, près de. 
Dundlialk, afin apparemment d’empêcher; 
les renforts de venir au secours des natio- 

. nalistes attaqués.
■ On croit que les irréguliers profitant de, 

Rieurs succès vont faire une tentative pour
i reprendre la ville de Dundlialk. Le géné­
ral Aiken est un des chefs rebelles le plus 
(audacieux. Il est très redouté des troupes 
de l’état libre.

D’autre part, d’autres 'combats ont eu 
i.lieu ce matin, de très bonne heure, dans. 
) toute la partie sud du comté de Louth, mais) 
les détails manquent.

Genève, 3 octobre. — Le comité Balfour 
a tenu ce soir, de 18 à 20 heures, sa der­
nière séance. Il a pris connaissance de 
l’acceptation par le gouvernement italien 
du projet élaboré! par le comité des cinq. 
Cette acceptation, il est vrai, était subor­
donnée à certains amendements de détail 
auxquels le comité a unanimement con­
senti.

Le souci du gouvernement italien parais­
sait être que le contrôle financier et éco­
nomique de l’Autriche fut entre les mains 
de la commission dont Je siège sera à Ge­
nève et dans laquelle siégera. l’Italie, plu­
tôt qu’entre les mains d’un représentant 
de la société des nations, qui demeurerait 
à Vienne.

On s’est mis d’accord sur une formule 
qui a. satisfait tout le monde. En présence 
de cet accord général, il n’y avait plus qu’à 
signer les trois protocoles) Ceci a été fait 
ce soir. Ainsi l’affaire d’Autriche s’est 
trouvée entièrement et heureusement ré­
glée.

Lo conseil de la société des nations tien­
dra deamin matin une séance privée pour 
prendre officiellement connaissance de 
l’accord. Puis, dans l’après-midi, une séani- 
ce'publique et solennelle aura lieu au cours 
de laquelle les protocoles seront livrés à la 
publicité et des discours sont prononcés.

L’Assemblée nationale 
d’Angora est flans l’ensemble 
favorable aux propositions 

des Alliés

Dans ses déclarations 
à la presse étrangère 

Oirtb truque les dépêches
venfeil sauver

«Ire marine du désastre

28 blessés dans un combat 
entre les fascistes at la police
Rome, 3 octobre. — D’après l'Epcca, les 

fascistes qui avaient déjà occupé l’école 
allemande de Bolzgno, ont pris possession 
de l’Hôtel de ville, après un combat avec 
la force publique, au cours duquel il y a 
eu 28 blessés.

M. EYNAC A RABAT

Le procès des assassins 
de Rathenau

Leipzig. 3 octobre. — Le procès des meur­
triers Xechow et des complices de l’assassi­
nat de Rathenau s’est ouvert aujourd'hui de­
vant la cour suprême. iM. Hafn développe 
longuement la thèse d’après laquelle la 
cour suprême serait un tribunal d’exception 
contraire à l’article 105 de la cons^.tion et 
toyant pour ibut de soustraire les accuses à 
leurs juges naturels

। Le Procureur général lui réplique que la 
Constitution a été modifiée sur ce point d’u- 
rïè façon parfaitement légale, puisque le 
(Reichstag a approuvé cette modification. 
(Après délibération, la cour s’est déclarée

.. jçomnétente.
'Après s’être déclarée compétente pour ju- 

' ger le meurtrier Techow et les complices 
'de l’assassinat, de Rathenau, la cour suprê­
me" a procédé à l’interrogatoire des accusés.

Eynac 
venant 
colonel

•Il a 
été reçu sur le terrain d’aviation par M. 
Black, délégué de la résidence, le général 
Cotlen. Le sous-secrétaire d’Etat s'est ren­
du ensuite à la résidence générale, où il a 
reçu les représentants de la colonie fran­
çaise.

Dans la soirée, M. Laurent Eynac a vi­
sité la ville et a assisté à un dîner offert 
à la résidence.

Rabat 3 petobre. — M. Laurent 
est arrive a 16 heures 30, par avion, 
de Mal'aga. Il était accompagné du 
Casse, du commandant- Cameroun.

LES CHOMEURS EN AUSTRALIE
Sidney, 3 octobre. — Les charbonnages 

du sud ont cessé le travail et 4.006 ouvriers 
chôment. On craint que les mineurs des 
autres régions ne déclarent une grève de 
solidarité.

UN ASSASSINAT A DOMBALLE

M. ROUCHE COMMANDEUR 
DE LA COURONNE D’ITALIE

) Rome, 3 octobre. — Sur l’initiative des 
, (artistes italiens, le roi a conféré la croix 
:îlc Commandeur de la Couronne italienne à 
(M. Rouché, directeur de l’Opéra de Paris.

Verdun. 3 octobre. — A Domballe-en-Ar- 
gonne, au cours d’une altercation entre deux 
ouvriers, l’un d'eux, Gallingani. a lancé son 
chien sur son antagoniste nommé Glaser, 
qui a reçu de graves morsures. Gallingani 
armé d’un fusil, a ensuite attendu son ad­
versaire à la sorte du débit et a tiré sur lui 
deux coups de feu. L’état de Glaser est dé­
sespéré.

Paris, 3 octobre. Le Bureau d’informa­
tions oriental nous communique la dépêche 
suivante :

Angora, 2 octobre. — Dans les coulisses 
de T Assemblée nationale d’Angora, l’opi­
nion est assez favorable à la. proposition 
des Alliés du 23 septembre. Les principaux 
membres de T Assemblée nationale, sem­
blent favorables, nux principes généraux 
fixés par la dite proposition des Alliés, 
tout en faisant cependant des réserves 
quant aux questions de détail.

Les membres ide l’assemblée nationale 
manifestent une certaine satisfaction de la 
reconnaissance par les Alliés du retour de 
la Thrace à la Turquie.

On déclare que c’est là un premier pas 
de fait vers la reconstitution nationale.

L’assemblée nationale est. également fa­
vorable à l’idée d’une conférence prochaine. 
Aucun renseignement officiel n’a été publié 
jusqu’il’ sur le texte de la réponse du gou­
vernement d’Angora, mais ce texte sera 
publié dès la transmision de la réponse 
aux hauts commissaires alliés à Constan­
tinople. _________ __________

LES DELEGUES KEMALISTES 
A MOUDANIA

Smyrne. 3 octobre. — Quelques membres 
de la grande Assemblée nationale sont par­
tis d’Angora pour Moudania où ils assiste­
raient à la Conférence en qualité d’audi­
teurs.

ISMET PACHA A MOUDIANA

Smyrne. 3 octobre. — On mande de Mou- 
dania : le général Ismet Pacha est arrivé à 
Moudania ce soir à dix heures, accompagné 
de son aide de camp. Il a refusé de faire

Constantinople, 3 octobre. — interviewé 
par le représentant de l’agence .Reuter, M. 
Franklin-Bouillon a dit que la réponse tur­
que à la note alliée ne parviendrait pas 
avant 5 ou 6 jours, Mustapha Komal ne de­
vant arriver à Angora que ce soir 2 octobre.

M. Franklin-Bouillon considère que les 
propositions alliées peuvent servir de base 
à des négociations et que les divergences en­
tre les Alliés et les Turcs concernent plutôt 
des questions de forme que de fond.

UNE DECLARATION D’ESSAD BEY

Londres. 3 octobre. — Le docteur Essad 
Bey. diplomate au service du gouverne­
ment d’Angora, insiste à nouveau auprès 
du « Times » sur le fait que les Turcs ne 
veulent pas se battre contre l’Angleterre et 
ne veulent que rendre effective leur vic­
toire contre lés Grecs. Le docteur Essad 
Bey ajoute qu’il résulte de son entretien 
avec lord Curzon qu’à son avis la crise 
sera solutionnée et tout danger écarté.

AUTOUR DE LA CONFERENCE

Smyrne, 3 octobre. — On mande de Mou­
dania' : La Conférence de Moudania du­
rera jusqu’à jeudi matin, au cas où l’union 
complète régnerait entre les délégués. Au­
cune nouvelle n'est 'parvenue jusqu’ici à 
Smyrne, sur la marche de la conférence.

Dans les milieux officiels de Moudania, 
ôn garde le silence absolu à ce sujet. On 
déclare qu’à la fin de la -Conférence un 
communiqué officiel sera publié.

Dans les milieux turcs, on est très opti­
miste sur les résultats de cette conférence.

LES REPRESENTANTS DE LA PRESSE 
NE SERONT PAS ADMIS

Londres, 3 octobre. —• On mande de
aucune déclaration à la presse. Les gêné- ) Constantinople à l’agence Reuter concer- 
raux anglais, italiens et français sont atten- ; nanMa conférence de,Moudania : Le jéne- 
dus à Moudania ce soir.

CE QUE DEMANDERA
LE GENERAL ISMET

| ral Harrington a décidé qu’aucun représen­
tant de la presse ne sera admis aux séan- 

; ces) Des communiqués seront publiés par 
le grand quartier général lorsqu’il le jugera 
Utile.

Il n’est pas question que M. Franklin- 
Bouillon prenne part à la conférence des 
généraux.

LES REJOUISSANCES A ANGORA

Smyrne. 3 octobre — Dans les milieux de 
la uresse, on déclare au sujet d)u voyage du 
général Ismet qu’il aurait la mission de de­
mander l’évacuation immédiate de la Thrace . 
et la fixation des frontières telles qu’elles ; 
avaient été tracées en 1915, Il demanderait ;
également que l’occupation de la Thrace par Angora. 3 octobre. — Mustapha Kenial est 
les Alliés ne soit pas le prélude de l’occupa- arrivé aujourd’hui à Angora. C’est Yousouf 
tion turque et que les mesures nécessaires Kemal Bey, ministre des Affaires élrangè- 
soient prises par les Alliés pour éviter la res, qui est arrivé à Angora le 1er octobre et 
déportation des sujets turcs de la. Thrace non pas Mustapha Kemal. comme le bruit 

parles en avait couru.

Paris, 3 octobre. — Si on veut apprécier 
la bonne foi des déclarations faites aux 
journaux part'Te chancelier Wirtfi à pro­
pos des responsabilités de la guerre, on 
pourra en juger par les citations suivan­
tes :

Le chancelier Wirth s’est exprimé en ces 
termes : C’est ainsi, par exemple, qu’une 
dépêche de l'ambassadeur russe à Paris, 
en date du 24 juillet 1914, contient sous sa 
forme originale une phrase, qui fui suppri­
mée dans T édition officielle* quoique ou 
plutôt parce qu’elle |.etle sur le rôle de 
l'Allemagne une lumière, favorable.

L'Allemagne désire rtvement la localisa-’ 
lion du contlit, étant donné que 1 interven­
tion d’une autre puissance entraînerait né­
cessairement. en vertu des traités exis­
tants, des conséquences incalculables.

Ceci démontre donc que, du côté adver­
se également, on savait Lien que l'Allema­
gne ne désirait pas le déchaînement de la 
guerre mondiale, mais s'eJforcait de locali­
ser le conflit entre TAulriche-Hongrie et 
la Serbie.

Ainsi le chancelier Wirth attribue ex­
pressément à l’ambassadeur russe à Paris 
la phrase qu'il met entre guillemets et qui 
aurait été écrite le 24 juillet.

Notons d’abord que le 24 juillet, M. Is- 
volsky n’était pas à Paris ; il n’était pas 
revenu de Russie, il était remplacé par le 
conseiller de l’ambassade en qualité de 
chargé d'affaires.

NE CHANGEONS PAS I.ES EOLES
Or. nous sommes en mesure de repro­

duire ci-après le texte intégral de la dépê­
che citée par M- Wirth. Il en résulte que 
les propos attribués par M. Wirth à l’am­
bassadeur de Russie sont en réalité déte­
nus par ies ambassadeurs d’Allemagne et: 
d’Autriche-Hongrie.

On sait malheureusement que, pendant 
que ceux-ci donnaient ces assurances illu<-. 
soires, leurs gouvernements se refusaient, 
à toutes les mesures qui auraient pu em- 
nêchr le conflit.

Texte exact de la dépêche (traduction du 
russe). — Le chargé d’affaires au ministre, 
Paris, le 24 juillet 1914, n° 184 (urgent) :

« L’ambassadeur d'Autriche a communi­
qué aujourd’hui au ministre de la Justice 
copie de la note remise à Belgrade en y 
ajoutant des explications détaillées parues 
déjà dans les journaux.

» L’ambassadeur d’Allemagne a ensuite 
été chez le ministre et lui a donné lecture 
d’une communication reproduite dans les

Marseille, 3 octobre. — Les capitaines mi 
long cours de Marseille ont voté । n ordre dii 
jour d'ans lequel ils déclarent être toujours 
fermement décidés à mettre fin au conflit 
actuel et pour ce faire souhaitent que les 
pourparlers s’engagent entre les arma murs 
et les représntants des organisations, sou­
haitent aussi que, dans l’inïérèt général la 
proposition faite par le Comité .intersyndical 
au syndicat de Marseille de la marine mar­
chande soit prise en ; onsidé .-.i;ion.

Marseille, 3 octobre. — Le vapeur « Gc-u- 
verneur-Général-Chanzy » qui >:eva't pirtii". 
pour Alger a levé l’ancre sans incident à 14 
heures.

Un lock-out en Allemagne
Berlin, 3 octobre. — Les ouvriers d’une 

usine de construction de matériel électrique 
située près de'Spandau ont voulu obtenir 
de force- qu’une révocation fut rapportée. 
L’usine a été fermée jusqu’à nouvel ordre 
et 10.000'üuvrie'rs ont été congédiés.

LE PILLAGE DES CAMPS AMERICAINS

Dijon, 3 octobre. — La nuit dernière, des 
malfaiteurs ont pénétré avec effraction 
dans un des magasins du camp d’aviation 
de Gourban ou la liquidation des stocks 
possède 5.000 manteaux de poil. Les mal­
faiteurs en ont emporté une certaine quan­
tité-

ON ESSAIE DE RENFLOUER 
UN STEAMER ITALIEN

Marseille, 3 octobre. — On a procédé ail 
déchargement des marchandises inibNE- 
quées sur le vapeur italien « Borm.da », 
échoué su aies bas-fonds du « CanoubLir », 
à la sortie du port de Marseille, l es sca­
phandriers ont constaté une déchi.- ire iio 
18 mètres de long par laquelle l'eau avait 
travaillé les cales. On attend que la mer 
soit calme pour tenter d’aveugler celte dé­
chirure. Le remorqueur de li,ui;o mer Ma- 
rius-Ohambord » épuiserait ens nie l'eau de? 
cales pour remettre le navire à flot.

Les Japonais célébreront 
le centenaire de Pasteur

Paris, 3 octobre. — Selon les informa­
tions des journaux japonais récemment ar- 

, on se prépare à célébrer au

pendant l’évacuation de cette région 
Grecs.

L’OPINION BRITANNIQUE

à.Londres, 3 octobre. — La décision 
quelle le gouvernement britannique 
s’être maintenant arrêté définitivement, en 
ce qui concerne la ligne d’évacuation ' des 
Grecs en Thrace, consiste à laisser les ex­
perts miuîaîres alliés, arrêter eux-mêmes 
une formule à laquelle se ralliera le cabinet 
de Londres.

Les milieux diplomatiques alliés ne dou­
tent pas que îés généraux anglais, italien et 
français tombent d’accord sans difficultés 
sur la fixation de la ligne d’évacuation qui 
serait imposée aux Grecs.

la- 
parait

Constantinople, 3 octobre. — On mande 
d’Angora que de grandes réjouissances ont 
été préparées en l’honneur de Mustapha Ke­
mal. Le conseil des ministres délibérera au­
jourd’hui et l’assemblée nationale se réunira 
demain mercredi pour examiner la note des 
alliés.
LA PRESSION ANGLAISE EN AMERIQUE

arguments autrichiens et indiquant ensuite llves à Paris, on se prépare a célébrer au 
que si la Serbie refusait ou si elle adoptait *JaP°n 1° centenaire de Pasteur. Lgs pro- 
une attitude provocante, l’Autriche serait fesseurs des universités japonaises y pren- 

...........  ' à une pression et au dront part et les travaux du grand savant 
...... 5 . seront 1 objet de manuestations solennelles, 

ï’Allemagne' 52,6 comité d’organisation a décidé : 1° dé

en France

Londres. 3 octobre. —■ Tous les corres • 
■ pondants des journaux anglais en Améri­
que signalent la pression croissante, mais 
vaine, émanant notamment de. milieux re­
ligieux, faite par le gouvernement en vue 
L’ameneS les Etats-Unis à intervenir pour 

i donner leur appui à l’Angleterre au cas où 
il serait nécessaire de recourir aux armes 
contre les Turcs.

LES GRECS CHERCHENT ILS
UN INCIDENT î

Lo Creusot (1) bat Moulins (1) 
par 17 points à 5

6

'' A 14- heures 30, M. Mazoyer, du Creusot, 
siffle le coup d’envoi. Après trois minutes 
de jeu, le C. O. C. ayant transporté les hos 
tiljtés dans le came'du F. C. M., Rouart re­
centre à Rochette 4ui marque pour le Creu­
set le premier essai, non transforme. Creu-

-. sot- 3 Doints.
< Le ballon sort très souvent au C. O. C., 
) le talonnage à la mêlée étant supérieure- 
/ ment assuré par Gianotti. Les <: bleu et rou- 
! ge » essaient d’attaquer à la main, mais les 
! joueurs se montrent maladroits. 11 est vrai 
i crue la défense de MouTins est vigilante, 
' après le coup de surprise du début, Moulins 
; gagne du terrain par de longs coups de pied, 
j Un moulinois, bien placé, tente le drop, mais 
J le manque.
i Le trois-quart aile du C. O. C. Rouart in- 
( lercepte une attaque moulinoise et se mon- 
> ire dangereux : il est descendu à temps. 
’ Uandré et Suchon trouvent de belles tou- 
- chès et se font applaudir.

Le F. C. M. joue sur les buts du Creusot, 
un moment menacés ; un coup franc les dé- 

' gage. Du milieu du terrain, l’avant creusotin 
Guinot donne un judicieux coup de botte ; 
(Gustin qui a suivi reprend l’ustensile et 

Tnarque Dour le C. O. C. le deuxième essai :
le but est manqué. Creusot 6 points

Verdier aine fait une superbe trouée, mais 
n’assure pas sa passe L’arrière moulinois 
Suchon est à l’ouvrage et fait des arrêts 
splendides sur la balle, la reprenant chaque 
fois de volée et bottant très loin en touche. 
Une fois même. Suchon suivant un magis­
tral coup de pied, faillit bien marquer lui 

^.nênie un essai, empêché in extremis. La 
mi-temps survient peu après.

La reprise marque une légère supériorité 
'de Moulins qui conduit de nombreuses at­
taques. Ses avants en mettent sérieusement 
en mêlée et surtout à la touche. Les damiers 
acculent le Creusot sur ses buts : deux fois 
J’arriére creusotin sauve la si [nation. Le jeu 

! redevient très mobile : Butet dégage loin 
i [en touche, tandis que Suchon se montre un 
; peu fantaisiste.
■ Le F. C M. a le tort de terminer la plu- 
: part de ses attaques par des coups de pied 
i souvent trop longs, qui permettent au C. O. 
; G. de toucher dans ses buts.
i Cependant Moulins joue dans les 22 du 
: .Crepsot et une attaque à la. main est cou­

ronnée de succès. Mis en possession de la
. ■ balle. Charpy démarre à toute allure des 40 

mètres, crochète l’arrière creusotin qui ne 
tente même pas l’arrêt et va marquer un 
splendide essai entre ies poteaux. Le but est

réussi. Le C. O. C. mène seulement par 
points à 5.

Le Creusot stimulé va dominer jusqu'à la 
fin du jeu. Trois fois, les buts du F. C. M. 
seront violés et on sent que les damiers, do­
minés, ne réagissent plus assez efficace­
ment.

Butet oui est venu doubler la ligne de 
trois auarls du C. O. C., va marquer un bel 
essai en coin, dont le but est manqué de 
peu par Meulien. Creusot 9 points.

D’une mA'e à 10 mètres des buts mouli­
nois la ligne creusotine s’ébranle : Rochette 
passe à Verdier, qui transmet à Charles 
Saunier, qui n’a pas de mal à marquer le. 4e 
essai. -

Enfin, d’une mêlée à 5 mètres, Rochette 
trompe la défense adverse, passe judicieu­
sement à Verdier jeune, qui marque le cin­
quième et dernier essai entre les poteaux. 
Butet fait le but. Creusot 17 points. Moulins 
5 points. La fin est sifflée sur ce résultat.

Les Moulinois qui possèdent une très bel­
le équipe, ne sont pas encore en forme. La 
ligne d’avants est puissante, très active à 
la touche.

Le talonnage fut inférieur à celui du 
Creusot. Les lignes arrières renferment de 
brillantes individualités : elles ont le tort de 
terminer les attaques invariablement par 
des couds de boite. L’arrière, malgré quel­
ques fautes, se montra de classe.

Au Creusot, après un début de jeu plutôt 
terne, on sut brillamment terminer la par­
tie. La ligne d’avants forme un pack admi­
rable el tous les joueurs indistinctement 
sont à féliciter.

L’U.S.B. gagne le tour de Bourges
Le Tour de Bourges organisé par l’U.S-B. 

a réuni 60 partants, dix sociétés prenaient 
•part à l’épreuve. L’arrivée a donné les ré­
sultats suivants :

1. Bussemey, A. S. P. L. M- (Clermont) ; 
2. Nicolle, U. S. IL (Bourges) : 3. Lacroix, 
U S. B. Issoudun) ; 4. Declollre, P- A. G. 
(Ncvers) ; 5. Ducam, A- S. V. (Versailles) ; 
6. Mallet. S. C. V. (Viprzon) ; 7. Chenault, 
U. S- B. (Bourges) ; 8. Boyer, S. C. V. (Vier- 
zon) :9. Martel, À. S. P- L. M. (Clermont) ; 
10. Bandeau, S. C- V. (Vierzon) ; etc. etc...

Le classement par clubs s’établit comme 
suit :

1. U. S. B. (Bourges), 25 points. Challenge 
attribué par le meilleur classement ;

2. S. C. V. (Vierzon), 25 points ;
3- U- S. M. (Môntluçon), 50 points ;
4. P. A. G. (Nevers), 98 points.
Viennent ensuite : A. S. P. L. M. (Cler­

mont) ; F. C. Ci (CoSne) ; A, S. C. (Château- 
roux) .; S. C. S. (Saint-Aniand) ; ,Ct. S. F. 
(Foëcyj.

Londres, 3 octobre. — L’Agence Reuter 
publie la dépêche suivante d’Athènes :

Suivant un télégramme du ministre de 
r" la Marine, deux canots portant des bom­

bes, qui (entaient d’approcher des côtes de 
Thrace, ont été capturés par des navires 
grecs. __________________

NOUAELLES D’ATHENES
U. S. Clamecycoiss (1) bat

U. S. Charitoise (1) par 8 buts à 2 ; 
î Londres, 3_octobre. — L’agence Router 
publie une 'dépêche cLA'Iiènes signalant 
qiîe, *d’apres' les journaux" grecs, les Turcs 
auraient mis le feu aux quartiers de 
Smyrne épargnés par l’incendie et que 
leurs soldats pousseraient les habitants 

Bodja.__
VENIZELOS NA PAS L’INTENTION 

DE QUITTER LONDRES

vers

L’équipe première de l’U. S. Clamecycoisé 
inaugura dimanche dernier sa saison en 
remportant un succès appréciable sur 
l’U. S. Chari|oise (1). La rencoçitire se fit 
sur le térrain de cette dernière société à 
La Charité.

Malgré l'absence de son capitaine, le onze
Clamecycois se montra net tement supé- . f 
rieur. Toutefois, à la première mi-temps, ■ 
La Charité réussit à marquer un but. | 
Malgré de belles attaques de ses avants, : 
Glamecy ne put, devant la belle résistance 
du learn adverse, égaliser.

A la reprise, le team clamecycois favo­
risé par un léger vent imposa son jeu, mar­
quant trois buts. Ce n’est que vers la fin 
du jeu que l’équipe charitoise parut se res­
saisir et par une lutte ardente réussit à 
marquer un nouveau but.

Dans le team, clamecycois les joueurs 
Berthier, arrière, et Gin, avant centre, sont ! 
à féliciter. ।

En résumé, belle partie 1 
équipes qui nous prouveront leur valeur ■ 
dans le match revanche qui se disputera |

Lpndres, 3 octobre. — Venizelos n’a 
pas fait aujourd’hui de visite au ministère 
des affaires étrangères, et on pense qu’il a 
été assez peu satisfait de son entretien 
d’hier avec Lord Curzon et le ministre de 
lq guerre.

Sa décision subite dj- prolonger son sé­
jour ici a causé dans les milieux officiels 
une certaine surprise.

pour les deux i
il leur valeur 1

LES AMERICAINS N’ENVERRONT 
PAS DE SECOURS SPECIAUX

___ ____  Washington, 3 octobre. — M. Hughes 
sur le terrain de“Bagatelle*ù Clamecy très'adressé un télégramme à l’évêque métho- 
prochainement.___________________ ' i diste Camion, actuellement à (Paris, qui

-------*—-------- avait demandé au gouvernement améri-
Icain de coopérer à la protection des chrc- 
; tiens en Asie-Mineure, non seulement t 1 z-, :4 xi n ’

LIGUE DU PLATEAU CENTRAL

a

■obligée de recourir 
besoin à des mesures militaires.

» En conclusion, il est dit : tauvmU6uv| .
estime que cette question doit être résolue: taire un don de 10.090 yens a 1 institut 
directement entre l’Autriche et la Serbie et Pasteur ; cl envoyer un vase funéraire 
qu’il est dans l’intérêt des puissances de flui ®era place sur le tombeau de Pasteur ; 
limite la question en la laissant aux parties d organiser une fête commémorative Ét 
intéressées laquelle assisteront le ministre de l’instruc-

» L’Allemagne désire ardemment la loca-, rt°R publique et 1 ambassadeur de T rance 
lisation du conflit, car Tintervention d’une à Tokio, '
attire puissance doit, en vertu des traités । Plusieurs conférences et discours _ seront 
existants << avoir des conséquences incal- prononces par des professeurs en médecine, 
culables » (en français dans le texte). M. ....... — -......
Berthelot. qui assistait à la conversation, 
a demandé à l’ambassadeur si la démarche 
■autrichie nne devait être considérée com­
me un ultimatum ou seulement comme 
une. « mise en demeure » (en français dans 
le texte). Autrement dit des actions militai­
res s’ensuivraient-elles nécessairement au 
cas où la Serbie ne se soumettrait pas 
d'une façon absolue aux exigences autri­
chiennes. L'ambassadeur refusait une ré­
ponse directe, alléguant une absence d’ins­
tructions. Mais à en juger par son ton on 
peut supposer que l’espoir du réglement de chandises stationné en gare. La mort a été 
l'incident par des négociations austro-sen-, instantanée, T. . .. ~ , -, Ai c, i m i a wi zv I ' zx One c* 1bes n’est pas perdu. Ainsi que me l’a aussi 
raconté M. Berthelot. M. Pichon, l’ancien 
ministre, a vu aujourd'hui l’ambassadeur 
d’Autriche et en a remporté l'impression 
que l'Autriche n’attachait pas à sa démar­
che le caractère d’un ultimatum

Les arguments « W olff
Berlin, 3 octobre. — L’agence 

prend) qu’une réponse sera publiée à la ré­
plique de M. Vivian! au sujet.des déclara­
tions du chancelier relativement à la ques­
tion de la responsabilité de la guerre. Dès 
à présent, une note officieuse reproche au 
gouvernement français de n'avoir publié que 
ies 160 documents du Livre jaune, tandis 
que les documents allemands seraient qu 
nombre de 900.

absolu

Wolff

Les cambrioleurs d’Arles 
sous les verrous

».

ap-

' ar-Avigngon, 3 octobre. — On annonce ... 
restation à Arles, sur le Rhône, des auteurs 
présumés du vol de 31.0,000 francs commis 
au pré indice de la Compagnie Paris-Lyon, 
parmi lesquels un facteur suppléant.

AU CONSEIL GENERAL DE L’HERAULT

Montpellier, 3 octobre- — Le Conseil gé­
néral de l’Hérault a adressé tous ses re- 
merciemcnls à M. .Franklin-Bouillon, 

au l'heureux négociateur d’Angora. Il compte 
au’point de vue diplomatique, mais si c’est sur lui pour sauvegarder les intérêts de 

... ---- ja prance tout en respectant nos alliances
M. Hughes dans son télégramme répond pour aboutir au règlement des affaires du 

que l’Amérique a fait tout son possible pour .Levant sans perdre de vue le droit qu’ont

Le dimanche 8 octobre, à 1-4 heures, au * .■
siège, café Barthélémy, place de la Gare, à nécessaire militairen>mt. 
Moulins, assemblée générale extraordinaire "T 
de tous les clubs du district. . - .

Celle assemblée est d’une importance ca- aider lcs réfugiés et conseille un règlement 
pitale. En effet à l’ordre du jour, figure l’ho- pacifique, mais le pouvoir exécutif ne peut

arbilra-jës, ^-es par le gouvernement et le Congrès n*a 
3 ’ ’ autorisé aucune action qui permettrait au 

1 gouvernement d’avoir recours à la force 
armée pour tenter de pacifier le proche 
Orient et de résoudre les problèmes qui 
préoccupent l’Europe depuis des généra­
tions.

mologation des statuts du district : admi- P;as aller, au-delà des njesures ^déjà adop- 
nistration, finances, sélection, 
scolaires, tout a été envisagé.

Il sera également traité des 
matches amicaux. Nul n’ignore 
causé au sport par des forfaits 
discréditent les Sociétés vis à vis des spec­
tateurs.

Les questions sélection et arbitrage ne 
sont pas des moins importantes.

Tous les clubs sont obligatoirement forcés 
d’y être représentés. Ceux qui ne po liraient 
y envoyer un,délégué, sont prés de donner 
un pouvoir, à un autre club qui se feia re­
présenter, ou a un membre du bureau du 
district.

Les clubs qui ne sont pas affiliés seront 
les bienvenus, et auront droit aux délibéra­
tions, mais non aux votes..

Membres dui bureau pour la Nièvre : M. 
Du puis v boulevard du Port, Decize ; M. 
Claÿcux. Grande-Rue. La Charité ; M. Cat- 
tier, A. S. Decizoise. Decize..

forfaits en 
le préjudice 
tardifs, qui

Ij’NE PROTESTATION
DE LA REPUBLIQUE CAUCASIENNE
Londres, 3 octobre. — Une noie de l’agen­

ce Reuter dit que le représentant de la Ré­
publique Caucasienne à Moscou a, le 27 sep­
tembre dernier, iransmis au gouvernement 
britannique une note dans laquelle le Con­
seil fédéral de la République Iranscauca- 
sicnne proteste contre la réunion d’une Con­
férence destinée à régler la question du Pro­
che-Orient et notamment la question dès Dé­
troits salis la participation des Etats que 
celte quèstioh intérèssè tout particulière­
ment.

laquelle assisteront le ministre de l’instruc-

d’agriculture et de sciences pures.

Ecrasé par un express
Toulouse. 3 octobre — Un maquignon de 

Bordères (Basses-Pyrénées), Benoit Vigna- 
let, 23 ans. qui convoyait un vagon de bes­
tiaux à destination die Nîmes, ayant voulu 
descendre du train en gare de Labastide-k- 
nard (Haute-Garonne), a été happé par l’ex­
press Toulouse-Bayonne qui sùrvmait et 
projeté sur le marche-pied du train de mar-

M. PACIIITCII DEMISSIONNERAIT

Berlin, 3 octobre. — On mande de Bel­
grade à la Gazette de Voss :

Dans les cercles politiques de la capitale, 
on croit savoir que M. Pachitch, président 
du conseil yougo-slave, a l’intention de 
donner sa démission pour des raisons poli- 
toques intérieure.

■Nous reproduisons sous réserve celle in­
formation non confirmée d’autre part.

L’AGITATION AUX INDES

Londres, 3 octobre. — Le correspondant 
du « Morning Post » à Lahore signale que 
33 personnes ont été arrêtées et emprison­
nées à la suite du mouvement de résistan­
ce passive.

Jusqu’à présent plus de 500 Akalis, im­
pliqués dans l’affaire du Gurukapagh, ont 
été arrêtés- Les Akalis continuent leur agi­
tation.

Hcuvelles Brèves

les peuples de disposer d’eux-mêmes.

IE SE TUE EN TOMBANT 
D’UN QUATRIEME

Saint-Etienne, 3 octobre. — Ce matin, à 
neuf heures. M. Norterat, commissaire de 
police du 3° arrondissement, est tombé du 
4e étage de la maison qu'il habitait et s’est 
tué sur le pavé de la cour de i’im meublé. 
Il était âgé de 55 ans et était originaire de 
Mulhouse.

M. HERRIOT EN UKRAINE

Berlin, 3 octobre. — Le journal russe
Nakanùne » annonce que M. llerriot se 

rendra le 15 octobre à Kharjkow et à Odes­
sa et visitera le bassin houiller du Don- 
netz.
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— Au cours d'une rixe, celte nuit, avenue 
Gambetta, à Paris, Anatole Artllon. 13, rue 
des Tourelles, et Maurice Delabarre, 7, im­
passe des Orteaux, ont été blessés à coups 
de revolver. Leurs agresseurs. Jean Cotin. 
103, rue des Haies, et Albert Berlin, 51, rue 
Biaise, sont arrêtés.

— M. Juan Bautista Vicini Burgos a été 
élu président de la République de Sant-Do- 
mingue.

— Rue Rambuf.au, à Paris, en déchar­
geant une voiture de choux. André Narçy, 
19 ans. demeurant à Gennevilliers, est tom­
bé accidentellement sur la chaussée. Trans­
porte à la Charité, on craint une fracture du 
crâne.

— Un sidecar a heurté violemment, hier 
soir, une voiture attelée de deux chevaux. 
Le cycliste, grièvement blessé, a été trans­
porté à Sainl-Antoine,

—■ En rentrant chez lui hier soir, M. 
Edouard Pallerin, 2 rue de Bourg-l’Abbé, à 
Paris, a constaté que pendant son absence 
la porte de sa chambre avait été fracturée, 
tas meubles fouillés et une somme d’argent 
avait disparu. Il a porté plainte au commis­
sariat de police.

— A l’intérieur de la Halle aux Vins, un 
homme d’équipe de la Compagnie d’Orléans 
M. Roy, 9. passage Parrct, à Paris, a été 
serré ce matin entre deux vagons. A la Pi­
tié.

— Les rapides Lille-Paris-Lille (306 et 317) 
qui avaient été établis provisoirement les dr- 
manches et jours de fêtes par la Compagnie 
des Chemins de fer du Nord, sont déflnifîye- 
menl majateaus.

Rambuf.au
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Henseigîiements agricoles
La Vente de Coupes de Bois
du 29 septembre, à Moulins

Vendredi après-midi a eu lieu à la préfecture 
la vente des coupes de bois de l’arrondissement 
communal et du cantonnement de Moulins.

En voici les résultats :
Bois domaniaux

Coupes principales à vendre sur pied eh bloc 
Forêt de Bagnolet

Canton du Minerai (commune de Bagneux), 86 
chênes, 93 hêtres, 7 charmes.

M. Gilbert Bonnichon, de Moulins, pour la 
somme de 15.200 fr.

Canton du Minerai (Bagneux), coupe d’ense­
mencement, 1" lot, 14 chênes, Z49 hêtres, 21 
charmes et divers, et, en outre, 770 perches.

M. Claude Bretigny, de Perrecy-les-Forges 
(Saône et-Loire), 13.100 fr.

Canton du Minerai (Bagneux), coupe d’en­
semencement. 2’ lot : 1 chêne, 158 hêtres, 14 
charmes et divers, et, en outre, 180 perches.

M. Claude Bretigny, précité, 10.700 fr.
Canton de Fadet (Montilly), coupe secon­

daire, T lot, invendu en 1921 : 28 chênes, 84 
hêtres.

M. Gilbert Bonnichon, précité, 13.100 fr.
Canton de Fadet (Montilly), coupe secon­

daire, 2e. lot, invendu en 1921 : 29 chênes, 59 
hêtres.

M. Francis Bertucat, de Lapalissse, 13.700 fr.
Canton de Fadet (Montilly), coupe secon­

daire. F lot : 29 chênes, 40 hêtres, 1 charme.
M. Gilbert Bonnichon, précité, 15.600 fr.
Canton de Fadet (Montilly), coupe secon­

daire, 2- lot : 25 chênes, 40 hêtres, 1 charme.
M. Gilbert Bonnichon, précité, 17.600 fr.
Canton de Fadet (Montilly), coupe défini­

tive : 37 chênes.
M. Xavier Boutet, de Vichy, 29.500 fr.
Canton de Fadet (Montilly), coupe défini­

tive, le lot : 26 chênes, 2 hêtres.
M. Albert Bourgis, de Billom (Puy-de-Dôme), 

24.000 fr.
Canton de Fadet (Montilly), coupe défini­

tive, .2' lot : 22 chênes.
M. Francis Martin, de Saint-Etienne (Loire), 

23.500 fr.
Canton d’Agonges (A.’gonges), coupe secon­

daire. 2' lot. invendu en 1921 : 43 chênes, 101 
hêtres.

M. Albert'Col, de Moulins, 16.000 fr.
Canton d’Agonges (Agongcs), coupe secon­

daire. 2e lot, invendu en 1921 : 53 chênes, 22 
hêtres.

mencement, 2” lot : 260 chênes, 68 hêtres, 63 
charmes et. en outre, 591 perches.

M. Jacques Chevalier, précité, 7.050 fr.
Canton du Prieuré (Bressolles), coupe d’ense­

mencement 3' lot : 217 chênes, 50 hêtres, 113 
charmes, et. en outre, 641 perches.

M. Pierre Guillaumin précité, 6.250 fr.
Canton du Prieuré (Bressolles), coupe d’ense­

mencement, Ie lot, invendue en 1921 : 269 
chênes, 38 hêtres, 6 charmes et, en outre, 50 
perches.

M. Joseph Granges précil*. 7.900 fr.
Canton de Moladier (Besson), éclaircie sur 

24 hectares, 74 ares, 1‘ lot, invendu en 1921 : 
505 chênes. 1 cerisier, 1 charme, et, en outre, 
154 perches.

M. Pierre Guillaumin, précité, 9.900 fr.
Canton de Moladier Besson), éclaircie sur 

10 hectares, 2” lot, invendu en 1921: 314 chênes, 
2 cerisiers, 3 charmes, 11 pins, et, en outre, 
231 perches.

M. Raoul Grolière do Louroux-de-Bouble, 
4.950 fr. . .

Canton de Moladier -Besson), éclaircie sur 
21 hectares, 46 ares, invendue en 1921 : 230 
chênes. 5 charmes, et, en outre, 12 perches.

M. Félix Brossard, précité. 9.300 fr.
Canton des Prés-Rosés (Besson’, éclaircie sur 

17 hectares. 40 ares : 381 chênes, 245 hêtres, 
10 charmes et en, outre, 1.013 perches.

M. Raoul Grolière, précité, 12.500 fr.
Forêt de Bagnolet

Cantons de Minerai, Fadet et Bois Robier 
(Bagneux) : 22 chênes, 25 hêtres, 8 charmes, 
1 pin et, en outre. 4 perches et volis hêtre.

M. Pierre Fondard, précité, 3.710 fr.
Cantons des Coulettes d’Agonges et de la 

Tuilerie (Agonges et Bagneux) : 15 chênes, 1 
charmes, G hêtres.

M. Jacques Neury, de. Moulins, 6.300 fr.
Forêt de Messarges

Canton des Fonds-Gjlin (Meillers) : 46 pins 
sylvestres.

M. Pierre Allier, de Fournies, 830 fr.
Cantons de Croix-Bohême. Fonds-Colin, 1E- 

tang des Ores et la Futaie (Meillers) : 24 chê­
nes, 6 hêtres 17 charmes, 1 merisier, 1 tremble 
et, en outre. 50 perches.

M. Joseph Granger. précité, 600 fr.
Forêt de Moladier

M. Louis Dubuisson, de Moulins, 12.800 fr.
Canton de la Tuilerie (Bagneux), coupe d’en- 

gemencement. 1' lot ; 24 chênes, 26 hêtres, 5 
charmes. •

M. Pierre Paput. de Moulins, 12.200 fr.
Canton de la Tuilerie (Bagneux), coupe d’en­

semencement, 2‘ lot : 28 chênes, 178 hêtres, 1 
charmes.

M. Pierre Fondard, de Saint-Menoux 14.300 
francs.

Canton de la Tuilerie (Bagneux), coupe d’en­
semencement, 3" lot : 48 chênes, 93 hêtres, 1 
alisier.

M. Pierre Fondard, précité, 14.300 fr.
Canton de la Tuilerie (Bagneux), coupe d’en­

semencement, 4’ lot : 38 chênes, 70 hêtres, 6 
charmes.

M. Gilbert Bonnichon, précité, 12.500 fr.
Canton de la Madeleine (Bagneux), éclaircie 

sur 28 hectares, 42 ares: 744 chênes, 382 hêtres. 
20 pins sylvestres, 83 charmes et divers, et, en 
outre. 1.473 perches. .

M. Pierre Guillaumin, de Deux-Chaises, 
18.000 fr.

Canton de la Madeleine (Bagneux), éclaircie 
sur 26 hectares, 14 ares: 584 chênes, 259 hêtres.^ 
43 pins sylvestres, 31 charmes et divers, et, en 
outre 2.358 perches.

M. Pierre Guillaumin, précité, 18.000 fr.
Forêt de Boisplan

Canton de Bellevue (Besson), éclaircie sur 
21 hectares : 173 chênes et, en outre, 1.526 per- 
eues.

M. Eugène Jeanton, de Souvigny, 13.100 fr.
Forêt de Messarges

Canton de Croix-Bohême (Meillers), coupe 
secondaire, T lot : 314 chênes.

M. Pierre Paput, précité. 22.500 fr.
Canton de Croix-Bohême (Meillers), coupe 

secondaire, 2° lot : 169 chênes, 9 hêtres.
M. Félix Brossard, de Moulins, 10,100 fr.
Canton de Croix-Bohême (Meillers), coupe 

d’ensemencement, 1“ lot : 102 chênes, 1 hêtre, 
12 charmes, 247 pins et, en outre, 290 perches.

M. Pierre Citon de Souvigny, 6.450 fr.
Canton de Croix-Bohême (Meillers), coupe 

d’ensemencement, 2° lot : 30 chênes, 1 hêtre, 
40 charmes, 157 pins et, en outre, 260 perches.

M. Henri Lorigeo-n, de Souvigny, 4.750 fr.
Canton de Croix-Bohême (Meillers), coupe 

d’ensemencement, 1® lot : 205 chênes, 172 hê­
tres, 58 charmes, 5 châtaigniers, et, en outre, 
1.068 perches.

M. Pierre Guillaumin, précité, 5.850 fr.
Canton des Fonds-Colin (Meillers), coupe 

d’ensemencement, 2' lot: 165 chênes, 234 hêtres, 
82 charmes, et. en outre, 935 perches.

M. Joseph Granger, de Saint-Menoux, 4.150 
francs.

Canton des Fonds-Colin (Meillers), coupe 
d’ensemencement, 3" lot: 301 chênes, 269 hêtres, 
26 charmes, 3 châtaigniers, 4 bouleaux et, en 
outre, 1.224 perches.

M. Pierre Guillaumin, précité, 5.250 fr.
Canton des Fonds-Colin (Meillers), coupe 

d’ensemencement, 4e lot: 332 chênes, 87 hêtres. 
1 charme, 4 bouleaux, et, en outre, 433 per-

M.' Félix Brossard précité, 1.550 fr.
Canton des Fonds-Colin (Meillers), coupe 

d’ensemencement, 5* lot: 426 chênes, 19 hêtres, 
6 bouleaux, 18 pins, et, en outre, 982 perches.

M Pierre Guillaumin, précité, 3.150 fr.
Canton des Fonds-Colin (Meillers). coup.c 

d’ensemencement, invendue en 1921 : 705 pins 
et, én outre, 47 perches.

M. Pierre Guillaumin, précité, 4.550 fr.
Canton des Fonds-Colin (Meillers), coupe 

d’ensemencement, 1" lot, invendue en 1921 : 
207 chênes, 39 hêtres, 10 pins, 107 charmes et, 
en outre, 3.222 perches.

M. Louis Soupizet au Theil. 2.570 fr.
Canton de la Futaie (Meillers), éclaircie sur 

25 hectares, 52 ares : 36 chênes, 324 hêtres, 74 
charmes et, en outre, 2.438 perches.

M. Eugène Jeanthon, précité, 11.600 fr.
Forêt de Moladier

Cantons de Gouttenoire et du Prieuré (Besson 
et Bressolles) : 43 chênes, 1 hêtre.

M. Pierre Paput, précité, 6.600 fr. 
Forêt de Bagnolet

Canton d’Aubigny (Aubigny et Bagneux) : 
17 chênes. 2 hêtres, 30 charmes, 1 tremble et, 
en outre, 27 perches.

M. Anatole Bouquin, d’Agonges, 810 fr.
Canton . de Lassalle (Aubi.gny et Bagneux), 

28 chênes. 25 hêtres, 47 charmes et, en outre, 
44 perches.

M. Louis Picard, de Villeneuve, 1.210 fr. 
Forêt de Moladier

Cantons de Beatiregard et de Champerrin 
(Besson), 39 chênes. 53 hêtres, 14 charmes. 1 
merisier. 1 tilleul et, en outre, 14 perches.

M. Louis Dubuisson, précité, 1.270 fr. 
Forêt de Chapeau

Canton de Chasseux, (Chpeau), coupe n" 20 : 
260 chênes. 80 bouleaux.

M. Jacques Neury, précité, 4.250 fr 
Forêt de Chézy

Canton du Bois des Vaches (Chézy), coupe 
n" 3 : 93 chênes, 15 bouleaux. 10 chablis.

M. Charles Cornier, d’Yzeure, 5.100 francs. 
Forêt des hospices de Gayette

Canton des Mouzières (Montoldre), coupe n* 
3 : 151 chênes.

M. Claude Baudet, de Varennes-sur-Allier, 
15.600 fr.

Forêt de Trevol
Canton des Neuf-Creux (Trevol), coupe n° 1 : 

66 chênes. 2 bouleaux.
M. Louis Dubuisson, précité, 4.250 fr, 

.    ........... . > —— ---------- - • 

LaVentefle Coupes.de te 
du 30 septembre

à Paray-le-Monial

Canton de Gouttenoire (Besson), coupe secon­
daire. invendue en 1921 : 10 chênes, 56 hêtres.

M. Gilbert Bonnichon, précité, 16.800 fr.
Canton du Prieuré (Bressolles), coupe d’ense­

mencement, Ie lot : 369 chênes, 16 hêtres, 8 
charmes. , „ ,

M. Jacques Chevalier, de Moulins, 9.100 fr.
Canton du Prieuré (Bressolles), coupe d’ense­

mencement, 2' lot : 345 chênes, 18 hêtres, 3 
charmes.

M. Pierre Citon, précité, 8.900 fr.
Canton du Prieure (Bressolles), coupe d'ense­

mencement, 3’ lot : 388 chênes, 8 nôtres, 2 
charmes.

M. Eugène Jeanthon, précité. 9.900 fr.
Canton du Prieuré (Bressolles), coupe d’ense­

mencement, 4e lot : 372 chênes, 5 hêtres.
M. Gilbert Bonnichon, précité, 8.700 fr.
Canton du Prieuré (Bressolles), coupe d’ense­

mencement. 5* lot : 709 chênes, 2 hêtres.
M. Félix Brossard, précité. 15.600 fr.
Canton du Prieuré (Bressolles), coupe d’ense­

mencement, 6’ lot : 500 chênes 1 hêtre.
M Gilbert Bonnichon, précité, 11.090 fr.
Canton du Prieuré (Bressolles), coupe d’ense­

mencement, Ie lot : 341 chênes, 96 hêtres, 85 
charmes. „ . ,M Louis Jeanthon, de Souvigny, 7.350 fr.

Canton du Prieuré (Bressolles), coupe d’ense-
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1 EXIGEZ dans les bonnes Maisons

BON-SECOURS I
Vulnéraire le meilleur g

GROS: REVEE, 83, r1’devienne, LYON g

LÀ F8IRM0NC® D'AUTOMNE La Vente de Coupes de Bois
île Moteurs de la race Wiie cirante 

et de la race de Chevaux de trait Hivernais
aura lieu à fers, les 27 et 28 octobre

ORDRE DES OPERATIONS
Vendredi 27 octobre 

à cornes, de midi à cinq

du 27 septembre, à devers
Forêt de Faye, canton de Faye, commune de 

Sauvigny-les-Bois (10 hectares, pi ares, cous 
futaie de 26 ans). — Adjudicataire : M. Albert 
Nourry, d’Imphy pour 10.700 francs.

Foret de Faye, canton de Sauvigny (5 hecta­
res, 45 ares de taillis, sous futaie de 27 ans . 
— Adjudicataire ; M. A. Nourry, pour 6.750 
francs.

Forêt de Guérigny, canton de Charneray, 
commune de Balleray (H hectares, 22 ares de 
taillis sous, futaie de 22 ans). — Arljudicataire

Réception des bêtes 
heures du soir.

Samedi
Réception des bêtes .. .. 

jusqu'à huit heures du matin.
Opérations de tous les jurys à 

et demie du matin.
Ouverture du concours à 10 heures.
Exposition générale de dix heures à cinq 

heures.
Entrée libre pour les membres du Syndicat 

sur présentation de leur carte de Sociétaire.
Clôture du concours à cinq heures du soir.
Les déclarations des exposants devront être 

parvenues au secrétariat du syndicat, où on 
Pourra réclamer des feuilles de déclaration et 
des programmes, à Nevers, 17, rue Gambetta, 
le 14 octobre, avant cinq heures du soir.

CONDITIONS A REMPLIR
Les animaux reproducteurs présentés au Con­

cours devront appartenir à des agriculteurs éle­
veurs ayant leur exploitation agricole dans la 
Nièvre.

Les primes ne seront accordées qu’aux ani­
maux présentant de très bons types pour la 
reproduction, remplissant l.es conditions pres­
crites par le Herd Book pour les bovins et par 
le Slud Book pour les chevaux.

Pour couvrir une partie des frais généraux, 
chaque exposant paiera, en faisant sa décla­
ration, 10 fr. par animal exposé'.

Les exposants seront tenus de déposer au se­
crétariat, en réclamant leurs numéros, un cer­
tificat du maire de leur commune attestant 
qu’aucune maladie contagieuse n’existe dans 
la commune, ni dans un rayon de quatre kilo­
mètres de leur exploitation.

Les exposants recevront toutes les primes 
attribuées à leurs animaux, alors même qu’ils 
en auraient plusieurs dans la même calégorie.

Les prix d’honneur et d’ensemble seront dé­
cernés par les sections réunies de chaque jury, 
par race. Le vote au bulletin secret est obli­
gatoire.

Les jurys jugent souverainement sans appel. 
Les réclamations relatives à leurs opérations 
devront être rédigées par écrit et déposées au 
bureau du concours le samedi 28 octobre, avant 
deux heures du soir, terme de rigueur. Elles 
seront immédiatement jugées par les membres 
du jury, où, à défaut, par le bureau du syn­
dicat.

Aucun animal ne pourra sortir du concours 
avant le samedi cinq heures du soir.

Toute infraction à cette décision sera frappée 
d’une amende de 50 fr. par animal.

Les animaux ne pourront concourir que dans 
la catégorie dans laquelle ils auront été dé- 
cl tirés.

Les juments non suitées devront avoir 
saillies.

La carte de saillie sera exigée à l’entrée 
concours.

Des accusés de réception des déclarations

28 octobre 
à cornes et des chevaux

huit heures

été
du

se-

. . ., 1d„ m-x uuint, sous iutaie de za ans). — Adjudicataireront renus aux expiants, ÏÏ^ont les pié- M Jean L à Urzy, pour n 3(j<] fl.ancs. 
senler pour faire admettre leurs animaux au porM qe miérianv Vantnn, Up Gnérionv (S

« lg »<"' imA’feïïSX-iX’wS SHMK>«. p»"
celte faveur. , . I

Les veaux mâles ou femelles déclares dans 
les catégories inscrits au Herd Book devront 
être marqués.

L’organisation, la direction et la surveillance 
du concours appartiennent exclusivement au 
président et aux membres du bureau du syn­
dicat :

Chomet E., président ; Bardin R., vice-pré­
sident :• Naudin A., vice-président ; Goby. 
J., secrétaire : Prêtre L., trésorier ; Ro-1 
hort. \ ï.bosfe L.. Souchon Ch., vicom- œem-

président ; Bardin R., vice-pré-
i"> H.IU 11 U • 1 N C.II I UJll __

J., secrétaire : Prêtre L., 
bert A., Lhoste L.. Souchon Ch., 
te de Soultrait, Buchet-Desforges, 
bres.

RACE BOVINE CHAROLLAISE
(Chaque prix est accompagné d’une 

de prix).
1' Catégorie. — Veaux mâles 

dessous inscrits au Herd Book.
J' prix T50 fr. ; 2* 100 ; 3' 75 

G' 25 ; 7» 20 ; 8" 10.
2' Catégorie. — Veaux mâles 

dessous, non inscrits au Herd Book.
1® prix 100 fr. ; 2’ 75 ; 3' 50 ; 4» 30 ;

6' 10.
3' Catégorie. — Veaux femelles d’un an et 

dessous inscrits au Herd Book.
1» prix 100 fr. ; 2’ 75 ; 3' 50 : 4® 25.
4’ Catégorie. — Veaux femelles d’un au et 

dessous non inscrits au Herd Book^
1' prix 80 fr. ; 2e 50 ; 3' 25 ; 4' zo.
Prix d’ensemble. — Médaille de vermeil 

meilleur ensemble de quatre veaux du con­
cours (mâles ou femplles) sans distinction de 
catégorie. 1

Prix d’honneur. — Médaille de vermeil offerte 
par la Société nationale d’Encouragement à la- 
griculiure au meilleur veau inscrit (mâle ou fe­
melle) du concours.
RAGE DE CHEVAUX DE TRAIT NIVERNAIS | 

(Chaque prix est accompagné d’une plaque de i 
prix).

1° Catégorie. — Poulains mâles et 
l’année. „

1' prix 150 fr. ; 2e 100 ; 3" 75 ; 4
6' 25 ; 78 20 ; 8' 10.

2' Catégorie. — Juments suitées.
1' prix 150 fr. : 2» 100 ; 3' 75 ; 4'

6' 25 ; 7« 20 ; 8' 1O._
3' Catégorie. — Juments non suitées.
F prix 150 fr. ; 2® 100 ; 3’ 75" ; 4' 50 ; 5® 

6' 25 ; 7« 20 : 8' 10.
Deux médailles d’argent et deux médailles de 

bronze offertes par la Société des Agriculteurs 
de France seront, en outre, attribuées aux 1 et 
2» prix des 2' et 3® catégories.

d’un an

Forêt de Veuilles, canton de La Gtfirlande', 
commune de Saint-Eloi (8 hectares, 43 ares de 
taillis, sous futaie de 26 ans). — Adjudicataire ; 
M.~-A Nourry, pour 13.1.00 francs.

Foret de Benilles, canton de l’Etang, com-i 
mune de Saint-Eloi (6 hectares, 49 ares de taiL 
lis, sous futaie de 27 ans). — Adjudicataire ; 
M. Pierre Gobet, de Saint-Martin-d’Heuille.

Bois communaux
Forêt de Bona, canton d’Aglan, commune de 

Bona 15 hectares. 25 ares de taillis, sous futaie 
de 20 Uns). — Adjudicataire : M. Joseph ’ 
che, à Nevers, pour 2.730 francs.

Forêt de La Machine, canton des Ecots, 
mime de La Machine (54 ares ue taillis, 
futaie de 25 ans). — Adjudicataire : Jean 
nin, à Decize,. pour 1.060 francs.

Forêt de La Machine, canton des Ecots, 
muqg de a Machine (54 ares de taillis, 
futaie de 24 ans). — Adjudicataire ; M. 
Chaisy, à La Machine, pour 850 francs. .

Forêt de Nolay, canton de Validierq. commu­
ne de Nolay (2 hectares, 47 ares de taillis,'sous 
fui aie de 26 ans). — Adjudicataire : M. Jean 
Champéroux, à Prémery, pour 1.950 francs.

Forêt de Nolay. canton de Bois-Vernon. com­
mune de Nolay (2 hectares, 82 ares de taillis, 
sous futaie de 21 ans). — Adjudicataire : M., 
Moutot, à Nolay, pour 1.030 francs.

Forêt de Nolay. canton des Usages, commune 
de Nolay (3 hectares, 44 ares de taillis, sous 
futaie de 26 ans). — Adjudicataire : M. Fran­
çois Lejault, à Nolay, pour 4.750 francs.

Forêt' d’Ourouer, canton des Usages, commu­
ne d’Ourouër (6 hectares de taillis, sous futaiq 
de 21 ans). —- Adjudicataire : M. France Geniy, 
à Nevers, pour 2.930 francs.

Forêt de Saint-Sulpice. canton de Talou, com­
munal de Saint-Sulpice (13 hectares, 75 ares <ià 
taillis sous futaie de 21. ans), — Mise à prix, 
lô.iao francs. Arrêté à 4650 sans preneur.

Forêt d’Ourouër, canton de La Réserve, com­
mune d’Ourouër (6 hectares, 52 arcs de taillis, 
sous futaie de 24 à 25 ans). — Adjudicataire 
M. Ambroise Trameçon, à Ourouür, pour 6.150 
francs.

Forêt de Parigny-les-Vaux, canton de Salhin- 
ges, commune de Parigny (4 hectares, 60 ares 
de taillis, sous futaie de 25 ans). — Adjudicatai­
re : M. Jean Luzy, pour 7.050 francs.

Forêt de Saint-Benin-des-Bois, cantoir,‘i»’sh 
Vastrasse, commune de Sa’int-Benin (10 hecta­
res, 29 arcs de taillis, sous futaie de 21 ans)., 
— "Adjudicataire : M. i-ouis Jolivet, pour 5.400 
fl*QTlCS

Forêt de Saint-Marlin-d’Heuille, canton d^ 
Baulon, commune de Saint-Martin 
de taillis, sous futaie de 21 ans) . — Adjudica- 
re : M. Pierre Nourry, à Poiseux, pour 6.450 
francs

Forêt de Trois-Vesvres, canton de La Réser­
ve commune de Trois-Vesvres, (7 hectares, 70 
ares de taillis, sous futaie de 20 à 22 ans), -ù 
Adjudicataire : M. Louis Pleuchot, à Trois-Vesh 
vres, pour 8.900 francs.

Lari-,
com^ 
sous 
Joua-I Forêt de Guérigny, canton de Baulon-Evê- 

ché, commune d’Urzy (11 hectares, 92 ares de 
, taillis, sous futaie de 30 ans). — Adjudicataire 
■ M. Louis Jolivet. à Prémery, pour 12.800 fr.

Forêt de Guérigny, canton du Grand-Lac, 
communes d’Urzy et de varennes-les-Nevers ,11 
hectares, 22 ares). — Adjudicataire ; M. Albert 
Morlon, à Urzy, pour 18.000 francs.

Forêt de Guérigny. canton de Guérigny, com­
munes de Balleray et de Guérigny (14 hectares, 

; 25 ares). — AdjudiêErtaire : M. Armand Bonm- 
chqn.jx Nevers. pour 16.800 francs.

Forêt de Guérigny, canton de Guérigny, com­
mune de Balleray (14 hectares, 51 ares). Adju­
dicataire : M. Luzy, pour 17.200 francs.

Forêt des Minimes, canton des Minimes, com­
munes de La Machine et de Saint-Léger-des-Vi- 
gnes (12 hectares, 60 ares de taillis, sous fu­
taie de 30 ans). — Adjuuicatâire : M Ernest 
Petot, à Cercy-la-Tour, pour 15.200 fr.

I Forêt des Minimes, canton de la Mandrills, 
| commune de La Machine (15 hectares, 12 ares 
' de taillis, sous futaie). — Adjudicataire : M.
, Charles Deloume, à Sougy .pour 28.000 francs.

Forêt des Minimes, canton de Bois-l’Abesse, 
5' 20 ; commune de Trois-Vesvres (10 hectares, 98

I ares de taillis, sous futaie de 30 ans). — Adju- 
au. dicataire : M. Jean Boisson, à Prémery.

i Forêt de Montanibert, canton des Petits-Bes- 
| sais, commune ôe Montamuert, çj hectares. 75 
' ares de taillis, sous futaie de 25 ans). — Adju­
dicataire : M. Ernest Petot, pour 3.630 francs.

Forêt de Montambert, canton de la Queue- 
d’Erse, commune de Montambert (9 hectares, 
86 ares de taillis, sous futaie de 25 ans). — Ad­
judicataire : M. Joseph Bas, de Rémilly, pour 
5.250 francs.

Forêt de Montambert. canton de la Goutte- 
à-la-Serre, commune de Montambert (6 hecta­
res, 1.6 ares de taillis, sous futaie de 30 ans). — 
Adjudicataire : M. E. Petot, pour 12.200 francs.

Forêt de Petaut, canton de Jeugny, commu­
ne de Beaumont-Sardolles (6 hectares, 16 ares 
de taillis, sous futaie, de 26 ans). — Adjudica­
taire : M. Albert Nourry, pour 9.100 francs.

Forêt de Sardolles, canton de La Grand©- 
' Forêt, commune de Beaùmont-Sardo'lles (8 hcc- 

femelles de tares. 61 ares de taillis, sous futaie de 25 ans). 
| — Adjudicataire . : M. Charles Lévaique, d’Im- 
phy, pour 10.000 francs.
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Le Palmarès du Concours agricole 
de Saint-Benin-f Àzy (Nièvre)
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La Vente de Coupes de Bois 
du 30 septembre, à Charolles 

—'
Forêt de Charolles, n° 7 et 9. — Adjudica­

taire : M'. Tillier André, à Charolles, 4.550 fr.
Forêt des Hospices de Dijon, coupe n" 21. -- 

Adjudicataire : M. Perraud Claude, à Rigny- 
sur-Arroux, 24.500 francs.

Forêt des Hospices de Lyon, coupe n" 8. —• 
Adjudicataire : M. Bonnot Louis, à Bourbon- 
Lancy, 5.250 francs.

Forêt de Paray-le-Monial, coupe n° 14. 
Adjudicataire : M. Jean Berger, à Paray-le? 
Monial, 24.000 francs.

Forêt de Pouilleux, coupe n” 9. — Adjudica­
taire, M. Louis Lagoutté, à Pouilleux, 1.390 
francs.

Forêt de Toulon-sur-Arroux, coupe n° 22. < 
Adjudicataire : M'. Auguste Lagrange, à Saint- 
Bérin-sur-Sanvignes, 7.200 francs.

Forêt de Saint-Marcelin dé Cray, coupon n"
2. — Adjudicataire : M. Laurent Laroche, à Sl- 
gny-le-Châtel, 1.519 francs.

Forêt de Carteraud, coupe n‘ 10 à 22 inclus* 
— Adjudicataire : M. Claude Perraud, à Rigny- 
sùr-Arroux, 1.360 fr.

“ ANIS PERREIN ”*
Parce qui! est le meilleur

TOUJOURS IMITE
JAMAIS EGALE

c-ijent M. A. THUR, 36, rv.o de Mam* 
NEVERS.

Il a été procédé samedi, à 14 heures, dans la, 
salle du Palais de justice, pardevant M. le sous- 
préfet de Charolles, à l’intervention des offi­
ciers forestiers, en présence de MM', le rece­
veur des Domaine et le receveur des Finances, 
à la vente des coupes de bois ci-après dési­
gnées.

Adjudication des coupes de bois du 29 sep­
tembre 1922 ;

1° Forêts domaniales
.Forêt du Carterand, coupe n’ 24. — Adjudi­
cataire : M. Berger Jean, à Paray-le-Monial, 
14.000 francs.

Forêt des Charmays, coupe n° 5. — Adjudi­
cataire : M. Charpenet Pierre, à Saint-Van, 
25.000 francs.

Forêt de Charolles, La Chize. — Adjudicataire: 
M. Desautel Claude, à Saint-Laurent-les-Mâcon, 
40.000 francs.

i Forêt de Charolles. Trois-Fillettes. — Adjudi­
cataire : M. Desautel Claude, à Saint-Laurent- 
les-M’âcon, 21.000 francs.

Forêt de Charolles, même canton. — Adjudi­
cataire : M. Burtin Pierre-Paul, à Vendenesse- 
les-Charolles, 20.000 francs.
Bols communaux et d’établissements publics

Forêt de l’Hospice de Bourbon-Lancy, coupe 
n” 16, Jockets. — Adjudicataire : M. Charpenet 
Pierre, à Saint-Yan, 31.000 francs.

Même fofêt, coupe n" 11. — Adjudicataire : 
M. Souillât Pierre-Louis, à Saint-Aubin-sur- 
Loire, 4.950 francs.

Même forêt, coupe n’ 10. — Adjudicataire : 
M. Lofféron Jean-Marie, à Bourbon-Lancy, 
3.230 francs.

7. Damet Marie, née Mai’illier, Frasnay-Reu- 
gny, médaille de bronze.

8. Leblanc Marguerite, née Loyant, Diennes 
médaille de bronze. . . .

9. Martin Marie, née Lardreau, Samt-Sulpi- 
ce, diplôme.

10. Ramet Augustine-Agathe, femme Comte, 
Anlezy, diplôme.

5" VIEUX SERVI!DURS.
1. Lyon François, 47 ans de services à Ville- 

Laiigy, 80 francs, médaille d’argent et diplôme..
2. Ragoût Dominique, 44 ans de services, 

Saint-Sulpice, 75 francs, médaille d’argent et 
diplôme.

3. Amelaine François, 42 ans de services, 
Sai'nt-Benin-d’Azy, 65 francs, médaille de bron­
ze et diplôme.

4. Loisy Gabriel, 41 ans de services, Saint- 
Benin-d’Azy, 60 francs, médaille de bronze et 
diplôme.

5. Blpndot François, 40 ans de services, Dien- 
nes. 50 francs, médaille de bronze et diplôme.

6. Larivé François, 39 ans de services, Saint- 
Jean. 40 francs, .médaille de bronze et diplôme.

7. Grenot Auguste, 38 ans de services, Ville- 
Langy, 35 francs, médaille de bronze et diplôme.

8 Léger Charles. 38 ans de services. Ville- 
Langy, 35 francs, médaille de bronze et diplôme.

9. Dubois Jean-Baptiste, 37 ans de services, 
Coûgny, 35 
plôme.

10. Pacot 
Georges, 35 
plôme.

11. Colas 
Georges. 30 
plôme.

12. Buisson Victor, 32 ans de services, Ville- 
'-angy. 30 francs et diplôme.

13. lissier Auguste, 30 ans de services, La 
Fermeté 30 francs et diplôme.

14. Petit Laurent, 30 ans de service, Saint- 
Sulpice, 30 francs et diplôme.

15. Foulon Philippe, 29 ans de services. Mont- 
goublin, 30 francs et diplôme.

16. Damet Marcel, 29 ans de services, Dien­
nes 30 francs et diplôme.

17. Loisy Claude, 27 ans de services, Cougny, 
30 francs et diplôme.

18. Guyot Charles, 27 ans de services, Dien­
nes, 30 francs et diplôme.

19. Merlin Marcel, 24 ans de services, Saint- 
Jean, 30 francs et diplôme.

20. Petit Pierre, 24 ans de services. Cougny, 
30 francs et diplôme.

21. Dupont Alexandre, 24 ans 
Frasnay 25 francs et diplôme.

22. Deveaux Jegn-Maiie, 24 ans 
Diennes, 25 francs et diplôme.

23 Serré Auguste, 24 ans de 
Fermeté, 25 francs et diplôme.

24 Doreau Auguste-François, 24 . ...
vices, Billy-Chevannes, 25 francs et diplôme.

25. Larrivé Charles, 23 ans de services, Le 
Pérou, 25 francs et diplôme .

26. Durit Gabriel. 23 ans de 
gny, 25 francs et diplôme.

27 Devaux Michel, 22 ans de 
nés,’ 25 francs et diplôme. , ,

28. Pougaud Isidore, 22 ans de services, Dien­
nes, 25 francs et diplôme.

29. Jouvet Jules. 22 ans de services. Dien­
nes, 25 francs et diplôme.

30. Jardelot Henri, 22 ans de services, Rosan- 
ges,' 25 francs et diplôme. i

31, Breuillier Adrien, 21 ans de services, Ville-' 
Langy, 20 francs et diplôme.

32. Martin Jean-Antoine, 20 ans de services, 
Viile.Langy, 20 francs et diplôme.

33. Ranvier Jean, 18 ans de services. Dier> 
nés 20 francs et diplôme.

34 Theuillon Jean-Baptiste, 18 ans de serjîsw, 
Dienpes 20 francs et diplôme.

35. Grenon Jules, 17 ans de services. Saint- 
Jean, 20 francs et diplôme

36 Limnès Eugène, 17 ans de services, Saint- 
Jean 20 francs et diplôme,

37. Laumain Antoine, 16 ans de services, Fer- 
trèves ,20 francs et diplôme.

38. Piat Jean, 16 ans de services, Cjzely, 20 
francs et diplôme.

39. Cornu François, 15 ans de services, Fras­
nay, 20 francs et diplôme.

1' FAMILLES AGRICOLES
1. Devienne Joseph, La Fermeté, 11 enfants, 
restés à l’agriculture, 80 francs et médaille 

d’argent. ,, „
2 Bidault Jean-Baptiste, La Fermeté, 8 en­

fants 7 res'tés à l’agriculture, 60 francs et mé­
daillé de bronze, offerte par la Société dés 
Agriculteurs de France.

3 Barbier Jean-Baptiste, Saint-Jean.aux-Amo- 
gnês, 6 enfants, 5 restés à l’agriculture, 45 fr. 
et médaille de bronze offerte par la Société des 
Agriculteurs de France.

4. Férien Claude, La Fermeté, 6 enfants, □ 
5 restés à l’agriculture, 45 francs et médaille de 
bronze. ....5. Gauthier Claude, Saint-Benin-d’Azy, 5 en- 
5 restés à l’agriculture, 45 francs et médaille 
de bronze.6 Gauthier Pierre, Samt-Jean-aux-Amognes, 
5 enfants. 4 restés à l’agriculture, dont 2 tués 
h la guerre, 40 frarjes et diplôme.

7. Daignault Edme, Frasnay-Rcugny, 5 en­
fants, 4 restés à l'agriculture, 35 francs et di- 
P*8mLelong Alphonse, Beaumont-Sardolles. 4 
enfants, 4 restés à l’agriculture. 35 francs et 
diplôme. ,9 Barbier Jean, Saint-Jean-aux-Amognes, 10 
enfbnts, 3 restés à l’agriculture, 35 francs et di­
plôme. „ ,
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à l’agriculture, 25 francs et diplôme.
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4 enfants,'Trestés à fagriculture, 25 francs et 
diplôme. ’ , , ,

13. Rousseau Pierre, Anlezy, 5 enfants, 3 res­
tés à l’agriculture, 25 francs et diplôme.

14. Humbert Henri, Frasnay-Reugny, 
faills, 3 restés à l’agriculture, 25 francs 
plôme.

2“ OUVRIERS AGRICOLES
1 Frébault Jean, 58 ans de services, 

Firmon, médaille ' d’argent et 100 francs.
2 Simon Jacques, 48 ans de services. Le Mon- 

tot (Ville-Langy), médaille de bronze et 80 fr.
3 Fleury Michel, 32 ans de services, Rosan- 

ges médaille de bronze et 35 francs.
4" Carre Gabriel, 32 ans de services, La Fer­

meté', médaille de bronze et 35 francs.
5 Collet Pierre, 26 ans de services. Le Mon- 

tôt," médaille de bronze et 20 francs.
(>. Bourdiaux Aimé, 24 ans de services, Le 

Pérou diplôme et 20 francs.
7 Mathieu, 22 ans de services, Mousseaux, 

diplôme et 20 francs.
8. Bouquet Jean, 17 ans de Services, Diennes. 

diplôme et 15 francs.
9. Gautier Gabriel, 12 ans de services, Les 

Bongrands, diplôme et 15 francs,
3' FAMILLES DE METAYERS

1. Godier Pierre, Anlezy. 34 ans de services. 
1 enfant, médaille d’argent.

2 et 3 ex-æquo, Leblanc Jean-Marie, Diennes, 
28 ans de services, 3 enfants, médaille de bron­
ze ; Guillaudat Pierre. Anlezy, 28 ans de ser­
vices 3 enfants, médaille de bronze.

4 Loriot Louise, femme Billard, Ville-Langy, 
28 ans de services, 2 enfante, médaille de 
bronze

5 et 6 ex-æquo, Mirault Alexandre, Diennes, 
23 ans de services, 3 enfants, médaille de bron­
ze ; Charbonnier Charles, Anlezy, 23 ans de ser­
vices, 3 enfants, médaille de bronze.

7. Larivé Jean, Anlezy, 8 ans de services, 7 en­
fants, diplôme.

4" FEMMES DE MOBILISES
1. Mme Jardelot, Rosanges et Rouy,. rappel 

du Mérite agricole et diplôme.
2. Godier Catherine, Anlezy, médaille d'argent 

grand module.
3. Charbonnier Marie, née Garçonnet, Anlezy, 

médaille d’argent.
4. Maritte Elisa, La Fermeté, médaille d’ar. 

gent.
5. Guillaudat Marie, née Ravisy, Anlezy, mé­

daille de bronze.
6. Mme Joachim Marie-Madeleine, Semelin, 

médaille de bronze.

■7

Adjudication du 30 septembre au domicile de 
M. Boudry, régisseur.

Terre de la Chassagne, commune de-Saint- 
Vincent. — 1’ lot, 7” coupe de la Guerne, 6 
hectares 18 ares 42 centiares de bois taillis, 
âgé de 22 ans. Adjudicataire : M. Berger, mar­
chand de bois à Paray, 10.300 francs.

2 'lot, P coupe des sacs (commune de Saint- 
Vincent), 3 hectares 58 ares de bois taillis âgé 
de 22 ans. — Adjudicataire : M. Pallot, à La 
Gravoine, pour 8.525 francs.

Terre d’Eterne. — Ie coupe (commune de Bra- 
gny), 6 hectares 79 ares 72 centiares de bois 
taillis, âgé de 20 ans. — Adjudicataire : M. 
Serprit, à Grandvaux, pour 9.150 francs.

Terre de Cypierre. —- 8’ coupe de Bornât, com­
mune d’Hautefond, 5 hectares de bois taillis, 
âgé de 24 ans.

Et 9" coupe de Bornât, commune d’Hautefond, 
5 hectares 28 ares de bois taillis, âgé de 23 ans. 
Adjudicataire : M. Berger, marchand de bois à 
Paray-le-Monial, pour 19.029 francs.

Coupe de Grazy, communes de Champlecy et 
Lugrty, 8 hectares 47 ares 50 centiares de bois 
taillis, âgé de 22 et 23 ans. — Adjudicataire : 
M. Berger, marchand de bois à Paray, pour 
15.292 francs.

Terre de Clessy. — 1" coupe des Usages (com­
mune de Clessy). 7 hectares 50 ares de bois 
taillis, âgé de 23 ans. — Adjudicataire : M. 
Charpenel., à Saint-Yari, pour 11.500 francs.

Terre de Villaine. — 13" coupe de Villaine, 
commune de Volesvres, 1 hectare, 73 ares, 60 
centiares de bois taillis, âgé de 23 ans. — Ad­
judicataire : M. Berger, marchand de bois, à 
Paray, pour 4.413 francs.

Bois des Aisances. — Coupe n” 14. 12 hecta­
res 70 ares de taillis, sous futaie, âgé de 2a 
ans. — Adjudicataire : M. Berger, à Paray-le- 
Monial, pour 24.500 francs.

Bois de la Bessière, commune de Nochyse. — 
7 hectares 63 ares de taillis, âgé de 28 ans. — 
Adjudicataire : M. Moreau, à Poisson, pour 
15.600 francs.

10. Etienne Louis, BiKy-Chevannes, 4 enfants, 
restés à l’agriculture, 60 francs et diplôme.
11. Larivé Jean, Anlezy, 4 enfants, 3 restés
12. ""Bouquet ’ Pauline, veuve toltet, Diennes,

francs.

Louis, 
francs,
Louis,

médaille de bronze et di-
34 ans de services, 
médaille de bronze

L. 34 ans de services, 
francs, médaille de bronze

LE JARDIN EN OCTOBRE

An jardin, le moment est venu de récolter 
les oignons pour la consommation d’hiver et 
de les rentrer au grenier ou tout autre local 
bien sec. On arrachera les haricots à con­
sommer à l’état, sec et on les mettra en bot­
tes que l’on suspendra dans un endroit sec 
où ils achèveront leur maturité. En septem­
bre, on peut déjà récolter les pommes de 
terre demi-hûtives et tardives, marquer les 
pieds qui fourniront les tubercules-semen­
ces. Au jardin fruitier on épampre les treil­
les, on effeuille quelque peu les pêchers tar­
difs pour découvrir les fruits à l’approche 
de leur maturité. Au jardin d’agrément. se­
mer des plantes annuelles en place pour 
avoir leur floraison au printemps, notam­
ment : bleuets, coquelicots doubles et sim- 

| pies, godetia, grophile, Julienne de Mahon, 
pieds d’alouette, pois de senteur Silène à 
bouquet, soucis (Doubles. Thiaspis, etc.; plan­
ter les oignons à fleurs : tulipes, jacinthes, 
crocus, narcisses, renoncules, etc.

On trouve PÆRIS-CENTHE ?
Au GREUX, par Urzy (Nièvre), chM M. 

THÈPÊNIEÏt.
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40. Coulon Paul, J5 ans de services, Ville- 
Langy 20 francs et diplôme.

41. Petit Baptiste, 14 ans de services. Cize- 
ly. 15 francs et diplôme.

42. Beaureau Charles, 14 ans de services, Ville- 
Langy, 15 francs et diplôme

43. Fleury Thomas, 14 ans de services, Le 
Pérou, 15 francs et diplôme.

44. Grizard Jean, 13 ans de services, Le 
Pérou, 15 francs et diplôme.

45. Roblin Jules, 13 ans de services, Cougny, 
15 francs et diplôme.

46. Graillot France, 13 ans de services, Billy- 
Chevannes, 15 francs et diplôme. .

47. Buron Georges, 13 ans de services, Saint- 
Benin-d’Azy, 15 francs et dipMime.

48. Saulin, Pierre, 12 ans de services, Le 
Pérou 15 francs et diplôme.

49. Tixier Antoine, 12 ans de services, La Fer­
meté, 15 francs et diplôme.

50. Masle Auguste, 1.1 ans de services, Dien­
nes 15 francs et diplôme.

51". Bienaimé Denis, 11 ans de services, Dien­
nes 15 francs et diplôme.

52 Rousset François. 11 ans de services, Ville- 
Langy, 15 francs et diplôme.

53 Lemerle Jean. 11 ans de services, Beau- 
mont-Sardolles, 15 francs et diplôme.

54 . Laumain Jean. 11 ans de services, Fertrè- 
ve, 15 francs et diplôme.

55 . Bienaimé Pierre. 10 ans de services, Dien­
nes, 15 francs et diplôme.

6“ VIEILLES SERVANTES
1 . Petit Eugénie, 29 ans de services, Saint- 

Sulpice, 40 francs, médaille d’argent et di­
plôme. '

2 Larivé Marguerite, 28 ans de services, aux 
Bongrands, 40 francs, médaille de bronze et di­
plôme. ’ . , ,,3 Jourde veuve, 26 ans de services. Le Mon- 

I tôt," 35 francs et médaille de bronze.
1 4 Cottet, née Jourde. 26 ans de services. Le
: Montot 35 francs et médaille de bronze.
' 5. Bourdiaux Marguerite. 23 ans dp services, 
Le Pérou 35 francs et médaille de bronze.

6 Bouquet, veuve Cottet, 22 ans de services, 
Diennes, 25 francs et diplôme.

! ~ Colas Eugénie, 22 ans de 
25 francs et diplôme. 
Penot Annette, 18 ans de 
25 francs et diplôme.

„. Wilziss Lucie, 17 ans de 
nés. 25 francs et diplôme.

10. Perrin Francine, femme Devaux, 16 ans ji
i de services Diennes, 25 francs et- diplôme.

11. Masle Françoise, femme Carpeza, 16 ans 
de services, Cizely, 20 francs et diplôme.

12. Dubois Marie, née Verat, 15 ans de ser­
vices, Cougny, 20 francs et diplôme,.

13 Martin Louise, femme Cornu, 13 ans de 
services Frasnay, 20 francs et diplôme.

14 Barbier Irma, née Chaumereuil, 13 ans 
de services, au Gressy, 20 francs et diplôme.

15 Zaigler, femme Durif, 13 ans de services, 
Cougny. 20 francs et diplôme.

16. Rameau-Marié,: 13 ans de fwrwices, Fras­
nay. 20 francs et diplàuie

7.
i nés,
1 8.
nés, 
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17. Dubois Francine, femme Roblin, 13 ang 
de services, Cougny, 20 francs et diplôme.

18. Doreau Madeleine, 13 ans de services* 
Billy-Chevannes, 20 francs et diplôme.

19. Berat Marguerite, née Lamy, 11 ans dq 
services. Saint-Jean, 15 francs et diplôme

20. Dumet Yvonne, 10 ans de services Limon*
15 francs et diplôme.

7" JEUNES SERVITEURS
1. Bonnai’dot Camille, 7 ans de services, Saint- 

Firmin, 40 francs et diplôme.
2. Robert Stéphane, 7 ans de services, Valet­

te, 40 francs et diplôme.
3. Dumez, 7 ans de services. Saint-Firmirn 

40 francs et diplôme.
4. Cotiet Jean-Marie, 7 ans de services, Dien­

nes, 40 francs et diplôme.
5. Grenon France, 7 ans de services, Saint- 

Jean, 40 francs et diplôme.
6. Martin Pierre, 7 ans de services. Fâches* 

40 francs et diplôme.
7. Frémont 'Etienne, 6 ans de services, Dien­

nes, 30 francs et diplôme.
8. Débez Louis, 6 ans de services, La Ferme­

té, 30 francs et diplôme.
9. Gauthier Jean, 5 ans de 

Azy, 20 francs et diplôme.
10. Frébault Marcel, 5 ans de 

Sulpice, 20 francs et diplôme
11. Petit Lucien, 5 ans de

20 francs et diplôme.
12. Masîe Jean-Marie, 5 ans de services, Dien­

nes, 20 francs et diplôme,
8“ JEUNES SERVANTES

1. Vasson Germaine-Andrée, 9 ans de services! 
Beaumont-Sardolles, 50 francs, prix spécial La< 
boue et diplôme.

2, Navrot Marie, 8 ans de services. Diennes, 
50 francs, prix spécial Laboue et diplôme.

3. Debusschère Albertine, 7 ans de services, 
Diennes, 35 francs et diplôme.

4. Thierry Marguerite, 5 ans de services, Sainta 
Jeàn-aux-Amognes, 20 francs et diplôme.

9» VIEUX SERVITEURS ***
NON CONSi^MMTJNT EMPLOYES 

A L’AGRICULTURE
1 . Morin Françoise, 76 ans de services, Châ­

teau d’Azy, 30 francs, rappel de médaille d’og 
et diplôme.

2 . Dutel veuve, née Mathieu Marie, 55 ans dq 
services, Mousseaux, 30 francs et diplôme.

3 . Meunier Ignace, 48 ans de services. Saint- 
Firmin, 30 francs et diplôme.

4 Femme Loisy Madeleine, 41 ans de servi 
ces, Château d’Azy, 25 francs et diplôme.

5 . Trameçon veuve, née Perrot Marie, 39 ansi 
de services, Sury. 25 francs et diplôme.

6 Bernard Etienne, 22 ans de services, Saint, 
Beiiin-d’Azy, 25 francs et diplôme.

i 7 Couperez Hélène, veuve Turlin, 20 ans dq 
services."Anlezy, 20 francs et diplôme.

8 Piat Louise, veuve Mathieu. 16 ans de ser­
vices, Sury, 20 francs et diplôme.

9 Steinlé Marguerite, T0 ans de senices 
Deux-Villes, 10 francs et diplôme.

1.
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LaVentedeCouiiesflebois
du 28 septembre

o Clamecy
La vente des bois, jeudi 28 septembre, a eu 

lieu à l’Hôtel de Ville ; la vente des coupes de 
bois domaniaux et communaux, de l'inspec­
tion de Clamecy ; bois domaniaux.

Article Ie. — Forêt d’Arcy (territoire de 
Varzy), M. Genty, à Nevers, 10.100 fr.

2. — Même forêt (Oudan), M. Noury, à Donzy, 
8.500 fr.

3. — Même forêt (Oudan), M. Ragoût, à Col- 
méry, 10.100 fr.

4. — Même forêt (Oudan), M. Isabel, à Gorvol- 
l’Orgueilleux, 12.500 fr.

5. _ Même forêt (La Chapelle SaintrAndré) 
M. Millot. 7.900 fr.

6. — Même forêt (La Chapelle Saint-André), 
M. Beauvais Paul, 11.000 fr.

7. — Forêt de Breuil (Dtm-les-Places), M. 
Brunet, à La Roche-en-Breuil, 16.000 fr.

Bois communaux.
8. — Forêt d’Armes, M. Renault, à Clamecy, 

490 francs.
9. — Asnan (Talon), invendu.
10. — Asnan (Talon), invendu.
11. — Beuvron, M. Deschamp, à Amazy, 

2.390 francs.
12. — Billy-sur-Oisy (Charmoy), M. Pouard, 

à Clamecy, 530 fr.
13, 14. — Billy-sur-Oisy, invendus.
15, 16. 17, Challement (Cungy), M, Pataut Fré­

déric, à Grenois, 410 fr.
18. — Clamecy, M. Vincent à Clamecy, 9.900 

francs.
19. — Cuncy-les-Varzy (Mhers), M. Beauvais, 

à La Chapelle'Saint-André, 1.300 fr.
20. — Entrains, M. Mannevy Emile, à En- 

fT’Flinc K 'S’iD
21. — Lormes, M. Deblet, à Autan, 11.600 

francs.
22. — Oisy (Trucy-l’Orgueilleux), M. Isabel à 

Corvol-rOrgueilleux, 1.550 fr.
23. — Rix, M. Vincent, à Clamecy, 1.060.
24. — Saint-Martin-du-Puy (Plainefas), M 

Deblet, à Autun, 2.450 fr.
25. — Surgy, invendu.
26. — Tannay (coupe 17), M. Deschamps, à 

Amazy, 1.870 fr.
27. — Tannay (coupe 18), M. Deschajpps, h 

Amazy,. 1.710 fr.
28. — Turcy-l’Orgueilleux, M. Beauvais, ù La 

Chapelle, 2.510 fr.
29. — Villiers-le-Sec (indivise avec Chante- 

merle), invendu.
30. — Villiers-sur-Yonne (Villiers .et Creux), 

invendu.
31. — Amazy, M. Girault Louis, à Avallon, 

4.550 fr.
32, 33. — Bëuvron, M. Renault, à Clamecy, 

7.500, et 4.350 fr.
34. — Billy-sur-Oisy ,M. Vincent, à Clamecy, 

1.600 fr.
35. — Chevannes-Changy, M. Corbier, à Pré- 

mery, 5.100 fr.
36. — Hospices de Clamecy (Ruages et Cor- 

bigny), M. Lance, à Corbigny, 7.500 fr.
37. — Corvol-ffEmberniard, M. Corbier, à 

Prémery, 8.700 fr.
38. — Corvol-l’Orgueilleux, M. Mannevy, à 

Entrains, 6.300 fr.
39, 40, 41, — Cuncy-les-Varzy (Mhers), M. L. 

Michel, à Cuzy, 13.700 fr.
42, — Dornecy, M. Gauthier, à Domecy, 3.230 

francs.
43. — Lormes, M. Deblet, à Autun, 13.100 

francs.
44. — Marigny-sur-Yonne, M. Marinesse, à 

Monceau-le-Comte, 6.000 fr.
45. — Menou, M. Mannevy, à Entrains, 7.350 

francs.
46. — Moissy-Moulinot (Ruages), M. L. Michel 

à Cuzy, 7.350 fr.
47. — Nuars (Bonneçon, coupon 1), M. Des­

champs, à Amazy, 4.250 fr.
48. — Nuars (Bonneçon, coupon 2), M. Gi­

rault Louis, à Avallon, 3.150 fr.
49. — Pousseaux, M. Vincent, a Clamecy, 

3.950 fr.
50. — Saint-André-en-Morvan (Athée), M. De­

blet, à Autun, 5.100 fr.
51. — Surgy, M. Pouard. à Clamecy, 1.330 

francs.
52. — Trucy-l’Orgueilleux, M. Isabel, à Corvol 

TOrgueilleux, 6.600 fr.
53. — Varzy (Oudan), M. Mannevy, à Entrains 

5.700 fr.

DROITS DE TRANSPORT 
DE FUMURES D’AUTOMNE

A props des fumures d’automne, il ya lieu 
de signaler que les actives démarches de M. 
Marcel Donon, sénateur du Loiret, auxquel­
les se sont associés des Syndicats'agricoles, 
le sulfate d’ammoniaque provenant d’Alle­
magne sera à l’avenir, exonéré de tout droit. 
Par suite de cette exonération, les agri­
culteurs pourront se procurer cet engrais 
azoté plus facilement et mettre en pratique 
les conseils que le Comité National du Blé 
leur donne en vue de la mise en œuvre de 
tous les éléments propres à intensifier la 
production du blé. Il faut se préoccuper, dès 
maintenant, des fumures à donner aux cé­
réales que l’on sèmera en automne, emplo­
yer le sulfate d’ammoniaque en mélange 
avec le nitrate de soude et même, si possi­
ble, l’employer en mélange avec le super­
phosphate, on aura ainsi un phosphate 
d’ammoniaque rapidement assimilable.

Foires & marchés de la Région Semailles d’Aiitemne
AUXERRE. — La foire du 2 octobre, grande 

animation -à Auxerre en raison de la foire et de 
la rentrée des classes. Transactions assez sui­
vies. Sur le champ de foire : vaches, amenées 
230, dont 90 laitières, vendues de 1.600 à 2.200 
francs ; 40 génisses, de 650 à 900 fr.; 25 veaux, 
amenés ; 106 porcs vendus de 130 à 370 fr.; 
45 chevaux amenés. Beurre, 5 à 5.50 la livre ; 
œufs, 6 à 6.25 la douzaine.

BUXY. — Poulets, 20 à. 28 fr. la paire ; pou­
les, 8 à 13 fr. pièce ; canards, 16 à 20 fr. la 
paire ; lapins domestiques, 6.50 â 12 fr. suivant 
grosseur ; beurre, 5 à 5.50 le J- kilo ; œufs, 5.50 
à 5.75 la douzaine ; fromages et légumes, prix 
sans changement ; poires, 0.50 u. 0.60 le kilo. 
A dater du mois d’octobre, l’ouverture du mar­
ché aura lieu à 7 heures du matin.

LA PALISSE. — Poules 2.25 à 2.50 la livre ; 
poulets 2.50 la livre (baisse) ; lapins 1.50 à 2 fr. 
la livre : oies 2.25 & 2.50 la livre ; dindonneaux 
2.50 à 2.75 la livre ; canards 14 à 22 fr. la paire; 
pigeons 4 à 6 fr. la paire • perdrix 6 à 7 fr. 
pièce ; lièvre 4 à 4.50 la livre ; lapins de ga­
renne 4 à 5 fr. pièce.

Légumes. — Fruits, etc. — Beurre en gros, 
4.25, au détail 5 fr. la livre : œufs, en gros, 
5 à 5.50. au détail 6 fr. la douzaine ^haricots 
verts 0.75 la livre ç pommes de terre O.bo le kilo; 
choux 0.75 à 1.50 pièce ; poireaux 0.25 la botte; 
choux-fleurs 1-25 à 5 fr. nièce suivant gros­
seur ; poires 4 fr. le quarteron ; pommes 2 fr. 
le quarteron.

LE CREUSOT. — Gros poulets, 20 à 30 fr. la 
paire ; poulets ordinaires, 12 à 18 fr. la paire ; 
poules, 13 à 17 fr. la pièce ; canards, 20 à 24 fr. 
la paire ; pigeons, 3.50 à 4 fr. la pièce ; lapins 
domestiques, 12 à 16 fr. la pièce ; pas de gibier; 
beurre ordinaire, 10 fr. le kilo ; beurre fin, 11.50 
le kilo ; œufs, 5.50 à 6 fr. la douzaine ; ch-oux- 
cabus, 0.30 à 0.90 'la pièce ; choux-fleurs, 1.50 à 
2.50 la pièce ; -pommes de terre, 5 fr. le double- 
décalitre ; tomates, 0.50 le kilo ; choux-raves, 
0.20 la pièce ; carottes, 0,20 le paquet ; pêches, 
0.75 le kilo ; poires, 1 fr. le itao ; courges, 0.75 
le kilo ; noix, 0.75 le litre ; raisins, 1.25 le kilo.

LURCY-LEVY. — Marché du lundi 2 octobre 
1922. — Marché bien approvisionné, surtout en 
vÆailles et en fruits. Beaucoup de marchands 
forains.

Veaux amenés 31, vendus 30, de 2.00 à 2.25 
la livre sur pied. Un veau extra s’est vendu 
2.50 la livre.

Voici les—cours pratiqués au marché cou­
vert :

Beurre, 4.00 à 5 fr. la livre (baisse) ; œufs, 
de 5.50 à 6.00 la douzaine (en hausse) ; froma­
ges du pays : vache, de 0.90 à 1.00 la pièce ; 
chèvre, de 0.50 à 0.70 la pièce ; crème, 1.00 le 
bol.

Beaucoup de volailles (en baisse) : gros pou­
lets, de 25 â 30 francs la paire ; poulets de 
grains, de 15 à 20 fr. la paire ; canards, de 16 
à 18 francs la paire ;pintades de 16 à 20 fr. 
la paire ; oies, de 25 à 35 fr. la pièce ; dindes, 
la pièce, 35, 40 et 45 francs ; pigeons, de 4 à 
5 francs la paire.

Gibier : Faisans, de 12 à 16 francs la pièce ; 
perdrix, de 4 à 5 francs la pièce ; lièvres, de 18 
à 25 francs la pièce ; lapins, de 4.00 à 5.00 la 
pièce ; cailles, de 2.00 à 2.50 la pièce.

Pain, 1.00 le kilo.
Légumes : pommes de terre, 0.30 à 0.40 la 

livre ; le double-décalitre, de 6 à 7 francs (bais­
se) ; haricots blancs ou rouges, de 0.80 à 1.00 
le bol ; le double-décalitre, de 15 à 18 fr. ; 
choux-fleurs, de 2 à 3.50 pièce (beaucoup) ; 
choux pommés de 1.00 à 1.75 la pièce ; cardes, 
0.75 à 1.00 fr. la botte ; salade : scarole, chi­
corée, laitue des quatre saisons, de 0.15 à 
0.25 la tête ; haricots verts, de 0.70 à 0.90 la 
livre ; carottes, de 0.15 à 0.25 le paquet ; pois 
demi-secs, 0.90 h 1,00 le bol ; petits pois, 1.25 à 
1.50 la livre ; tomates, de 0.25 à 0.40 la livre ; 
melons, de 0.75 à 3 francs la pièce, suivant 
grosseur et qualité ; cornichons, 0.30 à 0.50 la 
douzaine ; le cent, 2.50 ; artichauts, 1-00 à 1.50 
la pièce ; épinards, 1.00 à 1.25 le panier.

Fruits : pommes, 1.50 à 3 francs le quarte­
ron ; poires, 3.00 à 4.50 le quarteron ; petites 
poires ordinaires, 0.50 à 0.75 le quarteron ; rai­
sins, 1.00 à 1.50 la livre ; pruneaux, 1.00 à 1.25 
le bol ; bananes, 0.40 à 0.70 la pièce ; fraises, 
de tous les mois. 1.00 à 1.25 le bol.

MERVANS. — Malgré le mauvais temps le 
marché était très approvisionné, surtout en 
bonne volaille. Baisse sur le beurre et les œufs. 
Cours pratiqués : blé 75 à 78 fr. les 100 kilos ; 
seigle 45 à 48 fr. ; avoine grise ou noire du 
pays 54 à 57 fr. ; pommes de terre blanches 
diverses 13.50 à 18 fr. les 100 kilos ; haricots 
blancs 12 à 17 fr. le double-décalitre ; maïs 
jaune et blanc du pays 10 à 12 fr. le double- 
décalitre ; gaudes moulues 1.60 à 1.70 le kilo ; 
huile de navette ou colza 3.90 à 4 fr. le litre ; 
pois écossés 1.75 à 2 fr. le litre ; haricots verts 
0.65 à 1 fr. le litre ; beurre 3.75 a 4.25 le demi 
kilo ; œufs 5.50 à 5.75 la douzaine pigeons 
5.50 à 7.50 la paire ; poules grasses, grosses 
9 à 14 fr. pièce ; gros poulets 25 à 30 fr. la 
paire ; poulets moyens 22 à 24 fr. la paire ; 
petits poulets 14 à 18 fr. la paire ; canards 16 
à 23 fr. la paire ; perdrix 5.50 à 6 fr. pièce ; 
lapins domestiques 8 à 13 fr. pièce ; petits 
lapins à élever 2.25 à 3.25 pièce ; melons 0.50 
à 3 fr. pièce ; tomates 0.20 à 0.30 le kilo ; sa­
lades diverses 0.20 à 0.30 pièce.

SAINT-SAULGE. — Châtrons, génisses, de 
1.000 à 1.500 fr.; bœufs, 3.500 à 4.000 fr. la pai­
re ; vaches suitées, 1.000 à 1.700 fr.; viande de 
boucherie, 250 à 300 fr. les 100 kilos ; veau, 3 50 
le kilo ; porc, 4.50 le kilo ; porcelets, 80 à 120 
francs pièce. Foire assez bien approvisionnée. 
Légère baisse.

SAINT-POURÇAIN-SUR-SIOULE. — Bœufs 
gras, 25, de 2.80 à 3 fr. le kilo ; vaches grasses 
15, de 2.30 à 2.50 le kilo ; vaches de trait 40, 
de 2.000 à 2.900 fr. pièce ; vaches laitières 30, 

de 1.500 à 2.000 fr. pièce ; châtrons et génisses 
22, de 2.50 à 2.80 le kilo ; ,'porcs gras 70, de 4.80 
à 5 fr. le kilo ; laitons 350, de 6 à 6.50 le küo ; 
veauix 75, de 3.20 à 3.80 le kilo.

Beurre 8.50 à 9 fr. le kilo ; œufs 5.50 la dou­
zaine ; fromages de 0.50 à 0.75 pièce : poulets 
■de 6 à 6.50 le kilo ; oies, de 4 à 4.50 le kilo ; 
canards de 4 à 4.50 le kilo ■ pigeons de 4 à 6 
francs la paire ; lapins de 3.50 à 3.90 le kilo.

TOUGY. — 78 veaux amenés et vendus de 
6.50 à 7,50 ; 14 moutons amenés, 10 vendus de 
6 à 6.50 ; 12 gros porcs amenés, 8 vendus de 
8 à 8.50 ; 60 petits porcs amenés, 42 vendus de 
80 à 200 fr. la pièce.

Syndicat des Aviculteurs 
du Bourbonnais

Une exposition-vente d’animaux de basse- 
cour organisée par la Société centrale 
d’aviculture de France aura lieu à Paris, 
Jardin d’acclimatation, du vendredi 17 au 
lundi 20 novembre.

Les membres du syndicat qui désireraient 
envoyer des animaux (dont les lots se com­
posent de : 1 mâle et 2 femelles pour les 
volailles, canards, oies, dindons, pintades, 
d’un mâle et une femelle pour les races 
naines; pigeons,, lapins) sont priés d’en­
voyer avant le 8 octobre leur adhésion avec 
le montant de leur inscription et le prix de 
chaque lot au secrétaire du syndicat.

Droit d’inscription, dix (francs Ipaij loty 
plus les frais de transport.

Les lots devront être parvenus à Moulins 
le 15 novembre au matin, dernier délai, 
chez M. Victor Seguin, secrétaire, 4-0, bou­
levard de Courtais, où aura lieu le groupage 
et le numérotage des lots.

POUR LE CHEVAL POUSSIF

Il faut modifier le régime alimentaire ha­
bituel, donner peu de foin et ne pas soumet­
tre l’animal au travail avant que la diges­
tion soit faite. L’emploi des résineux est in­
diqué : goudron en boisson par exemple (100 
/grammes de goudron dans 1 litre d’eau) ; 
on fait boire un demi-litre par jour. L’acide 
arsénieux à la dose de 1 gramme par four, 
donné en deux fois dans un son mouillé, est 
le meilleur remède. Ce traitement peut être 
continué pendant assez longtemps, mais 
avec intervalle d’un ou deux jours, afin 
d’éviter qu’il ne s’emmagasine une trop 
grande quantité d’arsenic. Donner également 
de temps en temps du seigle cuit (2 kilos 
par jour).

MASTIC POUR LES FENTES 
DES PLANCHES

Voici, après cent autres une nouvelle re­
cette donné par le Prix Courant.

On déchire des journaux en petits mor­
ceaux que l’on met à digérer dans de l’eau 
pendant toute une nuit ; le lendemain on fait 
bouillir ce pot-au-feu élémentaire pendant 
deux ou trois heures, en ayant soin de le 
remuer, die le brasser et de l’évaporer, jus­
qu’à ce que l’on atteigne la consistance d’une 
pâte de farine épaisse. Pour 4 litres et demi 
d’eau de cette sorte de cataplasme on 
ajoute alors 500 grammes de farine', 100 
grammes de gélatine dissoute, et deux cuil­
lerées à soupe d’alun. Finalement, on fait 
bouillir pendant dix minutes, on laisse re­
froidir et l’on dépose avec soin cette colle 
dans les fentes du parquet préalablement 
saupoudrées par surcroît d’un peu de plâ-
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PETITES RECETTES'
POMMES DE TERRE DUCHESSES

Préparer une purée de pomme de terre, y 
ajouter un morceau de beurre fin, du sel, 
très peu de poivre. 1 ou, 2 œufs, selon la 
quantité de purée ; les jaunes d’abord, puis 
les blancs battus en neige, bien mélanger 
la purée qui doit rester très ferme, en pren­
dre une cuillerée, l’arranger avec un couteau 
en forme de galette rectangulaire. Poser les 
galettes l’une après l’autre sur une plaque 
beurrée et chauffée. Poser sur chaque ga­
lette un petit morceau de beurre et faire 
prendre au four modéré une belle couleur.

GÂTEAU AUX NOISETTES
Sucre en poudre, 250 gr. ; farine, 120' gr. ; 

fécule, 60 gr.; beurre, 120 fr.; noisettes, 200 
gr.; 4 œufs et une cuillerée de kirsch. Mé­
langer les jaunes d’œufs sur le sucre jusqu’à 
ce qu’ils blanchissent. Ajouter la farine, la 
fécule, les noisettes dont on aura enlevé l’é­
corce en les faisant légèrement griller, le 
kirsch, puis le beurre à demi-fondu et enfin 
les blancs montés en neige. Mettre dans un 
moule beurré et faire cuire à feu doux.

1° Epoque des semailles. — L’automne a 
commencé, et .avec elle va commencer aussi 
la période des semailles de céréales.

Ces semailles sont celles des opérations 
culturales dont l’exécution soignée ou né­
gligée peut influer le plus, soit en bien, soit 
en mal, sur les récoltes. Nos ancêtres le 
constataient autrefois par ce proverbe vul­
gaire : blé bien semé est à moitié récolté.

Pour bien semer, il faut, comme pour 
bien labourer, considérer avec la plus gran­
de attention l’état de la terre. Si l’on sème 
dans la boue, par un temps humide et froid, 
le grain peut lever, mais les jeunes plantes 
languissent et la récolte est toujours. faiSie. 
En France, on a toujours constaté que les 
années où les récoltes réussissent mal sont 
toujours celles où les semailles d'automne 
ont été faites dans des terres trop mouil­
lées.

EÛi’utre part, si l’on sème en terre trop 
sèche, le grain tarde beaucoup à lever ; la 
levée -est inégale : une partie de la semence 
est dévorée par les insectes et les petits 
rongeurs, qui, lorsque l’automne est sec, se 
multiplient dans les champs dans des pro­
portions désastreuses.

Quant à l’époque des semailles, elle est 
subordonnée au climat, à la rusticité de 
la plante, au temps où l’on se propose d’en 
récolter les produits.

Le cultivateur intelligent doit, au contrai­
re, avancer ou retarder l’époque de ses se­
mailles, en ayant égard surtout à l’état de 
la température, variable d’une année à 
Iteutre;

Le moment des semailles d’automne est 
indiqué par -des signes naturels qui sont les 
mêmes pour tous les climats..

Voici ce que dit à ce sujet Olivier de 
Serres : « Les premières feuilles des arbres 
tombant d’elles-mêmes nous donnent avis 
de l’arrivée de la saison des semences. Les 
araignées de terre aussi, par leurs ouvra­
ges nous sollicitent à jeter nos blés en 
terre ; car jamais elles ne filent en autom­
ne que le ciel ne soit bien disposé à faire 
germer nos blés de nouveau semés, ce 
qu’on connaît aisément -à la lueur du so­
leil, qui fait voir les filets et toiles de ces 
bestioles traverser les terres en rampant sur 
les guérets. Instructions générales qui peu­
vent servir et être communiquées à toutes 
les nations, qui, par ces choses abjectes, 
sollicitent les paresseux à mettre la dernière 
main à leur ouvrage, sans user d’aucune 
remise ni longueur ».

Ces préceptes .sont excellents pour déter­
miner l’époque la plus favorable à la se­
maine des plantes hivernales»

En thèse générale, il vaut mieux devan­
cer un peu l’époque habituelle des semailles, 
au risque même de ne pas donner à la 
terre toutes les préparations d’usage, que de 
Jes retarder sans nécessité.

2° Variété des terres à ensemencer. — 
Voici quelques préceptes généraux pour les 
semailles d’automne. Les terres argileuses 
doivent être ensemencées avant celles dont 
la nature est calcaire ou silicieuse. Les ter­
rains de ce -dernier genre se laissent encore 
travailler à l'arrière-saison, même lorsque 
les -pluies ne laissent entre elles que de 
courts intervalles, parce qu’ils laissent 
abondemment échapper l’humidité dont ils 
se sont emparés. L’argile, au contraire, où 
l’évaporation est toujours plus lente, de­
vient plastique, boueuse et difficile à culti­
ver. Les hommes et les animaux sont ex­
cédés de fatigue, les instruments fonction­
nent mal ou se brisent, et il n’est que trop 
commun de .voir une semaine ainsi exécu­
tée avorter entièrement.

On doit semer les premières les terres les 
plus éloignées des batiments d’exploitation, 
afin de pouvoir saisir, pour celles qui sont 
plus rapprochées, les courts intervalles de 
beau temps que. l’arrière automne permet 
d’utiliser. Le contraire arrive précisément 
pour les semailles exécutées au printemps. 
Les terres argileuses, humides des pluies de 
l’hiver, ne peuvent encore laisser marcher la 
charrue ou la herse, que déjà les terres 
siliceuses et calcaires sont ressuyées. C’est 
donc par celles-ci qu’il convient de com­
mencer. Les jours se dépenseraient inutile­
ment en voyages si les animaux allaient au 
commencement du printemps travailler les 
parties les plus reculées du domaine ; c’est 
donc à celles qui sont -plus rapprochées que 
l’on devra donner les premiers soins.

C’est en faisant une étude sérieuse de la 
nature de son terrain et de l’exigence du 
climat que le cultivateur parviendra à dis­
tribuer ses travaux d’une manière réguliè­
re, et à exécuter la semaine de chaque piè­
ce dans le temps le plus opportun.
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On trouve PARIS-CENTRE :
W A VARENNES-LES-NEVERS, chez M. 

PASSERONS, buraliste. <

HALLES CENTRALES DE PARIS
du 3 octobre

VIANDES. Leurs moyen au kilo :
Bœuf — Quart derrière, F qualité, 6.00 ; 

aloyau, F quai., 9.50 ; paleron, 1» quai., 4.20.
Mouton. — Entier F qualité, 9.00 ; épaule, 

F qualité, 7.00 ; poitrine, r qualité, 4.30.
Veau. — Entier ou demi, 1" qualité, 7.20.
Porc — Demi-porc, quau,v, 7.00.
VOLAILLE. — Canards de ferme, la pièce, 

11.00; oies, le kilo, 6,50; poulets Chartres, 10.00;
-POISSONS. — Le kilo : morue salée, 2.50 ; 

carpes, 3.50 ; tanches, 4.50.
LEGUMES. — Pommes de terre chair jaune, 

les 100 kilos, 25 fr.; pommes de terre chair 
blanche, 18 fr.

BEURRES. — Le kilo : Charente, Poitou. 
12.30 ; Touraine, 12.10 ; Normandie, 11.00.

ŒUFS. — Le mille : Brie, ueauce, 540 ; Bour­
bonnais, Nivernais, 540 ; xouraine, 545 ; Etran­
gers, 450.

FROMAGES. — Gruyère, 7.00 à 7.60 ; Can­
tal, 5.25

MARCHE DE LYOMAISE
Lyon, 3 qptobre. — Bœufs, amenés 1.407, ren­

vois 80. F qualité 5.(jp, 2" 5.00, 3’ 4.60. Prix ex­
trêmes, poids vif, 2.20 à 3.30. poids mort 2.90 à 
3.90. Vente meilleure.

Veaux. — Amenés 880, vendus 880. Ie qualité 
3.70, 2‘ 3.50, 3* 3.30. Prix extrêmes 3.20 à 3.90. 
Vente maintenue.

Moutons. — Amenés et vendus 384. On cote 
ceux de pays de 7 à 9 ; les savoyards de 5 à 
6.50. BOURSE DE PARIS

du 3 octobre

3 %, 59.75 ; 3 % amortissable, 74 ; 3 J % 1914, 
81.10 ; 5 %, 76.85 ; 4 % 1917, 63.35 ; 4 % 1918 
non'lib., 62.40 ; Ouest-Etat 4 %, 354 ; Tunis 1892 
305 ; Afrique Occidentale, 358 ; Ville de Paris 
1899, 268.25 ; 1910 3 %, 244 ; 1912, 223 ; Banque 
de France, 5790 ; Comptoir d’Escompte, 958 ; 
Crédit Foncier, 970 ; Oblig. comm. 1903, 300 ; 
1912, 178.50 ; Obiig. Fonc. 1899, 1909, 178.50;
5 J 1917 lib., -277 ; Crédit Lyonnais, 1420 ; 
Est, 785 ; Lyon, 930 ; Midi, 815 ; Nord, 1190 : 
Orléans, 910 ; Ouest, 685 : métro, 445 ; Nord- 
Sud, 194 ; Suez, 6875 ; Italien 3 à, 41.60 ; Ja­
pon 1910, 167 ; Russes 1867, 18.50 ; 1890 3 04, 17; 
Consolidé, 25.50 ; 1891. 3 . 17.25 ; Turc Unifié,
71.90 ; Briansk, 129 ; Rio-Tinto, 1614 ; Sosno- 
wice, 732.

CHANGES
Londres, 58.035 ; New-York, 13.21 ; Allemagne 

0.70 ; Suisse, 246.50 ; Itaue, 56.20 ; Espagne, 
199.75 ; Hollande, 511.25 ; Danemark, 270.50 ; 
Suède, 348.50 ; Belgique, 94 ; Norvège, 229.
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Avis important à nos Clients
Nous avons l’honneur de prévenir nos 

clients de publicité que nous ns pourrons 
plus assurer la publication pour le lende­
main que de& annonces qui nous seront 
remises LA VEILLE AVANT MIDI Seuls, 
les Avis de Décès, seront acceptés jusqu’à 
6 heures du soir.
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On trouve « PARIS-CENTRE » -
JSF A SAINT-HONORË-LES-BAINS : Aa 

Bourg, chez Mlle BOURGOIN, libraire, av. du 
Général d’Espeuilles ; Aux Bains, au KIOSQUE 
DU PARC, en iace le Casino.

EST Au GUËTIN (Cher), chei Mma veuvs 
P-O Y, buraliste.

BIBLIOGRAPHIE
Vient de paraître :

LA LUTTE RATIONNEL^
CONTRE LA TUBERCULOSE

résumé de 20 années de recherches, expériences 
et contrôle du Laboratoire, par le docteur C. 
S1MIONESCO, médecin-chef de l’Œuvre intitu- 
berculeuse de Paris.

Envoi franco contre 1 fr. en timbres-poste, 
adressée au dispensaire de l’Œuvre, 9, rue 
Saussure, Paris (17').
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Pour 2 fr* 75
Achetez un flacon de Quintonine que vous 

verserez dans un litre de vin de table. Instanta­
nément vous obtiendrez un vin fortifiant com­
plet ,actif et très agréable qui remontera rapi- 
dement votre organisme affaibli.

Pharmacie REUILLON, à Nevers et Pharmacie 
NOUVELLE, rtie des Ardilliers. (17)

3 fr. 50 franc'o domicile.

| ENTREPOT Mines dTPINAC | 
i <®| BOUDOTl® I 
H -- ---- .J H
I 16, rue du Chemin-de-Fer. 16 — NEVERS h

A la Granda Fabrique
Ancien Grand Café Glacier

LE THERMOGENE
guérit en une nuit

GRIPPES, TOOH, RHWATISME^ 
POIKTS0E COTÉ, LUMBAGOS, ne.

PP.iX : 2 FR. 50
L’image populaire du PiERKST CRACHANT LE FED 

doit se trouver au dos de chaque boîte.

Place du Lycée, Rue de Rémigny
NEVERS

h

?

rAOESSUS GAÉAOINE
Modèle 66

en gabardine anglaise, tissu 
imperméabilisé, coloris nouveaux. 

Se fait avec ou sans ceinture

99.», I39.'>, 159.» 189. »
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On trouve PARIS-CENTRE :
W" A FOUGUES-LES-EAUX, chez Monsieur 

THIBAULT. Café Conti, Avenue de la Gare eî aù 
Kiosque du ?arc.

imprimerie de PARIS-CENTRE. Nevers 
te Secrétaire-Gérant : Abel Lamt.
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MIRKA la I 
| Bohémienne j 
#-+++++ par Henri GERMAIN 4.44.4.4.4

TROISIEME PARTIE

X. — Bonheur ; espoirs !
[Suite)

Depuis quelques mois, elle devenait ner­
veuse, irritable.

Son existence si calme, si régulière jus* 
qu’alors, et pour ainsi dire exempte de tous 
Soucis moraux, se trouvait dérangée, trou­
blée par tous les événements fâcheux aux­
quels, forcément, les circonstances l’avaient 
associée-

— Que désirez-vous de moi ? demanda- 
t-elle, la voix sèche.

Jean Levai prit la parole avec simplicité.
Il mit succinctement la fermière au cou­

rant de tous les faits nouveaux survenus 
depuis quelues jours.

— Comment, Dalbret s’est tué ? s'excla­
ma Mme Duval, au comble de l'étonne­
ment.

Le malheureux était-il donc Vraiment 
Coupable de quelque vilaine, action ?

— Hélas ! répartit Jean, son passé n’é­
tait pas en effet irréprochable.

Résolu à éviter certaines poursuites pos­
sibles, et qu’il devinait prochaines, sans 
Aucun doute, il a préféré se faire justice 
lui-même.

— Ah ! pourquoi ne l’a-t-il point fait plug 
tût ?... déplora rudement la fermière, avec 
Ane sincérité brutale-

Il aurait débarrassé sa fille ; il n’aurait 
pas causé sans doute l’irréparable malheur 
de cette pauvre petite.

Ainsi, c’était vrai ; Dalbret était malhon­
nête.

Et Mathilde connaissait l’infamie de ce 
misérable 1

Alors je comprends ; c’est ce secret 
qu’elle ne voulait ni ne pouvait confier à 
personne ; c’est cela qui a tué sa raison !

Pauvre enfant,- si douce, si loyale !...
— Si jolie, si aimante ! appuya Jean Le­

vai, avec une exaltation soudaine.

Aussi, ma bonne madame Duval, c’est 
d'elle que nous venons vous parler, car, 
maintenant, Dalbret ne doit plus nous oc­
cuper, nous devons. l’oublier.

— Oh ! -certes.
Cet homme-là nous a causé bien assez 

d’ennuis, coquin, va !
Jean Levai poursuivit :
— Nous- venons vous demander si vous 

seriez disposée à nous conduire demain, 
Mlle de Moraines et moi, à Epernay.

— Quoi, vous voudriez voir Mathilde ?
— Oui. madame, dit Mirka, prenant la 

parole à son tour-
Nous l’aimons tous, en dépit de ses mal­

heurs ; nous voudrions le lui dire, le lui 
prouver, essayer enfin dé l’arracher à la 
nuit qui emplît son cerveau.

Notre ami Jean Levai voudrait lui ap­
prendre lui-même la mort de Dalbret.

En même temps, il essaierait de faire vi­
brer le cœur de cette malheureuse amie, il 
lui parlerait du passé, il réveillerait sa 
mémoire.

— Et ses douleurs, interrompit la fer­
mière.

A quoi bon la faire souffrir inutilement, 
la pauvre petite !

En admettant même que vous pai veniez 
à lui faire recouvrer un jour la raison, ce 
que je ne crois point, ne serait-elle pas en­
core plus malheureuse après-ça ?

— Non, fit résolument Jean, car nous 
voudrions réparer envers elle l’injuste 
cruauté du sort, l’entourer de soins, d’affec­
tion.

Mme de ICairville, à son tour, voulut ap­
puyer la requête de Jean Levai.

— Ma bonne Mme Duval, dit-elle, vous 
ne pouvez vous refuser à une éjreuve sem­
blable, ce serait encourir une très grave 
responsabilité-

D’ailleurs, vous timez trop votre char­
mante nièce pour ne point désirer, comme 
nous, qu’elle recouyre la raison.

Songez que si elle guérit, vous pourrez 
la reprendre, la garder auprès de vous, 
l’aimer comme si elle était vote fille.

Vous êtes maintenant sa seule parer te.
Je suis sûre que, guérie, Mile RalJret se­

rait, heureuse de vivre dans votre maison.
Allons, soyez charitable et bonne, accep­

tez la proposition de M. Levai.
Eh bien ! soit, aquiesça la fermière, 

émue par ce simple langage, je vous con­
duirai demain à Epernay.

Ah ! certes oui, si la pauvre petite gué­
rissait, elle deviendrait ma fille

Parce que, voyez-vous, ben >.ioi, je suis 

quasiment seule, depuis la mort de défunt' 
mon mari.

J’ai point d’affection sincère autour de, 
moi, personne 1

Et je commence à vieillir, j’ai peur, un 
peu, de l’isolement, pour plus tard.

Et puis je l’aime vraiment Mathilde, avec 
tout mon cœur, et j’aurais bien voulu la 
voir heureuse un jour.

— Peut-être le sera-t-elle, fit Mirka d’un 
ton indéfinissable.

En même temps elle fixa Jean Levai d’un 
long regard profond.

— L’avenir est insondable, dit celui-ci.
Il tient dans les mains un pouvoir que 

nous ne discernons pas, mais qui existe 
cependant-

Tous les espoirs sont permis.
— Ben oui, c’est entendu, conclu, re­

prit Mme Duval.
Vous me prendrez demain matin, à huit 

heures.
Je serai prête à partir avec vous.
Sur cette promesse ferme, les assistants 

se levèrent et prirent congé de la fermière 
du Bocage.

Le lendemain, à l’heure fixée, Jean Le­
vai et Mirka, seuls, se présentaient à la 
ferme, puis, en compagnie de Mme Duval, 
ils allèrent prendre le train d’Epernay.

Une heure et demie plus tard, ils péné­
traient tous trois dans la maison de santé 
du docteur Parcot-

Ils furent introduits, après un moment 
d’attente, dans le cabinet directorial.

La fermière exposa simplement au sa­
vant médecin le désir de Jean.

— Madame, dit le praticien, Mlle Dalbret 
est, je le crains malheureusement, tout à, 
fait incurable.

Nous l’avons soignée ici, avec toute l’at­
tention, toute la sollicitude désirables, et 
nous avons réussi du moins à atténuer con­
sidérablement son état nerveux ; mais c’est 
tout.

Elle est devenue très douce, très docile.
Cependant ses divagations sont toujours 

les mêmes :
Elle parle constamment d’infamie, de 

vols, de déshonneur !
Elle ne nomme personne ; on dirait qu’el­

le a perdu totalement le souvenir des 
noms, sauf pourtant celui de Mme Duval 
qu’elle appelle sa maman.

— Ainsi vous la croyez vraiment ingué­
rissable ? demanda Jean Levai d’un ton de 
découragement profond.

— Oui, monsieur, je le crains.
A moins d’un événement extraordinaire.

d’une commotion très violente, tout à fait 
imprévue.

Encore cette commotion, si elle devrait 
se produire, pourrait-elle mettre la v:e de 
ma pensionnaire en grand danger.

— Dans ce cas, dit Mme Duval, il est inu­
tile de chercher à la voir ; allons-nous en !

Je préfère avoir ma nièce ici, même 
folle, que de causer sa mort !

Le temps pourrait la guérir, mais il ne 
saurait -point me la rendre, si elle mourrait.

E-t déjà la fermière, ressaisie par ses 
craintes affreuses, se levait prête à se re­
tirer.

— Oh ! madame, s’écria Mirka, je vous 
promets que nous lui parlerons avec beau­
coup de ménagements.

— D’ailleurs, appuya le docteur Parcot, 
si vous deviez la voir, je vous accompa­
gnerais-

Et je me tiendrais prêt à secourir ma 
pauvre malade, au premier symptôme in­
quiétant, en vous priant de vous retirer 
aussitôt.

Allons, venez. Madame Duval, ayez un 
peu de courage !

Dans les cas extrêmes, il ne faut pas re­
culer devant une expérience.

La fermière, vaincue de nouveau, se lais­
sa entraîner vers la chambre où demeurait 
sa nièce démente.

Le docteur pénétra le premier auprès de 
la pauvre folle.

— Bonjour, mon enfant, dit-il d’un ac­
cent bienveillant et doux, 'je vous amène 
des amis à vous, très désireux de prendre 
de vos nouvelles.

— Des amis à moi, fit Mathilde l’air éton­
né, en ai-je encore, monsieur ?

Mon déshonneur n’a-t-il pas chassé loin 
de moi tous ceux qui m’ont connue ?

— Non Mathilde, non, répartit Jean d’un 
ton de reproche amical en s’avançant réso­
lument vers la jeune fille.

Ceux qui vous ont aimé ne vous oublient 
pas ; ils .vous aiment toujours !

— Ah ! tah ! ah ! fit la démente en riant 
d’un air égaré, en voilà des mots vides de 
sens-

Aimer, quelle drôle de chose !...
D’abord, qui êtes-vous, monsieur ?
Est-ce que je vous connais, moi ; savez- 

vous qui je suis ?
— Mathilde, ma chérie, intervint Mme 

Duval en s’avançant à' son tour, ne sois 
pas moqueuse, je t’en prie ; monsieur est 
un bon ami.

— Ah ! maman, s’écria la folle ; maman, 
quel bonheur 1

Alors, tu viens me voir à la pension ; eh 
fiSen ! ombrasse-moi, embrasse-moi bien 
fort.

La fermière se hâta de satisfaire au dé­
sir affectueux de sa nièce.

— Alors, vraiment, reprit-elle, ta ne re­
connais pas M. Levai ?

.— Oh ! Levai !... Ne prononcez pas ce 
nom-là devant moi, s’écria la démente 
s’exhaltant soudain.

Vous ne savez donc pas ce qui s’est pas­
sé ?

Vous ne savez pas que j’ai un secret !
— Et moi, Jeanne, me reconnaissiez- 

vous ? demanda gentiment Mirka en s’ap­
prochant.

— Vous, non ; je ne vous ai jamais vue.
— Regardez-moi bien.
— Ah ! si..- peut-être ; vous êtes la ti­

reuse de cartes... la belle bohémienne... 
Mirka. n’est-ce pas ?

— Oui. Mirka, votre amie.
— Mon ennemie !... Trop belle, continua 

la folle d’un air sombre.
Vous m’avez volé le cœur de Jean, vous 

m’avez désespérée ; je vous aie vue avec 
lui. Et vous venez aujourd’hui avec un 
autre homme. C’est très mal cela !...

— Oh ! ne croyez pas cela, s’écria le 
jeune homme avec chaleur.

Non. Mathilde, Jean, c’est moi.
Et Mirka est seulement une amie, pres­

que une sœur.
— Allons donc, une amante ; elle est si 

belle, la bohémienne !
— Serait-ce là le secret dont elle veut 

parler ? murmura Jean, se tournant éton­
né vers ses compagnes-

Ainsi, elle serait jalouse ; elle a souffert 
par Mirka. elle croit que j’ai parjuré mes 
serments envers elle.

Mais je veux la détromper, si c’est là vé­
ritablement le secret de ses souffrances.

Rnis s’approchant davantage de Ma­
thilde il lui prit doucement les deux mains, 
la fit asseoir et se plaça près d’elle.

— Mathilde, commen’ça-t-il d’une voix 
attendrie, ma chère 'Mathilde, je vous en 
supplie, reconnaissez-moi, rappelez vos 
souvenirs ?

Je suis bien Jean Levai ; Jean qui vous 
aime d’un amour profond, absolu.

Souvenez-vous de nos serments, Mathilde 
bien-aimée ?...

Je vous ai donné tout mon cœur, comme 
vous m’aviez donné le vôitre ; tous mes es­
poirs étaient en vous-

Et depuis le jour où nous échangeâmes 
la promesse formelle d’être l’un à l’autre 

je n’ai pas songé une seule minute à une 
autre femme.

Mon âme est toujours toute à vous, je 
vous aime encore, je vous aime avec toutes 
les forces de mon être-..

Mathilde, mon amie chère, ne me re­
poussez pas ?...

Jean Levai s’interrompit soudain.
La jeune fille venait de se lever, très 

pâle, frémissante.
Et ses prunelles bleues se fixaient ar­

dentes, égarées, sur le visage du jeune 
homme, et l’enveloppaient d’un examen mi­
nutieux.

— Oui, oui, fit-elle tout à coup, je vous 
reconnais maintenait ; vous êtfes bien 
Jean... Jean Levai-

Ah ! mon Jean que j’ai tant aimé !...
Mais à présent, ce n’est plus le même 

Jean qu’autrefolis, continua-t-ellie, -s’exal­
tant de nouveau.

Jean Levai est un homme riche ; ce n’est 
plus un ouvrier, et c’est par charité qu’il 
vient me dire des paroles d’amour.

Des paroles d’amour à moi, la fille de 
Dalbret ; est-ce possible ?

Ah ! ah ! ah ! si mon père entendait cela^. 
il rirait, comme je pis moi-même.

Et Mathilde eut une sorte d’accès d’hila­
rité douloureuse, puis elle continua :

— Ce n’est pas vous que mon père veut 
me faire épouser, c’est Gaston ; vous savez, 
Gaston, le vilain, le méchant !... Gaston, 
le comte, noble et lâche.

— Mathilde, ma chère adorée ! supplia 
Jean, la voix tremblante d’émotion, ne par-' 
lez plus de ces douloureux souvenirs.

M. de Clairville ne pense plus à vous ; 
il ne vous tourmentera plus car il a quitta 
la France. ■ .

Et moi, je vous aime toujours, je n’aime 
que vous ; je veux vous savoir heureuse.,

— Heureuse ?•■• Je ne peux pas ; mon 
père me le défend.

Et d’abord, c’est un méchant, lui aussi ; 
c’est un voleur !

— Ton père ne te défendra plus rien, 
mon enfant, dit gravement la fermière in­
tervenant tout à coup. (

— Ah ! vous croyez ça, vous maman 5 
vous ne le connaissez pas- t|

— Je suis sûre de ce que je dis.
— Vraiment ; alors il a donc changé 

d’idées ; c’est bien étrange.
Mais, je ne vous crois pas ; la volonté 

de mon père est inflexible
Jean Levai demeurait muet depuis quel­

ques minutes.
(zl suivre)
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AVIS MORTUAIRES
Vous êtes prié d’assister aux LonvoT, Service 

ftt Enterrement de \
Madame vpuve Lucie SAVARD

Çfée GÜËNOT 
décédée, en son .'domicile, à Corvol-d’Ember- 
ïiard, le 1‘ octohrê 192é”, dans sa 54’ année.

Ses obsèques auront lieu le mercredi 4 octo­
bre, à 10 h. 30, Heure legale, en l’église de 
Corvol-d’Embei’nard, sa paroisse.

On se réunira à la maison mortuaire.
De fa part de : Mme veuve Guenot-Dupont-, 

sa mère ; Mme veuve Garnier, sa sœur ; Mme 
et M. Rossignol, M. Jean Kossignol, Mlle Mar­
guerite Garnier, ses nièces, neveu et petit-neveu 
de la famille Savard, ses beaux-parents et de 
joute la famille.

Le présent avis tient lieu d’invitation.

SERVICES ♦ MESSES
Un service anniversaire sera célébré te jeudi 

5 octobre, à 10 heures, heure légale, en l’Eglise 
de Varennes-les-Nevers, pour le repos de l’Orne 
Üe

Madame veuve Louis ARCELLE
De la part c.e (la famille.

Un service anniversaire sera célébré le jeudi 
5 octobre, à 10 h. 30, heure légale, en l’Eglise 
de Montigny-sur-Canne, pour le repos de l’âme 
de

Monsieur Maurice-Honoré MASSIN
De la part de sa veuve et de toute la famille.

♦♦♦
REMERCIEMENTS

M. et Mme François Ratheau remercient bien 
(vivement toutes tes personnes qui leur ont té- 
jnoigné de la sympathie en la douloureuse cir­
constance du retour des corps de leurs enfants.

Petites Annonces
Offres d’empiols

UN MENAGE jardinier, connaissant bien son 
métier. Sérieuses références exigées, pour châ­
teau en Bourgogne.

FAVIER, château de Baugy, au Fey, par 
VILLEVALLIER (Yonne). 9037

Ï‘UN MENAGE basse-courier, l’homme à tou­
tes mains, la femme cuisine ou personnel et 
basse-cour.

2" UN CHARRETIER célibataire, pour cul" 
ture, sont demandés pour le 1’ novembre.

S’adresser à M. A. DUBOIS, à Sully, par 
PLAGNY (Nièvre).

9096
MENAGE à toutes mains, pour la campagne, 

homme jardinier, femme cuisinière. Indiquer 
références.

S’adresser à M. de GAULMYN. à Rimazoir, 
par Souvigny (Allier). 8940

MENAGE mari à toutes mains connaissant 
jardinage et pouvant être assermenté garde- 
chasse ; femme basse-cour. Logés, chauffés, lé­
gumes. Très bonnes références exigées, pour 
propriété dans l’Yonne.

S’adresser au bureau du journal. 9150
MENAGE homme charretier ou à toutes 

mains, femme maison des maîtres, ménage, cou­
ture.

Ecrire à M. CHEVALIER, ferme de Cham- 
prond. par CHALO-SAINT-MARS (S.-et-O.). 
______________________________________ 9170

UN MENAGE jardinier et cuisinière.
S’adresser à Mme DOYEN, château de la 

Volve, près CHATEAURENÀRD (Loiret).
9229

Officiers Ministériels
Etude de 

notaire a 
3« canton

M* Paul LONG, 
Lalnes-aux-Bois, 
de Troyes (Au.be)

SECOND CLERC 
au courant de la procédure, 
est demandé par Me Bécharâ, 
avoué à Nevers. 9334

A

MENAGE jardinier, quatre- branches, femme 
un peu occupée. Ecrire avec références.

Comte de SAVIGNY, à Fertot, près Nevers.
9245

__ VENDRE
Aux enchères publiques et 

sur place, le 24 octobre 1922. 
à 2 heures de l'après-midi.

BELLE EXPLOITATION 
AGRICOLE

sise à Rosières, à 3 kilom. de 
Troyes, comprenant 12 hecta­
res 50 ares de terre laboura­
ble, dont 7 hectares d’un seul 
tenant, avec grande maison et 
vastes dépendances.

Entrée en jouissance immé­
diate.

Il existe encore 2 hectares 
de prairie, à 15 kilom. de dis­
tance de la propriété.

■ Demander affiches et rensei­
gnements à. DUBREUIL, 
avoué à Troyes (Aube). 9343

Etude de M' MILLIET, 
docteur en droit 

notaire SLPîerre-le-Moûtier 
(Nièvre)

A AFFERMER 
au 11 novembre 1923 
PROPRIETE DE COUGNYLA

Communes. ' up ib-ainH-Pierre-le-
Moûtier et d’Azy-le-Vif.

D’environ 130 Hectares.
Dont 80 en très bons prés.
S’adresser, pour tous ren­

seignements, au notaire.
9342

VENTES
UNE POULICHE 

noire, 30 mois, dressée, 
autre à deux fins, demi-sang, 
dressée

-■s'adresser à M. MOR1ZOT, 
Ê Grangebault, Saint-Eloi (Niè­
vre). 9119

UNE CAMIONNETTE 
1.200 kilos, bas prix.
UNE CAMIONNETTE « FORD » 
bon état de marche.

UNE VOITURETTE
4 cylindres, 6 HP, 1913, 3.500 fr.

UN CYCLE-CAR « INDIAN » 
bon état de marche, 2.600’fr. 
UN TRACTEUR BAM’ANN 4 HP 
état neuf pour petite culture,

Garage BOURDILLON, à 
POUGUES-LES-EAUX (Nièvre).

9257

Bureau Acajou
S’adres. à Mme BRISSARD, 

à SainLBenin-d’Azy (Nièvre).
9336

DEBUTANTE
STENO-DACTYLO 

demande place à Nevers 
S’adresser au bureau du 

journal. • 9351

2

M. . 
(Nièvre).

e-rasææ

une

2 FOX TERRIER 
3 mois

COUPLES PIGEONS 
romain

de GRANDPRE, â Imiphy 
9335

1 CAMIONNETTE PÀNHARD 
8 HP 2 cylindr. 300 kgr.

1 MOTEUR INDtlSTR ' HP.'
1 MOTO-'MOTOSACOCHE

2 HP 1/4 débrayage, comme 
neuve. Bas prix.

BAUMANN Pierre, 20, 
de la Jonction, Nevers.

rue 
9347

TONNEAUX
ayant contenu de T*encre d im­
primerie.

S’adresser au bureau du 
ournaL

PERSONNEL
ON DEMANDE :
UN BON REPRESENTANT 

actif pour la Nièvre pour vente 
appareil nouvellement breveté, 
grande consommation, gros 
rapport.

S’adresser pour détails à M. 
COURTADE, 6, rue du Doyenné 
NEVERS. 9267

DIVERS
DAME 

demande travaux de raccom­
modage à faire chez eKe

S’adr. Mme NODIERE, 8, 
rue du Marché Saint-Arigle, 
Nevers, 9355

On demande à acheter 
TOUT MATERIEL

DE FONDERIE
en bon état, n’importe quelle 
importance, paiement comp­
tant.

Offres et détails à M. COUR­
TADE, 6, ' rue du Doyenné, à 
Nevers qui transmettra.

9266

CM DI HIQ vacants, toutes 
LlVirLUlu professions, Fr., 
Eolon., élrang., Ecr. : RAPIÜ
PRESSE, 19, R. Cail. PARIS

8095 -

BULLETIN FINANCIER
Paris, 2 octobre. — Du fait de la détente sur­

venue en Orient, ta tendance a été meilleure 
dès l’ouverture. Il n’aurait pas fallu d’ailleurs 
(Que la situation dépeinte par la presse anglaise 
ftvec tant de pessimisme, se soit aggravée au­
jourd’hui car cela aurait déterminé une très 
inauvaise séance pour la liquidation de fin de 
mois. En résumé, séance assez satisfaisante 
gue l’alllure de Londres améliorait par la suite 
et la clôture s’effectuait ferme sur les deux 
marchés. La liquidation a démontré une posi­
tion de place très dégagée et plus vendeur. Au 
parquet l’argent a valu 3 5/8 °Â et 7 % en ban­
que. Les changes sont- un peu tendus, va livre à 
57.925, le dollar à 13.175, le mark 0.75, Belgique 
94, Peseta 199 J, Florin 510 1/4, Prague 40.80, 
{Suisse 246, Couronne 0.02.

Les rentes françaises sont fermes, le 3 °/. à 
59.50, le 5 % 1915-16 à 76.75, le 4 % 1917 à 63.20, 
le 4 % 1918 à 62.50, le 5 °/ 1920 à 89.80, et le 
16 ;% à 91.20.

Les actions de nos grandes banques ont été 
activement négociées, la Banque de Paris à 
1236, le Crédit Lyonnais à 1415, et l’Union Pa­
risienne à 630.

Les fonds et valeurs ottomans sont restés 
(calmes dans l’attente des évèhements.

Les fonds et valeurs russes ont été bien tenus, 
les pétrolifères ont Largement progressé.

Meilleure tendance des valeurs mexicaines, la 
Banque du Mexique progresse à 574.

Les valeurs de navigation sont calmes.
Les valeurs de pétrole ont repris sur toute la 

ligne. Au Parquet, la Financière reprend à 370 
et les Premier Oil A 375, en Banque progrès de 
l’Eagle à 176, Colombia 480, Silva Plana 243.

La De Beers et les Mines d’Or sont en plus 
Values appréciables.

Les valeurs dê caoutchouc poursuivent Leur 
mouvement de hausse.

Les valeurs de sucre sont meilleures, Say 
2015, Le Pathé gagne du terrain a 515.

L’Informateur Financier, 
55. Rue Saint-Lazare, Paria.

CESSION DE FONDS

8785

MENAGE sérieux, pour la Nièvre, la femme 
ménage et cuisine, l’homme toutes mains et sa­
chant conduire un cheval ; bonnes références 
exigées.

S’adresser au bureau du Journal,
MENAGE cuisinière et valet de chambre jar­

dinier ou cuisinière et femme de chambre, en­
virons de Reims.

S’adresser au bureau du Journal,
MENAGE, femme â tout faire, cuisine, lava­

ge, homme valet de chambre, entretien auto 
jardin.

BOULLAND, 49, rue Saint-Honoré, Fontaine­
bleau (S.et-M.).9304

9299

MENAGE à toutes mains, de préférence hom­
me pouvant conduire auto.

G. REMOND, Château des Pivotins, par Gar- 
chy (Nièvre). 9307

MENAGE à toutes mains, homme chasse et 
entretien parc, femme pourra être 
château ou homme seul pour saison 
Pressé.

Comte de MARCY, La Belouze, par 
(Nièvre). _______

occupée 
chasse.

Deuxième avis
Par acte sous signatures pri­

vées en date à Nevers, du 18 
septembre 1922, qui sera enre­
gistré en temps de droit, les 
époux LEGER-DABON ont ven­
du aux époux BROCHON" 
PIGE, le fonds d’hôtel qu’ils 
exploitaient à Nevers, rue de 

' Mouësse, n’ 28.
La prise de possesion a eu 

lieu le même jour.
Domicile est élu à Nevers, 

chez M. P. BERNADAT-V1R- 
LOGEUX, 17, rue Gambetta, où 
les oppositons seront reçues 
dans tes 10 jours qui suivront 
la présente insertion.

Pour deuxième avis :
•P. BERNADAT-VIRLOGEUXP.

RIE-BUVETTE, tenue 14 ans, 
g,, vn.c. à iW 1.'.
Aff. 55.000 fr. Bout., arr. bout., 
s. à m., cuis., 2 ch., jard. On 
traite avec 10.000 fr. comptant.

FRANCHON, Fontainebleau.
1224. — PHOTOGRAPHIE 

D’AIRT, ENCADREMENT, gr. 
ville S.-et-M. Bail 7 ans, loy. 
1.190 fr. AIL 13.000 fr. (à dou­
bler). Bon matériel, bout., 2 
ateliers (peinture et photo), la­
boratoire, cuis., s. à m., ch. 
On traite avec 15.000 fr.

FRANCHON,. Fontainebleau.
1237. — HOTEL près gare, li­

gne Est. Bail 10 ans. Loy. 900 
fr. Aff. 35.000 fr. On place 
5.000 fr. Buv., billard, épicerie, 
s. à m., cuis., 2 ch. pers., 5 n’, 
gr. cour, remise, écuries, dé­
pend., 2 gr. jard. On traite 
avec 10.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
1233. - MARECHALERIE, 

gr. centre oomm. Bail 11 ans. 
Loy. 1.000 fr. Aff. 25.000 à 50 
%, gr. atelier, 4 pièces, eau, 
gaz. électr. Prix à déb. 12.000 f.

FRANCHON, Fontainebleau.
1246. — EPICERIE - VINS, 

bail 11 ans. Loyer 350 fr. Aff. 
20.000 fr. Bout., arr. bout., cui­
sine, 2 ch., cour. nomb. dépen­
dances. Prix 7.000 fr. Facilités.

FRANCHON. Fontainebleau.

1196. — VINS-HOTEL, imp. 
comm S. et M. Bail 9 ans, loy. 
1.400 fr. Aff. 96.000 fr. On pla­
ce 14.000 fr. 3 salles (piano au- 
tom.) cuis., 3 
cour, dépend.
30.000 fr.

FRANCHON.

JEUNES FILLES 
apprenties pour la piqûre 
jeunes gens apprentis pour 
chausson.

S’adresser Manufacture 
Chaussures DRESSOIR, 
MARTIN, PULM et Cie 
Cosne. 9.294

Agence 0. FOURNIER
30, Rue du Cloître -Saint-Cyr — NEVERS

COMMENT UTILISER LES FUTS USAGES

L’époque des vendanges approche et le 
(vigneron doit préparer ses fûts. Que de vin 
gâté Ou détérioré par le manque de soin 
apporté aux futailles. Voici quelques rensei­
gnements autorisés sur cette question.

Quand ils ont été conservés à l’abri des 
moisissures et employés récemment, on n’a 
à leur reprocher que la disparition de leur 
tannin pour leur utilisation pour la plupart 
des vins fins; d’ailleurs, il est facile d’atté­
nuer cet inconvénient par l’introduction de 
Ü à 2 kilos de copeaux de chêne qui cèdent 
leurs tannoïdes au vin ; disposés en I or­
eillons, ils peuvent même être introduits 
par le trou de bonde .

Mais il arrive aussi que ces fûts présen­
tent des goûts anormaux ; celui de piqué est 
le moins dangereux, car il disparaît par le 
Contact d’eau de cristaux, sans crainte de 
contamination dans la suite ; quant aux au­
tres goûts, on les distingue en deux clas­
ses : les uns dûs à des principes sapides 
et odorants développés dans le bois sain 
[sous l’influence du temps et de l’oxydation 
(goût de sec, goût de bois), et assez diffici­
les à définir, car on ne connaît pas les subs­
tances qui les causent ; les autres sont des 
goûts dûs à l’invasion du bois par des mois- 
jéissures (Pénicillium). Les filaments mycé­
liens pénètrent dans les pores du bois, très 
profondément, en les imprégnant de cette 
huile à odeur de moisi.

Les goûts de sec s’atténuent soit par une 
immersion prolongée dans l’eau chaude ou 
(froide qu’on renouvelle, soit par lavages à 
t’eau de cristaux au 1/10®, ou à l’acide sulfu­
rique étendu au 1/10°, par l’étuvage au jet 
'de vapeur, par les avinages courts et répé­
tés.

Les goûts dits de frais, de mucre. de fût 
'futé sont toujours plus difficiles à enlever 
et quelquefois, quand le bois a été envahi 
& une certaine' profondeur, il est impossible 
'de les faire disparaître. Si l’invasion est ré­
cente et par suite superficielle, un simple 
lavage à l’eau chaude acidulée au 1/10 d’a- 
Cide sulfurique, ou au bisulfite de chaux, 
peut suffire pour assainir la futaille ; mais 
(pour peu que la pénétration soit profonde, 
il faut atteindre toute la couche infectée, soit 
par le flambage^ soit par rapide sulfurique 
concentré soit mieux par le grattage com­
plet.

Comme il est bien difficile de savoir si le 
traitement a été suffisant, il sera toujours 
prudent de se défier des fûts qui ont pré-: 
feenté un goût de moisi et de surveiller atten­
tivement les vins qui y séjourneront, en les 
(exposant à l’air qui développe le goût en 
quelques minutes. Le moindre goût de futé 
est si désastreux pour les vins fins que nom­
bre de praticiens n’hésitent pas à brûler ces 
fûts pour n’être pas tentés un jour de les 
employer.

[Paris-Centre” à Paris
Kiosque 199, boulevard Magenta.. 1 (près c'a la 

Bourse du Travail).
Kiosque 52, boulevard Poissonnière, 32 (angle da 

faubourg Montmartre').
Kiosque 1, boulevard de la Madeleine, 27 (bi> 

reau d’omnibus).
Kiosque 143, place gu Palais-Royal, 2 (angle <1® 

la rue de Rivoli).
Kiosque 172, rue Saint-Lazare (en face la gars, 

Hôtel Terminus,'.
Kiosque 139, avenue des Champs-Elysées, 5î 

(angle de la rue La-Boëtie).
Kiosque 153, place Cadet (en face VHôtel du 

« Petit Journal »).
Kiosque 77, boulevard des Capucines, 10 (angle 

<2o la place de l’Oféral.
Kiosque 146, place du Théâtre-Français («n tacs 

la Civette).
Kiosque 178, boulevard Malesherbes, 49-51 (sta­

tion autobus-tramways).
Kiosque 157, place Saint-Michel. 4 (station auto­

bus).
Kiosque 32, boulevard des Italiens, 16 .'en lace la 

bureau de poste).
Librairie, rue de Charonne, tra (près la rua 

Basfroi).
Kiosque 79, place de la République. 15 (angle dfl 

la rue Temple (autobus).

Poiseux 
9324

MENAGE basse-courier pour le 11 novembre 
prochain.

S’adresser au bureau du Journal. 9329
M EN AGE basse-courier, femme occupée. Ex­

cellente références.
S’adres. au Commandant J. BOUCI-IACOURT, 

Tour de Parzy, par Fourchambault. 9332
CUISINER ou bonne- cuisinière-pâtissière 

avec femme ou fille aide de cuisine. Sérieuses 
références. Campagne toute l’année. i

Baron LANGLADE, Chidrac (P.-de-D.). 9264 I
UNE BONNE A TOUT FAIRE, sérieuse, de [ 

30 à 40 ans, service facile deux personnes. Réfé­
rences exigées.

M. GRIVOT, rue Jules-Michot, GIEN (Loiret).
9138

FEMME DE CHAMBRE sérieuse ayant bonnes 
références.

Docteur SUBERT, 4, avenue de la Gare, 
NEVERS. 9209

FEMME DE CHAMBRE pour personne âgée 
Paris avec garde et cuisinière. Place douce.

ALCOCK, à NOAILLY (Lobe).9223
FEMME DE CHAMBRE pour Paris 2 maî­

tres, ménage service de table, couture soignée. 
Références exigées.

ALCOCK, à NOAILLY (Loire). 9224
FEMMË~DE CHAMBRE pour Paris, sachant 

très bien coudre et repasser.
S’adresser à Mme MARüCITAL, 14, rue Louis- 

Vicat, Nevers.9319
femme SERIEUSE, fille ou veuve de 30 à 40 

ans, pouvant faire la cuisine à 12 personnes, 
ménage pour femme. Ne trait pas les vaches.

S’adresser au bureau du journal.9234
BONNE sérieuse, à tout faire, sachant cuisi­

ne et couture, de 25 à 45 ans, avec bonnes ré­
férences. Place stable.

Ecrire' : Docteur CfciILBERT, â Bellegarde 
(Loiret).______________________________ 9323

BONNE A TOUT FAIRE, fille ou femme veu­
ve sachant un peu cuisine, munie de bonnes 
références pour place stable, bons gages.

S’adresser, 46, avenue de la Gare, à Bour­
ges.9S27

CHEF DE CULTURE, marié, expérimenté 
femme, sérieuses connaissances basse-cour, lai­
terie ; parfaites références exigées, pour 1" no- , 
vembrè, exploitation 200 hectares (Loiret).

Se présenter ou écrire GALAND, 13, rue 
d’Hauteville, Paris (1.0e).9333

FEMME de 30 à 40 ans pour Paris, active et 
sérieuse avec références, pour s’occuper de 2 
enfants et un peu ménage. Bons gages.

S’adresser : M. Emile BAUCHET, Usine Fri­
gorifique,Saint-Eloi (Nièvre^.__________ 9346

BONNE CUISINIERE pour la Nièvre.
S’adresser au bureau du Journal. 9354

Demandes d'emplois
MONSIEUR, 46 ans, 20 ans de pratique agri­

cole, connaissant motoculture pisciculture, syl­
viculture et toutes cultures en général, élevage, 
etc., régisseur de plusieurs grandes propriétés, 
cherche situation analogue.

S’adreser au bureau du Journal. 8702
FERMIER ayant connaissances approfondies 

en culture ainsi que pour les soins, l’achat et 
la vente des bestiaux, demande place de régis­
seur, pour cause cessation d’exploitation.

S'adresser au bureau du Journal.8867
MENAGE sérieux, demande emploi, mari ré­

gisseur, femme basse-cour, laiterie.
S'adresser au bureau du journal. 9099

AVIS A NOS LECTEURS

nnHi-raniHEME
Nous informons nos lecteurs qui, jusqu'à ce jour, 
ont bien voulu nous confier LEURS TRAVAUX 
D’IMPRIMERIE, d’avoir à passer désormais....

DIRECTEMENT LEURS COMMANDES 
à l’Administration de “Paris-Centre” 
3, Rue du Chemin-de-Fer, à NEVERS 

avec cette mention :
Société Anonyme desPUBLICATIONS “ PARIS-CENTRE”
LE JOURNAL SE CHARGE DE

TOUS LES TRAVAUX D’IMPRIMERjS

Livres «F Brochures
Lettres 'Prospectus •f Avis

Affiches de tous formats
Faire part Naissances, Mariages, Décil

Cartes de Visite Programmes 
‘Registres spéciaux Agendas

Livres de Commerce, etc., etc.

Les PUBLICATIONS “PARIS-CENTRE” 
Société Anonyme . — Capital : 600 000 francs 
LIVRENT DANS LE TEMPS MINIMUM 
O o O O o AUX PRIX MINIMUM

U æta toujours fait un Devin
pour les Travaux d’art et les Tirâtes ea coulsare

dresser directement les commandes 
à l*Adaainlstrat!on ” PARIS - CENTRE *

i, Rue du Cliemln-de-Fer, à NEVERS
VÈkËFM. 117 - 2.18

ch.. 8 numéros, 
On traite avec

Fontainebleau.

1238. — CYCLES et ARMES, 
ch.-lieu canton, bail 11 ans, 
loy. 450 fr. Aff 15.000 fr. Lais­
sant 5.000 fr. bout., s. à m., 
cuis., ch., cour, atelier, dé­
pend. On traite avec 5.000 fr. 
comptant.

FRANCHON, Fontainebleau.

1243. — BOURRELLERIE,
centre riche culture. Bail 6 ans, 
Loy. 225. Aff. 12.000 fr. Bout., 
cuis., s. â m.. 4 pièces, dépend 
On traite avec 20.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.

1261. — EPICERIE-VINS à 
emporter, banlieue- Paris. Bail 
12 ans, loy. 1.800 fr. Aff. 
90.000 fr. On place 13.000 fr. 
Belle bout., gr. cuis., 2 ch., 
cour, dépend., prix à débattre. 
35.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau

et 
le
de 

PE- 
à

UN MECANICIEN 
marié ou non connaissant con­
duite tracteur agricole.

S’adresser à M. A. Coussy, 
château de Mouchy, à Raveau 
(Nièvre). 9016

BASSE-COURIER 
de 35 à 40 ans. l’homme 
naissant parfaitement la 
tare, de suite.

S’adresser au bureau 
journal.

con- 
cul-

du 
9295

UN COMPTABLE 
sérieux, muni de bonnes réfé­
rences, de préférence un mu­
tilé de la guerre, pour Nevers.

S’adresser au bureau du 
journal. 9353

CUISINIERE 
mariée ou non mariée, pour la 
campagne. Bonnes références. 

Ecrira à M. André BAZIN, - . ~ 1 T~»—Iz» PÂnnvl/1château de Bois-Gérard, 
Ervy (Aube).

ON OFFRE :
JEUNE HOMME 

sérieux, 25 ans, demande 
suite place chauffeur.

S’adresser au bureau, 
journal.

de

_ du 
9325

A VENDRE A NEVERS

Jo!ie Maâson d’Habitation
Neuve, comprenant : rez-ùe-chaussée élevé sur caves, com­

posé de vestibule, cuisine, salle à manger-salon, water-olo- 
sets, premier étage de 3 chambres, dont une avec cabinet de 
toilette avec au deuxième étage une belle mansarde avec 
cabinet de toilette et deux autres mansardes.

Eau et gaz. Libre.
Jardin 1.C00 m2. Clos de murs.
Pour tous renseignements, s’adresser à J’Agence.

PAPIERS PEINTS
EN TOUS GENRES

TEKKO, SALUBRA, DËIL-OR, LINCRUSTA 
Dernières créations de la Maison DÜMaS 

Impression du LANDY

CHEMINÉES DE MARBRE
Tous accesoires de fumisterie Carreaux de faïence 

Rosaces et corniches en Staff

Dépôt Régional de PARTISAN PRATIQUE
Assortiment d’objets à décorer Couleurs spéciales 

Brochures explicative des différents travaux 
d’art d’amateurs.

:■ C. TAVERNA
3, s’M.e Gresset, Nevers — Téléphone 4-05

A. DORMOHÎ
13, rue Jean-Jaurès, 13 

NEVERS

MATÉRIEL
OCCASION

Locomobiles et Moteurs 
Achat - Venta - Location 

ÉJchaïigSe

Dépôt Agricole Félix-Faure.
, La Charité (Nièvre) — Téléphone 75 ___  S

TOUS ENGRAIS ET SUPERPHOSPHATES Saint-Gobain

TOUS PRODUITS oowr H’alîmexitation du bétail
des MAISERîHS DU NORD, produits recommandés 

pour l'ennraissement du bétail.I AGENT GÉNÉRAL
fi

SI VOUS VOULEZ 1 ADRESSEZ-VOUS
VENDRE OU ACHETER j A !’Agence Centrale, de la Nièvre (20’ années j

üttFONDSMOMMERCE î LûüISÂLEXÉLINE. R. Hotte,14^ 
Une Industrie, Un immeuble ? Ancien Ppa! clerc de ’Une Industrie, Un immeuble

Ancienne Maison DELARRAS et HARRAULT 
Fondée en 1868

GABLE ET GRAVIER sur wagons P.-L.-M.
et Economiques _____

nagements par camions automobiles capitonnés 
avec ou sans remorques

ŒfUMSSifiEleïewrs
% Ancienne Maison BOYER-LAUGERUFFE |

LANDRY &
Correspondants des Chemins de Fer, NEVEBS

OAMWNS AUTOMOBILES
dson snécialement outillée cour les démé-

Entreprise Générale d’ELECTflICITÉ

Réparations 1 Chaite KELLER

Successeur

Enlèvement RAPIDE des animaux morts 
et hors d’usage

SIMPLES ET COMPOSES de toutes soi les 
Et pour toutes cultures

Bureaux : Rue de la Tourterelle, NEVERS

:■
de

MOTEURS 
de tous systèmes

MECANICIEN-ELECTRICIEN 
15, ne de Rémigny

NEVERS
Téléphone 1-27

Electrification d’Usines
INSTALLATIONS COMPLETES DE GHATEAUX 

Fournitures électriques
Réparations et charges d’Accumulateurs

Automobiles fle DfflMOUTON
Monsieur J. PETITIMBERT, notre agent 

général, ainsi que les Age ' e tégionàuTt .
MILLET, Paul, à Decize ;
BOBIN Frères à Nevers, se tiendront

à nos STANDS :

Grand Palais
Véliictale®

Esplanade des Invalides 
tobre, pour présenter à leur clientèel tous 
les perfectionnements de nos nouveaux 
modèles.

MANUFACTURE D’ARMES
du Centre

Spécialité de Cartouches chargées

FUSILS HAMMERLESS de toutes marques 
Fusils à canons fixes « DARNE »

FA F3 ëU! 8 V 17’ 19> rue 1165 ArènesUtlïllbll! Bourges
Envoi gratuit du catalogue sur demande

VELOS

Adresse téJég. : AUBIJOUX-NEVERS

Téléphone : 0-25

PMOTOS

O PEUGEOT O
Les bicyclettes Peugeot sont toujours les plus durables 
Les bicyclettes GrïîfOU E°s plus élégantes et roulantes.

Âte.ii régional : PLANTÂRD-MORIZOT
NEVERS — 21, Rue du Commerce, 21 — NEVERS

VOITURES D’ENFANTS MACHINES A COUDRE

Fantssia

Grand choix d’articles dessinés et brodés 
BRODERIES DENTELLES

Fournitures et accessoires pour tous travaux 
La Maison exécute tous dessins et montage d’ouvrages.

6| Yrgyaux

ra Veuve BOUILLOT 
rue Lra-FaiyeÉte — NEVERS

ÉLÉGANTE, SOUPLE, RAPIDE, SILENCIEUSE 
la 9-12 hpCORRE-LA licorne 

NOUVEAU MODELE

Essais et renseignements

Avenue de la Gare, 5, NEVERS.

Escompte et Recouvrement d’Effets de Commerce 
Ouverture de Comptes-Courants

Ordres de Bourse — Paiement de Coupons 
Souscriptions — Versements sur Titres, etc...

Location dee. Coffres-Forts

Renseignements économiques sur les marchés 
extérieurs et informations sur les débouchés 

offerts à l'Exportation

Æeuifijtéie] ans

Ageoee de

Société Anonyme au Capital de 250.000.000 de francs 
entièrement versés

Banque affiliée : New-York
« The French American Banking Corporation
Représentations à New-York et à Buenos-Ayres

de la Pelleterie, îÆVERS
Téléphone 4-47

La Maison n’a pas de succursale

ESTOMACS ®üp£?os® 
traitement à base à'EUFEFTA-SSS &UFSY2ÏOUK. 
M. Henri COLIN, h Mouchy-le-Ville, commune de Heilles (Oise), depuis 1315, 
souffrait terriblement enïre les deux seins après chaque repas, au point 
d'être obligé de se coucher; au bout d'une heure ou deux la douleur 
descendait dans le ventre. Soulagé en quelques jours, guéri en 10 mois (1921), 
peut manger de tout (salades, fruits crus, ragoûts), sans être incommodé. 
Guéri definitivement comme en témoigne son attestation au 9 lévrier 1922.

Marie LHOMME.A Mnntagut, commune de Piégut-Plurier (Dordogne), souffrait, 
depuis 1918, dans le côté gauche, d’une douleur qui lui serrait la poitiine; 
ne pouvait rien manger qu’elle ne vomit; soulagée au bout de 3 mois 
(octobre 1920), guérie en novembre 1921 et définitivement comme en fait foi 
son attestation du 9 février 1922. M. Augustin ERB,à Thaon-les-Vosges (Vosges), 
depuis 1911, souffrait chaque jour, pendant 5 à 6 heures consécutives, ds 
crampes d'estomac intolérables, de douleurs aiguës, sous les côtes, du côté 
droit jusque dans le dos, avec, toutes les nuits, des vomissements d'eaur 
très acides. Amélioré au bout de 3 semaines de traitement (mai 1919), il fut 
guér ien décembre 1921 et définitivement comme en témoigne l’atlestatior 
du 7 février 1922. M“' Marie BENOIT, 26, rue Saint-Lcuis-en-l’lle, Paris, avait 
souffert de l’estomac depuis l’enfance. Eu 1901, eut un vomissement de sang 
avec crises très douloureuses d’ulcère d’estomac. Le régime lacté qu’eila 
suivit douze ans fil tomber son poids de 83 à 50k. ; elle n’avait plus de forces, 
passait scs jours dans un fauteuil. Le IraitementauxEupeptasescommence 
en mars 1915 amena en 6 mois une très grande amelioration. Guérie 
définitivement en juillet 1916, comme en témoigne l'attest. du G février 1922, 
elle mange de tout et pèse 75 k. — Le Dr Dupeyroux, 5, Square ds 
Messine, Paris, envoie, sur demande, gratis et f“, son Traiit 
des Maladies de l'Estomac et de l’intestin ainsi que son Ques* 
tionnaire pour Consultations gratuites par correspondance. 
Il »expédie, ô domicile, par poste, franco,grande boita 
d’Eupeptases en poudre contre H francs en mandat-carte. Leu 
Tablettes d’Eupeptases (11 fr. la boite, f" domicile), conviennent 
particulièrement aux enfants et aux dyspeptiques occasionnels. 
— Le Dr Dupeyroux.consulte personnellement sur rendez-vous 
qu’il faut demander ù l’avance, 5, Square de Messine, Paris.

Cliez le Flxëbz^xia.ciexi Cliez rzzerlooriste
Faites exécuter vos ordonnances médicales et achetez vos médicaments s Achetez vos tisanes et vos plantes médicinales 

1WAIS !... !...
Pour vos bandages, bas-variés, ceintures abdominales, sangles, corsets, appareils d’orthopédie et de prothèse

PAS D’HESITATION ; dans l’intérêt de votre bourse et surtout de voirie santé, adressez-vous toujours à un Spécialiste, c’est-à-dire :

Aux Établissemeiits TEILLET-GILBERT, l Rue Saint-Etienne, à IEVERS 
Les Seuls Véritables Bandagistes-Spéeialistes de toute la Région, dont la compétence est affirmée 

par plus de 30 années de pratique. MAISOÜ DE CONFIANCE ABSOLUE et à laquelle tous les médecins de 
la Région adressent leurs malades, certains à l’avance qu’ils obtiendront toute satisfaction 
N. B. —Pour les Dames, les applications de tous appareils sont faites par Mme TEILLET-GILBERT, sage femme de la Faculté de Médecine de Paris

IL FAUT que l’on sache aussi que c’est chez TEILLET-GILBERT qu’on trouve tous accessoires de médecine, de chirurgie d’hygiène, de pharmacie, de tuote 
première qualité et de toute première fraîcheur, en raison de ses gros achats et sa très grande vente dans tous ces articles.

TOUS LES JEUDIS ET SAMEDIS, DISTRIBUTION DE BALLONS A TOUT ACHETEURS


